
1 
 

 

 
Pour une information plus rapide des collaborateurs, ce procès-verbal, établi sous la responsabilité du 
secrétaire de l’instance, est affiché avant son approbation définitive lors de la prochaine réunion de l’instance. 
 
Comité Social et Économique 
La secrétaire 

 

COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE DE BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS  
 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU 29 MARS 2024 
 
 
POINTS RELEVANT DE LA MARCHE GENERALE DE L’ENTREPRISE 

 
La réunion est présidée par Bertrand BURTSCHELL, assisté de Xavier de BEAULAINCOURT, Damien 
LEFRANCOIS et de Céline MARIE de la Direction des Ressources Humaines. 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 23 février 2024  
 
Céline MARIE soumet à l’approbation des membres présents le procès-verbal de la réunion du Comité Social 
et Économique du 23 février 2024 relatif à la marche générale de l’entreprise. 
 
Le procès-verbal de la réunion du Comité Social et Économique du 23 février 2024 relatif à la marche générale 
de l’entreprise est approuvé à l’unanimité. 
 

2. Approbation du procès-verbal de la réunion extraordinaire du 4 mars 2024  
 
Céline MARIE soumet à l’approbation des membres présents le procès-verbal de la réunion du Comité Social 
et Économique Extraordinaire du 4 mars 2024 relatif au projet de versement d’un supplément 
d’Intéressement. 
 
Le procès-verbal de la réunion du Comité Social et Économique Extraordinaire du 4 mars 2024 relatif au projet 
de versement d’un supplément d’Intéressement est approuvé à l’unanimité. 
 

3. Approbation du procès-verbal de la réunion extraordinaire du 13 mars 2024  
 
Céline MARIE soumet à l’approbation des membres présents le procès-verbal de la réunion du Comité Social 
et Économique Extraordinaire du 13 mars 2024 relatif à l’accident survenu sur le chantier du lot 7 de la ligne 
C du métro de Toulouse. 
 
Le procès-verbal de la réunion du Comité Social et Économique Extraordinaire du 13 mars 2024 relatif à 
l’accident survenu sur le chantier du lot 7 de la ligne C du métro de Toulouse est approuvé à l’unanimité. 
 

4. Information sur les indicateurs sécurité   
 
Bertrand BURTSHELL commente les indicateurs sécurité du mois de février 2024 : 
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Exercice en cours / YTD 

 
 
12 mois glissants / 12 RM 

 
 

5. Effectifs : 
a. Information sur les effectifs et mouvements de personnel (annexe 1) 

 
Xavier de BEAULAINCOURT présente les effectifs à fin février 2024 et détaille les mouvements survenus. 
 

b. Consultation sur les prêts/emprunts de main d’œuvre  
 

Le Comité Économique et Social est consulté pour les prêts et emprunts de main d’œuvre envisagés au sein 
de Bouygues TP. Ces prêts et emprunts sont mis en œuvre compte tenu de l’organisation de certains chantiers 
et des modalités particulières d’exécution des travaux (chantiers GIE, Paris, Toulouse…) et des besoins 
exprimés par ailleurs. 
 
Les prêts et emprunts en cours sont commentés : 
 

137 collaborateurs en prêt en février 

BBCSO 1 

BCEN 4 

BESSAC VL8 + VL3 + Paul 
Hochart 29 

BYBAT IEP 3 

BYCN MATERIEL 3 

BYCN 1 

BYES 4 

COLAS Belgium 16 

BY TPRF 76 

 
1 collaborateur emprunté en février 

BYBAT IDF RP 1 
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Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 

6. Information relative à l’évolution des réseaux métiers BYTP (annexe 2) 
 
Bertrand BURTSCHELL rappelle quels sont les 6 réseaux métiers BYTP : 
- Management de Projet 
- Travaux souterrains  
- Génie Civil 
- Travaux Fluviaux et Maritimes 
- Terrassement et Ouvrages Courants 
- Digital 
 
Ainsi que leurs principaux objectifs : 
- S'informer sur ce qui n'a pas fonctionné, partager les bonnes pratiques, les points à améliorer et définir 

des standards communs d'exécution dans un souci d'amélioration de notre performance. 
- Faciliter les échanges entre les métiers et l'ensemble des services de l'entreprise (Finance, DT, RH, Qualité, 

Prévention Santé Sécurité, Matériel, etc.). 
- Identifier nos compétences clés par métiers et anticiper les besoins tant qualitatifs que quantitatifs pour 

faciliter les staffings. 
 
Bertrand BURTSCHELL informe les membres du Comité Social et Économique que le COMEX de BYTP a 
souhaité faire évoluer la gouvernance de ces réseaux, qui seront dorénavant sponsorisés par un membre du 
COMEX et gérés de manière opérationnelle par 1 ou 2 pilotes. Le rôle du sponsor sera d’impulser la dynamique 
et de soutenir le pilote qui supervisera les travaux du réseau. 
 
Chaque « réseau métier » sera composé d’une ou de plusieurs communautés thématiques qui définiront leur 
feuille de route. Un point d’avancement annuel sera réalisé au COMEX BYTP en fin d’année. 
 

7. Information relative à la Réserve Spéciale de Participation 
 
Céline MARIE précise que la Participation est un dispositif obligatoire dans les entreprises de plus de 50 
salariés. Il permet de redistribuer aux salariés une partie des bénéfices. 
 
Céline MARIE informe les membres du Comité Social et Économique du montant de la Réserve Spéciale de 
Participation au titre de 2023 qui est de 17 077 735 € et rappelle que le montant 2022 versé en 2023 était de 
14 480 492 € (hors BYES). 
 
Céline MARIE rappelle que la période de choix relatif au versement/placement de la Participation s’est ouverte 
sur le site AMUNDI le 14 mars et a pris fin le 28 mars 2024.  
 
91% des collaborateurs présents de BYCN ont renseigné leur choix de versement/placement sur le site 
d’AMUNDI pour la campagne 2023. 

 
8. Information relative au montant moyen de l’Intéressement  

 
Céline MARIE rappelle que l’Intéressement est un dispositif facultatif qui permet de verser aux collaborateurs 
une prime en fonction de critères définis. Ce dispositif vise à encourager les salariés à s’impliquer dans la 
réalisation et l’atteinte des objectifs de l’entreprise. 
 
Céline MARIE indique aux membres du Comité Social et Économique que le ROC 2023, de 2,932%, couplé à 
l’atteinte des 2 autres objectifs (indicateurs RSE et alternance) permet de déclencher une part égalitaire de 
l’Intéressement d’un montant moyen de 466€ bruts. 
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Céline MARIE précise, comme évoqué lors du CSE Extraordinaire du 4 mars dernier, qu’une enveloppe 
supplémentaire d’intéressement a été décidé, portant le montant moyen de supplément d’intéressement à 
134€ bruts. 
 
Céline MARIE précise que ce montant moyen correspond à une présence pleine en 2023.  
 
88% des collaborateurs de Bouygues TP ont renseigné leur choix de versement/placement sur le site 
d’AMUNDI pour la campagne 2023. 

 
9. Information relative à la prolongation de la période de prise des congés (annexe 3) 

 
Céline MARIE rappelle que la période de prise des congés payés se clôture au 30 avril de chaque année. 
Néanmoins, en 2024, les vacances scolaires de printemps de la zone B se terminent le samedi 4 mai. 
 
Les NAO 2024 prévoient la possibilité, pour les collaborateurs n’ayant pas pris la totalité de leurs congés 
annuels au 30 avril 2024 de pouvoir prolonger la prise jusqu’au 4 mai, sans distinction des zones scolaires. 
 
Afin de pouvoir en bénéficier, le collaborateur complète le formulaire dédié précisant : 

- Le nombre de jours de congés (C) dont la prise est décalée au-delà du 30/04 (maximum 3 jours) 
- Les dates sur lesquelles seront positionnées ces jours (entre le 2 et le 4 mai 2024) 

 
Le manager valide le formulaire et le transmet au service RH au plus tard le 05/04/2024 afin de consolider 
toutes les demandes dans un même fichier. 
 
Un Flash RH a été diffusé le 19 mars dernier, accompagné du formulaire à utiliser, pour communiquer 
largement sur cette possibilité et les modalités de mise en œuvre auprès des collaborateurs. 
 
L’insertion du pointage (C) sur les 2, 3 et/ou 4 mai 2024 se fera automatiquement sur la base de ce fichier, les 
collaborateurs ne doivent donc saisir aucun pointage sur ces jours. 
 
Les jours de congés (C) restants au-delà de 3 doivent être posés avant le 30 avril, à défaut, ils seront perdus.  

 
10. Consultation relative au rapport d’activité de la Médecine du Travail (annexe 4) 

 
Le Dr Isabelle JEAN-LAPIERRE, présente le rapport d’activité de la Médecine du Travail pour l’année 2023 et 
répond aux questions des membres du Comité Social et Économique. 
 
Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 

 
11. Consultation relative au Document Unique d’Évaluation des Risques (annexe 5) 

 
Aurélie JANSSENS présente le Document Unique d’Évaluation des Risques aux membres du Comité Social et 
Économique et répond aux questions des élus. 
 
Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 

 
12. Consultation relative au rapport et au programme annuel de prévention (annexe 6) 

 
Aurélie JANSSENS présente le programme annuel de prévention aux membres du Comité Social et 
Economique et répond aux questions des élus. Jérôme PASSAT se charge de relayer directement à la 
Commission Santé Sécurité et Conditions de Travail certains points soulevés par les élus. 
 
Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
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13. Informations relatives au Plan de Prévoyance Groupe (annexe 7) 
 
Xavier de BEAULAINCOURT rappelle que conformément à de récents échanges lors du Comité Social et 
Économique, des dispositifs tels que Angel ou le réseau Itelis sont à disposition des collaborateurs. Les 
informations seront annexées au PV de CSE afin de les porter à la connaissance des collaborateurs. 
 
Xavier de BEAULAINCOURT indique par ailleurs, que ces informations seront également relayées sur l’intranet 
de Bouygues TP et qu’une communication réalisée par Gras Savoye sera réalisée prochainement. 
 
Enfin, Xavier de BEAULAINCOURT rappelle qu’il existe, pour les collaborateurs qui le souhaitent, une 
surcomplémentaire santé facultative pour améliorer le remboursement des frais de santé. 
Toutes les informations sont disponibles sur le site  www.witiwi.fr ou par téléphone au 01.30.60.21.51 (du 
lundi au vendredi, de 8h00 à 20h00). 
 

14. Information relative à la Commission BYCN Loisirs (annexe 8) 
 
Le compte rendu de la dernière Commission BYCN Loisirs sera annexé au PV de CSE afin d’être porté à la 
connaissance des collaborateurs. 

 
15. Information relative à la Commission Restauration Qualité du 13 février 2024 (annexe 9) 

 
Lors de la dernière Commission Restauration Qualité il a été décidé, notamment : 

- du maintien du tarif d’admission à 0.36€ 
- d’une hausse du prix des denrées de 4% (hausse de 4% définie contractuellement, autrement elle 

aurait été de 8.36% - indice INSEE) 
- d’un nouveau tarif du menu malin à 3.92€HT 

 
Le compte-rendu sera annexé au PV de CSE.     
 

16. Information relative au placement de la trésorerie des comptes ASC et AEP sur des comptes à 
termes 

 
Le Trésorier du CSE, Eddy BOURSIER, présente aux membres le projet de placement d’une partie des sommes 
du compte des ASC et du compte de fonctionnement du CSE sur des comptes à termes. Il s’agit de placements 
rémunérés avec une garantie du capital. Par ailleurs, il n’y a pas de frais d’entrée ni de sortie et les sommes 
sont déblocables à tout moment. Le seul impact porte sur une diminution de la valeur des intérêts en cas de 
déblocage anticipé. 
 

17. Point ASC (annexe 10) 
 
Aude BABLED présente les informations relatives aux Activités Sociales et Culturelles de Bouygues TP. 
 

18. Information sur les aménagements d’horaires connus et réalisés entre les deux réunions 
 
Jean-Pierre HEVELINE et Anne-Laétitia ROUSSEAU présentent les demandes d’aménagement horaire connues 
entre les deux réunions : 
 
Information sur l’aménagement des horaires de travail de la Direction Technique / Commerciale :  
Aménagement n° 1  
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 0 
ETAM : 0 
Cadres : 4 

http://www.witiwi.fr/
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Horaires : 8h30 – 17h30 
Samedi 09/03/2024 
 
Motifs de recours : Appel d’offre La Chatière – Remise d’offre au 13/03/2024  
 
Date d’entrée en vigueur : 09/03/2024  
 
Rémunération prévue pour cet aménagement : selon les accords en vigueur de l’entreprise. 
 
Information sur l’aménagement des horaires du chantier Toulouse – 3ème ligne de métro – Marché GC des 
viaducs et aménagements urbains – Secteur Sud Est :  
Aménagement n° 1  
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 0 
ETAM : 0 
Cadres : 4 
 
Horaires : 7h – 12h 
Samedi 23/03/2024 
 
Motifs de recours : Fin des travaux de génie civil avant lancement de la charpente. Non-conformité des 
armatures relevée le lundi 18/03/2024 entrainant un retard planning 
 
Date d’entrée en vigueur : 23/03/2024  
 
Rémunération prévue pour cet aménagement : selon les accords en vigueur de l’entreprise. 
 
 

19.  Consultation sur les projets d’aménagement d’horaires  
 

Jean-Pierre HEVELINE et Anne-Laétitia ROUSSEAU présentent les demandes d’aménagements horaires : 
 
CONSULTATION sur le projet d’aménagement des horaires de travail du chantier Station de Jean Rieux – 
Toulouse (Lot 4 – Station Jean Rieux) :  
Aménagement n° 1  
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 30 
ETAM : 6 
Cadres : 6 
 
Horaires : 
7h->15h et 14h->22h 
Samedi 7h ->12h (Rotation des équipes)  
 
Motifs de recours :  
Respect des jalons contractuels :  

- Réalisation des travaux GC nécessaires pour la traversée du tunnelier 
- Réalisation des travaux GC nécessaires pour la fin de l’ouvrage 

 
Date d’entrée en vigueur : 02/04/2024 pour 3 ans  
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Rémunération prévue pour cet aménagement :  
Selon les accords en vigueur de l’entreprise. 
 
Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 
Aménagement n° 2 
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 25 
ETAM : 6 
Cadres : 6 
 
Horaires : 
Travail les jours fériés 9h – 18h  
 
Motifs de recours :  
Respect des jalons contractuels :  

- Réalisation des travaux GC nécessaires pour la traversée du tunnelier 
 
Date d’entrée en vigueur : 01/04/2024 – 08/05/2024 – 09/05/2024 – 10/05/2024 – 20/05/2024 
Appel au volontariat des collaborateurs  
 
Rémunération prévue pour cet aménagement :  
selon les accords en vigueur de l’entreprise 
 
Les membres du CSE n’approuvent pas l’ouverture systématique lors de jours de fermeture de l’entreprise 
prévus et négociés lors des NAO, or organisation spéciale. 
 
CONSULTATION sur le projet d’aménagement des horaires de travail du chantier Station de Limayrac – 
Toulouse :  
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 25 
ETAM : 6 
Cadres : 6 
 
Horaires : 
Travail les jours fériés 9h – 18h 
 
Motifs de recours :  
Respect des jalons contractuels :  

- Réalisation des travaux GC nécessaires pour la traversée du tunnelier 

Date d’entrée en vigueur : 01/04/2024 – 08/05/2024 – 09/05/2024 -10/05/2024 – 20/05/2024 

Rémunération prévue pour cet aménagement :  
selon les accords en vigueur de l’entreprise 
 
Les membres du CSE n’approuvent pas l’ouverture systématique lors de jours de fermeture de l’entreprise 
prévus et négociés lors des NAO, or organisation spéciale. 
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CONSULTATION sur le projet d’aménagement des horaires de travail du chantier Franchissement Urbain de 
Pleyel (aménagement déjà présenté en octobre 2023 – prolongation) 
 
Nombre de collaborateurs BYTP concernés par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 8 
ETAM : 1 
Cadre : 2 
 
Horaires :  
Weekend 

• Vendredi 22h à samedi 6h 

• Samedi 6h à 14h  

• Samedi 14h à 22h 

• Samedi 22h à dimanche 6h 

• Dimanche 6h à 14h 
Poste semaine 

• Lundi à vendredi : 6h-14h et 14h-22h 
 

2 équipes en rotation : 
Equipe 1 : 23h-9h 
Equipe 2 : 9h-19h 
Equipe 1 : 20h-6h 
Equipe 2 : 6h-16h 

 
Motifs de recours : Travaux en emprise SNCF sous interruptions temporaires de circulation et consignation 
caténaire pour la pose d’équipement sur la passerelle piétonne JO et les travaux de délançage de la passerelle 
de service 
 
Date d’entrée en vigueur : depuis le 03/01/2024 jusqu’au 15/06/2024 
 
Rémunération prévue pour cet aménagement : rémunération selon les accords entreprise. 
 
Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 
CONSULTATION sur le projet d’aménagement des horaires de travail du chantier Toulouse – 3ème ligne de 
métro – Marché génie civil des viaducs et aménagements urbains – secteur Sud-Est (Lot 7):  
 
Il est partagé en séance le souhait de faire intervenir un ergonome à l’usine de préfabrication. 
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 15 
ETAM : 2 
Cadres : 2 
 
Travaux de nuit : 
Un poste de travail de nuit de 8h00 du lundi au vendredi (de 21h00 à 6h00 dont 1h00 de pause), pour les 
semaines suivantes : 
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Travail du samedi 18/05/2024 au lundi 20/05/2024 :  
Quatre postes de 10h00 travaillés du samedi 18/05/2024 au lundi 20/05/2024 :  
 

 
 
 
Travail du vendredi 24/05/2024 au dimanche 26/05/2024 : 
Créneaux de secours de la coupure du 19 et 20/05/2024. Quatre postes de 10h00 travaillés du vendredi 
24/05/2024 au dimanche 26/05/2024 : 
 

 
 
Motifs de recours : Travaux au-dessus des voie ferrées Toulouse <-> Narbonne sous ITC SNCF 
 
Date d’entrée en vigueur : 15/04/2024 au 14/09/2024 
 
Rémunération prévue pour cet aménagement :  

o NPL : nuit planifiée avec majoration de 25%. 
o Travail du dimanche : majoration de 100%. 
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Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 
CONSULTATION sur le projet d’aménagement des horaires de travail du chantier ADP – Réaménagement de 
l’esplanade d’Orly 1 2 :  
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 5 
ETAM :  
Cadre :  
 
Horaires : 
Travail du samedi : 7h30 – 16h30 
 
Motifs de recours :  

Accélération du planning pour livraison de la gare routière dans le délai contractuel. La gare routière doit être 
ouverte le 2 juin 2024 en vue des Jeux de Paris 2024. Sont concernées : BOUYGUES TP ainsi que le sous-
traitant de second rang AXIMUM pour la pose des abris de bus. 

Date d’entrée en vigueur : 06/04/2024 pour 3 mois 
 
Rémunération prévue pour cet aménagement :  

Selon les accords en vigueur de l’entreprise. 

Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 
CONSULTATION sur le projet d’aménagement des horaires de travail du chantier Horizon T3A Issy 
Correspondance :  
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 6 
ETAM : 5 
Cadre : 2 
 
Horaires : 
6h – 14h / 14h – 22h / 22h – 6h 
 
Motifs de recours : travail en trois postes à la demande du client pour rattraper le retard pris sur la réalisation 
de l’ouvrage 
 
Date d’entrée en vigueur : 17/04/2024 au 11/05/2024 (Hors ponts et jours fériés) 
 
Rémunération prévue pour cet aménagement :  

Selon les accords en vigueur de l’entreprise. 

Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 
CONSULTATION sur le projet d’aménagement d’organisation spéciale du chantier Toulouse Lot 4 - 
Montaudran :  
Aménagement n° 1 
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
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Compagnons : 57 
ETAM : 18 
Cadre : 10 
 
Horaires : 
 
Conformément à la demande du Marché, l’organisation prévue pour l’excavation du tunnel est :  
3*8 en 5.75/7  
3 postes de 8 heures du lundi au vendredi = 7h-15h et 15h-23h et 23h-7h  
3 postes plus court le samedi (6h, 6h et 5h) = 7h-13h et 13h-19h et 19h-24h  
 
Les deux rotations encore envisagées à date sont : 
N A M R  

M N A R  

A N M R  
 
Motifs de recours : Excavation du tunnel au tunnelier en 5.75/7 conformément à la demande du Marché  
 
Date d’entrée en vigueur : 29/07/2024 (jours fériés travaillés) 
 
Rémunération prévue pour cet aménagement : Selon l’accord OATT. 
 
Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 
Aménagement n° 2 
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 15 
ETAM : 5 
Cadre : 5 
 
Horaires : 
 
2*8 en 5/7  
2 postes de 8 heures du lundi au jeudi = 6h-14h et 14h-22h  
2 postes de 6 heures le vendredi = 6h-12h et 12h-18h  
Avec une rotation basée sur une alternance matin après midi. 
 
3*8 en 5/7  
Le nombre de semaines prévu à date est de 4 semaines maximales.  
Les semaines concernées sont : semaines 16 et 17 et semaines 23 et 24.  
Pour des opérations ponctuelles dites « coups de poing » une organisation 3*8 sera mise en place :  
3 postes de 8 heures du lundi au jeudi = 6h-14h et 14h-22h et 22h-6h  
3 postes de 6 heures le vendredi = 6h-12h et 12h-18h et 18h 24h  
Avec une rotation basée sur une alternance matin après midi nuit. 
 
Motifs de recours : Installation des dispositifs de démarrage pour le tunnelier au 08/08/2024.  
 
Date d’entrée en vigueur : 08/04/2024 – 29/07/2024 (jours fériés travaillés) 
 
Rémunération prévue pour cet aménagement :  

Selon les accords en vigueur de l’entreprise. 
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Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 
Aménagement n° 3 
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 3 
ETAM : 7 
Cadre : 3 
 
Horaires : 
 
Travail à la journée :  
Journée de 10 heures du lundi au jeudi = 7h-12h et 13h-18h  
Journée de 6 heures le vendredi = 7h-13h  
 
Travail posté de jour / nuit : 
 

 
 
Motifs de recours : Montage convoyeur et tunnelier à partir du 02/04/2024.  
.  
Date d’entrée en vigueur : 02/04/2024 – 31/08/2024 
 
Rémunération prévue pour cet aménagement :  

Selon les accords en vigueur de l’entreprise. 

Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 
Aménagement n° 4 
 
Nombre de collaborateur BYTP concerné par cet aménagement d’horaires : 
Compagnons : 4 
ETAM : 6 
Cadre : 4 
 
Horaires : 
 
Travaux de génie civil De 09h00 à 18h00 
Travaux de terrassement De 09h00 à 18h00 
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Electricien De 09h00 à 18h00 (accompagnement des équipes BYTP et partenaires) 
Pour le 10/05 les horaires seront de 07h à 16h 
 
Motifs de recours : Respect des jalons contractuels et Délais Partiels / Sécurisation de la date de démarrage 
du tunnelier.  
 
Date d’entrée en vigueur : 01/04/2024 pour 4 journées (01/04/2024 – 08/05/2024 au 10/05/2024 – 
20/05/2024) 
 
Rémunération prévue pour cet aménagement :  
Selon les accords en vigueur de l’entreprise. 
 
Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 

20. Consultation relative au projet de licenciement pour fin de chantier TEDELIS T3A L15 Sud  
 
Conformément aux dispositions de l’article L 1236-8 du code du travail, le Comité Social et Economique est 
informé et consulté dans le cadre de la procédure de licenciement pour fin de chantier du chantier TEDELIS 
pour le projet T3A L115 Sud situé à Sèvres. 
 
1) Effectif concerné par la procédure de licenciement 
 
1 collaborateur avait été embauché sous contrat à durée de chantier sur ce chantier. Le chantier arrivant à 
son terme en mars 2024, il est donc concerné par une éventuelle mesure de licenciement pour fin de chantier.  
 
Cet effectif se répartit de la manière suivante : 

- 1 ouvrier 
 
2) Calendrier prévisionnel des licenciements 
 
Le licenciement pour fin de chantier débutera en mars 2024. 
 
3) Mesures envisagées pour le reclassement des collaborateurs, en interne ou en externe 
 
Un suivi personnalisé a été mis en place au niveau du chantier et du service RH à destination du 
collaborateur. Un entretien avec la Responsable RH et le Manager s’est tenu le mercredi 14 février 2024 afin 
d’échanger sur les souhaits et compétences du collaborateur pour sa recherche de reclassement. Un 
document formalise le tout  
 
Reclassement interne  
 
Une demande de reclassement a d’ores et déjà été adressée aux structures du Groupe Bouygues afin 
d’étudier d’éventuelles possibilités de reclassement.  
 
Si aucune affectation compatible ne pouvait être trouvée, le collaborateur serait concerné par la procédure 
de licenciement pour fin de chantier. 
 
Les membres du Comité Social et Économique émettent à l’unanimité un avis favorable. 
 

 
  



14 
 

 

 

 
La prochaine réunion aura lieu le vendredi 26 avril 2024 

 

 
 
 

  Étaient présents : 
Représentants de la Direction : Bertrand BURTSCHELL – Xavier de BEAULAINCOURT – Damien LERANCOIS - 

Céline MARIE 
 
Invité : 

 
/ 

Secrétaire de séance : Aude BABLED (CFTC) 
 

Elus FO : Titulaires : Lydie PESSINE - Didier SEGARD – Fabrice SANTESTEBAN – 
Christophe MAS - Fernando GOMES FERREIRA 
 

 Suppléants : Leïla LARBI – Alain JACQUES – Fatima SALIH - Philippe LEJEUNE 
– Axelle PONIAS HIRARD – David DIEUDE 
 

Elus CFTC : Titulaires : - Paul GABET - Marie FERNANDEZ – Eddy BOURSIER  
  

Suppléants : Fouad AKERMOUCH - Patrick PETITHOMME – Alexandra GEHIN 
- Maxime RAMOND 
 

Représentant(e) syndical(e) :  
Absents excusés : Miloud BELAKHDAR (CFTC) – Abdsalem Kamel ADJOUJ (FO) – Moulay El 

Mustapha CHARAF (FO) - Caroline ALLAVENA (FO) - Lotfi ZIATINE (CFTC) – 
Carlos Alberto MARQUES GONCALVES (CFTC) - Xavier BERTRAND (CFTC) – 
Karim SERHANE (FO) – Saïd KHERBOUCHE (CFTC) – Oscar MONTEIRO DOS 
REIS (FO) – Stéphane QUENNEHEN (CFTC) – Marija RABAUD (CFTC) – 
Abdelkader AMQRANE (FO) - Florival SANTOS FERREIRA RITA (FO) – Jimmy 
BILLAUD (CFTC) – Frédéric FAILLY (CFTC) - Caroline EGELS (CFTC) - François 
MARIAYE (CFTC) 

  
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  

La secrétaire 
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ANNEXE 1 

EFFECTIFS BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS 

FÉVRIER 2024 

COMPAGNONS ETAM CADRES TOTAL 

EFFECTIFS BYTP AU 29/02/2024 320  226  752  1 298  

MOUVEMENTS DU MOIS 
(Entrées/Sorties) 

-3 -5 -16 -24

Source : Cockpit RH 

376 376 372 368 360 357 356 340 332 323 323 320
269 264 262 258 251 249 236 231 230 228 231 226

782 771 766 768 762 760 765 763 763 760 768 752

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS - BYTP 

OUV ETA CAD



Direction Générale 

Destinataires : 

Copies: 

Objet: 

Tous collaborateurs 

COMEX BYTP 

Evolution des réseaux métiers BYTP 

Nos réseaux métiers sont au nombre de six : 

• Management de Projet

• Travaux souterrains

• Génie Civil

• Travaux Fluviaux et Maritimes

• Terrassement et Ouvrages Courants

• Digital

Leurs objectifs principaux sont 

Note 

• S'informer sur ce qui n'a pas fonctionné, partager les bonnes pratiques, les points à

améliorer et définir des standards communs d'exécution dans un souci

d'amélioration de notre performance.

• Faciliter les échanges entre les métiers et l'ensemble des services de l'entreprise

(Finance, DT, RH, Qualité, Prévention Santé Sécurité, Matériel, etc.).

• Identifier nos compétences clés par métiers et anticiper les besoins tant qualitatifs

que quantitatifs pour faciliter les staffings.

Le COMEX de BYTP a décidé de faire évoluer leur gouvernance. Chaque« Réseau Métier» 

sera dorénavant sponsorisé par un membre du COMEX et géré de manière opérationnelle 

par un ou deux pilotes. Le rôle du sponsor sera d'impulser la dynamique et de soutenir le 

pilote qui supervisera les travaux du réseau. 

La répartition des sponsors et des pilotes est la suivante : 

Réseaux Métiers Sponsors Pilotes 

Management de projet Bertrand BURTSCHELL Thibaut VIEILLARD 

Travaux souterrains Raphael THEVENIN 
Philippe PATEAU / 

Etienne BARANGER 

Génie Civil Vincent AVRILLON Fabrice CAVRON 

Travaux Fluviaux et Maritime Jérôme FURGE David COMPTE 

Terrassement - Ouvrage Courant Gilles DOLFI Benoît TORCK / Ronan LE ROY 

Digital Arnaud MALLET Philippe MICHEL/ Paul GABET 

06/03/2024 1 1 1 
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Note
Chaque « Réseau Métier » sera ensuite composé d'une ou de plusieurs communautés 

thématiques qui définiront leur feuille de route.

Un point d'avancement annuel sera réalisé au COMEX de BYTP en fin d'année.

J'invite chacun à se sentir pleinement concerné par la mise en place de ces réseaux et à 

prendre part à ce projet structurant pour notre entreprise

BeBertrançFBURTSCHELL
Directeur Général

Bouygues Travaux Publics 

6 mars 2024

Annexe : charte de fonctionnement d'une communauté

BOUYGUES 
TRAVAUX PUBUCS
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Note
ANNEXE : CHARTE DE FONCTIONNEMENT D'UNE COMMUNAUTÉ

1. Qu’est-ce qu'une communauté ?

Une communauté est un groupe de personnes qui échangent sur des problématiques de leurs 

métiers pour faire progresser l'entreprise. L'objectif est qu'ils approfondissent leurs 

connaissances et expertises en interagissant. Il lui est demandé de produire des contenus 

(outils, guides, mémo...).

Une communauté s'inscrit dans un réseau métier géré par un Pilote avec l'appui d'un Sponsor, 

membre du COMEX BYTP. Une communauté est prise en charge par un ou plusieurs 

animateurs et regroupent des membres.

2. Les rôles de chacun

Fonction Rôle / mission

Sponsor

• Membre du COMEX BYTP

• Impulse la dynamique et encourage le partage

• Soutien le pilote et les animateurs

• Veille à ce que les ressources soient allouées selon les besoins

Pilote

• Supervise les travaux au sein d'un Réseau Métier

• Soutien les animateurs de communautés

• Rapporte au sponsor les avancées / difficultés rencontrées

• Assure l'interface avec les directions de l'entreprise (KM, DT, 

Innovation...)

Animateur

• Gère les travaux d'une communauté

• Organise et anime les rencontres (physiques ou non) de la communauté

• Sollicite les directions nécessaires au fonctionnement de la 

communauté

Membres

• Participent aux échanges

• Partagent leurs expériences, bonnes pratiques, outils

• Participent à la production des livrables attendus

3. Objectifs

A compléter par la communauté en fonction de ses travaux

4. Fonctionnement

La communauté se réunira régulièrement à l'initiative des animateurs pour des points en 

présentiel ou distanciel. Il est demandé aux membres la plus grande assiduité à ces 

différentes réunions afin de contribuer à la réalisation des objectifs définis.

Chaque communauté pourra s'appuyer sur les experts présents dans l'entreprise notamment à 

la DT et travaillera en étroite collaboration avec les équipes KM afin de mettre à disposition et 

partager les connaissances issues du travail réalisé.

06/03/2024 I 3



DEMANDE EXCEPTIONNELLE DE REPORT DES CONGES PAYES 

La période de clôture des congés payés est le 30 avril 2024. 

Conformément à la NAO 2024, vous pourrez prendre vos jours de congés jusqu’au 4 mai 2024 en 
complétant le formulaire ci-dessous :  

▪ La prolongation de la prise des congés est limitée à 3 jours maximum et ne concerne que les
jours de congés annuels (C).

▪ Ces jours doivent obligatoirement être pris entre le 2 et le 4 mai 2024

▪ Le pointage de ces jours sera automatique (conformément aux choix que vous avez exprimés ci-
dessous).

Merci de ne saisir aucun pointage sur ces jours dans HR4YOU (TT, JR…). 

Si vous souhaitez bénéficier de la prolongation de la prise des congés (C) jusqu’au 4 mai 2024, veuillez 
compléter les informations suivantes et transmettre ce formulaire à votre hiérarchie pour validation. 

Nom :  ........................................................................................................................................................... 

Prénom :  ...................................................................................................................................................... 

N° Matricule : |___:___:___:___:___:___:___| 

Nombre de jours de congés (C) concernés 
par la prolongation de la période de prise 

(dans la limite de 3 jours) 
………….. 

Dates auxquelles les jours seront pris 

Jeudi 2 mai ☐ 

Vendredi 3 mai ☐ 

Samedi 4 mai ☐* 

* Rappel : Pour les collaborateurs ayant un droit à congés complet, 5 samedis doivent être pointés C. Le 
samedi 4 mai devra donc être pointé C si 5 samedis n’ont pas été décomptés sur l’exercice 2023-2024. 

Date : ____ / ____ / ________ 
Signature : 

Manager (Nom + Prénom) : 
Date : ____ / ____ / ________ 
Signature : 

FORMULAIRE A TRANSMETTRE À LA DRH AVANT LE 5 AVRIL 2024 

ANNEXE 3 



RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 2023 

 Service de prévention et de santé au travail autonome 
Bouygues Construction 

Dr Isabelle JEAN LAPIERRE 
Mme Mylèna BOISHUS Infirmière 

Etablissement 

Bouygues Travaux Publics 

ANNEXE 4 



2 cabinets médicaux
  salle d a ente

sanitaires
  cuisine

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE SERVICE SANTE

NOM ET ADRESSE DU SERVICE MÉDICAL 

Nom Adresse Téléphone 
Service de santé au travail 

Bouygues construction 

Direction  anté Prévention  ravail 

 , avenue  ugène Freyssinet 

 8     aint Quentin en  velines 
   5  89 

 .2. Identification du secteur géographique et/ou professionnel où exercent les 

médecins du travail : 

 .2. . Centre fixe du secteur : 

Adresse :    HALL  

 ervice de  anté au  ravail de  roupe 

 Avenue  ugène Freyssinet 

 8     A    Q           V L  

Téléphone :      48 84 Télécopie :    5  5 

 .2.2. Nature des locaux où exercent les médecins du travail : 

- Centre fixe à Challenger comportant :

o 5 cabinets médicaux dont   est utilisé comme secrétariat

o 4 bureaux infirmiers

o salle de soins et   salle de repos

o local spécifique de stockage et archivage des dossiers médicaux

o couloir avec espace de salle d’attente

- Centre en entreprise (adresse s'il y a lieu) :

Locaux mis à disposition et équipés dans différentes agences : néant pour  P 

 abinet médical annexe 



Commentaires et observations 

o Les locaux du cabinet principal sont agréables et répondent à la majeure partie des

obligations réglementaires.  outefois, des modifications sont à envisager afin

d’améliorer l’accessibilité du service aux salariés en situation d’handicap (personnes à

mobilité réduite) et d’améliorer la gestion des flux et la qualité de la prestation :

création d’un espace accueil et attente pour les salariés en dehors des couloirs de

circulation

o Les locaux du cabinet annexe sont agréables et adaptés aux besoins.

2. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE MEDECIN DU TRAVAIL

NOMS PRÉNOMS 

Dr Isabelle JEAN LAPIERRE Temps plein 

Autres médecins du travail du service 

Dr Nathalie GALIMARD à 70 % 
Dr Chantal LUCIANI jusqu’au 1/8/2023 Temps plein 
Dr Yann SERRE collaborateur médecin 80 % 
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Mylèna
BOISHUS

 endoline
 AUTHEROT

Delphine
PEURE 

Nelly
VALAT

Sandrine
STROBE 

Les IN IRMI RES en Santé Travail

ASSISTANTE en Santé Travail

PERSONNEL ASSISTANT LE MÉDECIN DU TRAVAIL 

 . .  Nombre de secrétaire(s) médicale(s) :  

  assistante à temps plein Mme  andrine       K 

 . .2 Nombre d’infirmier(e)(s) :  

4 infirmières à temps plein Mylena     H  – Delphine P    – elly VALA -  wendoline

 A  H    . 

 ravail en collaboration avec les préventeurs, les  H, les partenaires sociaux, les  H , les assistantes 

sociales du     , la cellule reclassement de l’APA , le psychologue du cabinet P  V     . 

 . .3  Nombre d’infirmièr(e)(s) d’entreprise : 

• on rattachés au service de santé au travail

1. EQUIPEMENT

Pour l'activité clinique : 

• Equipement présent en centre fixe :

téthoscope   tensiomètre   marteau à réflexe   otoscope   glucomètre   audiomètre   Visiotest

test de vision des couleurs   spiromètre   toise   petit matériel (abaisse-langue, mètre-

ruban...) bandelettes urinaires   Peak Flow  saturomètre

 éfrigérateur pour le stockage des vaccins. 

• Pour les urgences sur le site de Challenger:

 , saturomètre, peak flow, sac d’urgence,   défibrillateur. 

• Matériel acquis en 2023 :

o spirolyser et   seringue de calibrage

o thylomètre

o lectrocardiogramme ( changement matériel)



Equipement du Cabinet annexe « BERNANOS » 

o glucomètre (Accu  hek)
o échelle Parinaud
o échelle de chiffres
o marteau à réflexe
o otoscope
o Peak-Flow
o stéthoscope
o balance
o tensiomètre
o thermomètre thermoflash
o lits d’examens

Secourisme : 

o tapis de sol
o veste d’entrainement
o mannequins rescuci Anne

Campagne vaccination grippe : 

➢ hermomètre sonde pour le suivi de la chaine du froid ( t° réfrigérateur)

Autres : 

- anque de données  , F   AP  , Abonnement     A    AL  

- Abonnement à la  evue du Praticien

- Accès permanent à  nternet permettant la consultation de toute documentation utile et

nécessaire.

- Logiciel médical P  V  L de Val  olutions 



3. DONNEES NUMERIQUES SUR LE NOMBRE DE SALARIES SOUMIS A DES RISQUES
AISANT L’OBJET D’UNE RE LEMENTATION SPECI IQUE.

NOMBRE DE SALARIÉS BÉNÉ ICIANT D’UNE SURVEILLANCE INDIVIDUELLE RENFORCÉE 
EFFECTUÉE PAR LE MÉDECIN DU TRAVAIL 

Homme  emme Effectif 

Effectif a ribué au  er janvier de l’année 2023 
 20 346  547 

Effectif réel pris en charge au cours de l’année 2023 
 227 356  583 

3.3. Nombre de salariés SIR 

 épartition de l’effectif mentionné au  . .  (au  er Janvier 

2023) 

Homme  emme Effectif 

 ffectif   482 286 768 

 ffectif    7 9 60 779 

Salariés temporaires 0 0 0 

 alariés dont le médecin du travail a la charge au titre de 

l’entreprise de travail temporaire 

/ / / 

 alariés soumis à une surveillance individuelle renforcée dans les 

entreprises intervenantes dont le médecin du travail a la charge 

/ / / 

RESSOURCES PÉDAGOGIQUES 

4.3.  Formation des médecins 

• tage pratique de formation   F   du  4  au  au   P  de  ravelines 

• éminaire   AM F    ancers bronchopulmonaires et travail 4h le  5 

Journées nationales de santé au travail dans le   P Marseille   et 

• Formation AM  continue des médecins du travail spécialisés dans le secteur nucléaire 

• Formation  nstitut  anté  ravail Paris  st : Fin de carrière et santé travail



                                         

                              

               

          

                                               

Dr Isabelle JEAN LAPIERRE médecin du travail et Myléna BOISHUS infirmière en santé travail

        

                    

      
                                    

4.3.2 Formation des infirmiers 

• AF   Formation initiale   jours 

• Formation AF M  A Découverte des expositions hyperbares en milieu professionnel 
Aptitude et suivi de la santé 

4.3.3  ormation dispensée par le médecin 

- Accueil étudiant interne pour le Diplôme d’Etude de Spécialité en Médecine du Travail:
néant. L’agrément du service pour l’accueil des internes par l’A   a été obtenu pour 5 ans

cette année - 8

- Autres :

• Accueil de   stagiaires de  eme du  au  et du   au  

• utrice du Mémoire pour l’obtention du D    d’infirmière en santé travail en  le de France » 
 niversité Paris  ité   de Mme  elly Valat infirmière dans le service en santé au travail 
sur le thème 

• ollaboration à l’élaboration de la safety week du  au  Juin   F sur le thème 
du  sommeil   nutrition

• rainstorming et benchmarking  sur la prévention des  P  avec des  H  ouygues
onstruction et la responsable prévention   F  DF

• ession d’information santé lors d’un ¼ d’heure sécurité  P  8  9 
sensibilisation chantier  cluses de Méricourt : point sur la leptospirose en milieu 
professionnel 

• Participation à la rédaction d’un support de prévention en collaboration avec les ergonomes
de   F dans le cadre d’une campagne de prévention des troubles musculosquelettiques :
réalisation d’une vidéo de conseils de prévention de la survenue des  M



PARTICIPATION ETUDES ET RECHERCHES 
 éant pour 

1. DONNEES NUMERIQUES SUR LE NOMBRE DE SALARIES SOUMIS A DES RISQUES
AISANT L’OBJET D’UNE RE LEMENTATION SPECI IQUE.

 . NOMBRE DE SALARIÉS BÉNÉ ICIANT D’UNE SURVEILLANCE INDIVIDUELLE 
RENFORCÉE EFFECTUÉE PAR LE MÉDECIN DU TRAVAIL 

5. . Nombre de salariés SIR 

Homme  emme Effectif 

 ffectif    707 48 755 

5. .2 Nombre de salariés SIR par nature du risque

Nature du risque 
Effectif salarié 

Trav. 
Temporaires 

TOTAL 
Homme 

Femm
e 

Homme 
Femm
e 

Habilitation de conduite de certains 

équipements de levage ( A   ) 

343 7 0 0 350 

Habilitation électrique (travaux sur installations 

électriques) 

5 0 0 52 

Moins de  8 ans non affectés à travaux 

réglementés 

0 0 0 

 ayonnements ionisants catégorie A 0 0 0 

 ayonnements ionisants catégorie 5 2 0 0 7 

 isques particuliers motivés par l’employeur 45 9 0 0 54 

 alarié exposé à l'Amiante 0 0 0 

 alarié exposé au Plomb 2 0 0 0 2 

 alarié exposé au risque de chute lors du 

montage démontage d'échafaudage 

 6 0 0 0  6 

 alarié exposé au  isque hyperbare  3 0 0 0  3 

 ilice 426 4 0 0 430 

 urveillance  xpatriés  03  0 0 0  3 



 urveillance Missionnaires  7 5 0 0 22 

 ravail de nuit  04 2 0 0  06 

 ravailleurs handicapés  4 0 0 25 

#  ombre de salariés par motif de surveillance  avant  éforme   (non classé dans le paragraphe 

précédent) 

Nature du risque 
Effectif salarié 

Trav. 
Temporaires 

TOTAL 
Homme 

Femm
e 

Homme 
Femm
e 

Poussiere de bois 0 0 0 

 alarie exposé aux  M 0 0 0 

2. Nombre de salariés soumis à un risque de maladie professionnelle indemnisable

3. Commentaires et observations du medecin du travail, et notamment sur
l’existence d’autres risques



4. EXAMENS MEDICAUX CLINIQUES EFFECTUES

Total 
Homme  emme 

EXAMENS MEDICAUX PÉRIODIQUES 248  7 265 

Nombre d’examens médicaux périodiques 

effectués :  
230  4 244 

 alariés 4 9 

 alariés     5 

Nombre d’examens médicaux 

supplémentaires  
 8 3 2  

EXAMENS MÉDICAUX NON PÉRIODIQUES  69 52 22 
Visites d’embauche 22 5 27 

  xamen Médical d’Aptitude à 
l'embauche 

 V P Médicale  nitiale 4 

Visites de Pré-reprise  3 3  6 

 Visite de pré reprise demandée par le 
médecin conseil 

 Visite de pré reprise demandée par le 
médecin traitant 

 Visite de pré reprise demandée par le 
salarié 

8 

 Visite de pré-reprise à la demande du 
médecin du travail 

Visites de reprise 32  3 45 

 Visite de reprise après accident du 
travail 

5 

 Visite de reprise après maladie  8 

 Visite de reprise après maternité 

Visites occasionnelles  02 3  33 

Visite à la demande du médecin du 
travail 

 8 54 

Visite de F   de  A   

Visite occasionnelle à la  demande de 
l'entreprise 

 4 

Visite occasionnelle à la demande du 
salarié 

9 5  4 

Visite occasionnelle pour urgence 5 

Visite pour séjour à l'étranger 4 

Visite réorientation médecin 4 5 

TOTAL DES EXAMENS CLINIQUES 4 7 69 486 



Nombre de salariés absents =  RDV MEDICAUX PERDUS  : 9  dont  4 excusés pour 2023 soit 

un absentéisme de  8.7 % 

  Nombre de RDV réalisés en téléconsultation : 77 (pour l’ensemble de l’effectif médical suivi) 

Nombre de salariés vus au cabinet annexe :  9 

Activité clinique infirmière Homme  emme Total 

VIP Infirmier Initiale  5 56 
VIP Infirmier Périodique  9 86 
Visite intermédiaire SIR Infirmier  7 
Visite reprise mater IDE 8 8 
Total  67 

 ouygues  ravaux Publics ( P) 

 ouygues  ravaux Publics  égions France 
( P F) 



5. EXAMENS COMPLEMENTAIRES

5. EXAMENS  COMPLÉMENTAIRES POUVANT ETRE PRESCRITS R4624-25

Nature de l’examen 

Cadre de la presc.et nb examens 

Total Aptit. M.c.p* M.P* M.dg* Autres 

H H H H H 

Audiogramme 5 0 0 0 36 2 0 0 80 5  28 

Bilan expo RI cat A/ cat B 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Bilan IPC CPAM 0 0 0 0 0 0 0 0 22 0 22 

Bilan sang 9 0 0 0 0 0 0 0 30 0 39 

CDT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Consultation 

cardiologique 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Echographie cœur 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

E R : Courbe débit-

volume 

3 0 0 0   9 4 0 0 33 0  59 

Electrocardiogramme 0 0 0 0 0 0 0 0 7 8 

N S Plaque es 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Radiographie des épaules 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Radiographie pulmonaire 0 0 0  0 0 0 0  8 0 29 

Scanner de thorax sans 

injection 

0 0 0 0 3 0 0 7 0 

Test dépistage cancer 

colorectal 

0 0 0 0 0 0 0 0  2 0  2 

TSHus 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Visiotest 50 6 0 0 5 0 0 0 69 7  37 

TOTAUX 69 6 0 0  73 6 0 286  5 556 

Examens complementaires réalisés par l’infirmière Homme  emme Total 

Audiogramme 49 20 69 

Bilan IPC CPAM 6 0 6 



Bilan sanguin EXPAT 0 

E R : Courbe débit-volume 0 

Tests visuels standard 5 22 73 

Total  08 42  50 

#  xamens complémentaires ayant comme cadre de prescription une surveillance 

Motif de la surveillance 
Nature de l’examen 
complémentaire 

Nombre d’examens complémentaires 

Homme  emme Total 

Salarié exposé à l'Amiante E R : Courbe débit-volume  4  5 

Salarié exposé à l'Amiante Radiographie du thorax 0 

Salarié exposé à l'Amiante Scanner de thorax sans 

injection 

3 4 

Salarié exposé au CMR Radiographie du thorax 6 0 6 

Surveillance Expatriés Bilan sanguin EXPAT 73 7 80 

Surveillance Expatriés Radio pulmonaire 4 0 4 

Travail de nuit Bilan sanguin 8 0 8 

TOTAL  0
8 

 0  8 

6. Examens  complémentaires de surveillance INDIVIDUELLE renforcée en
application des dispositions

De l’article L. 25 -22 du code Travail (cas où le médecin du travail a dans sa population de 
l’entreprise des travailleurs temporaires soumis à surveillance individuelle renforcée) 

 on calculé, les examens concernés sont déjà comptabilisés dans les chapitres 
précédents 



Au titre de la réglementation applicable aux travaux effectués dans un établissement par une 
entreprise extérieure 

 on calculé, les examens concernés sont déjà comptabilisés dans les chapitres 
précédents 

7. Prélèvements et mesures aux fins d’analyses effectués au titre des articles R
4624-1 et R 4624-7 (Connaissance du milieu de travail)

Pas de prélèvement réalisé porté à la connaissance du médecin 

8. Mesures et prélèvements au titre de l’article R 4624-50 (Recherches, enquêtes,
étude épidémiologiques)

néant 

9. Commentaires et observations sur les examens complémentaires

Homme  emme Total 

Nombre total d’examens complémentaires 625 36 

 ombre total d’examens complémentaires réalisés 440 26 466 

………….. n  nterne 97,73%  00% 97,85 % 

………….. n  xterne 2,27% 0% 2, 5 % 

 ombre total d'examens complémentaires prescrits et 

non réalisés 

 85  0  95 



10. CONCLUSIONS PROFESSIONNELLES

Conclusions professionnelles (nombre d’avis d’aptitude) 

Conclusion Embauche Reprise Périodique Autres Total 

H H H H H 

Apte  6 3 3  88 4 24 23 9 

Apte avec 

aménagement de 

poste 

0 0 4 2 5 0 7 20 9 

Apte avec 

restriction 

0 0  0 0 28 0  3 0 5 0 

Délivrance d’une 

a estation de suivi 

2 2 3 4 5 4 7 5  7  5 

Délivrance d'une 

a estation de suivi 

avec aménagement 

0 0 2 5 0 2 6 8  8 

Inapte à tous les 

postes 

0 0 5 0 0 0 0 0 5 0 

Inapte au poste, 

apte à un autre 

0 0 2 0 0 0 0 0 2 0 

Pas de fiche 

d'aptitude délivrée 

0 0 0 0 0 0 0 0 

Total  8 5 29  2 226  0 62 24 335 5 

#  ombre de visites sans conclusion saisie :  

Nombre de cas pour lesquels il a été fait un recours à l’inspection du travail 

néant 

Conclusions médicales 

Pathologies dépistées et observées quelle qu’en soit la cause 

Homme  emme Total 

Nombre de salariés orientés 4 4 



 Pathologie d’appareil qui suscite l’orientation Homme  emme Total 

Addictologie 

Cardiologie  0 0  0 

Dermatologie 

 eurologie 

Ophtalmologie  2 0  2 

 to-rhino-laryngologie 8 9 

Pathologie professionnelle 

Pneumologie 

Psychologue 

 humatologie 

 rologie 

Total 46 47 

Dépistage des maladies en relation avec le travail 

Maladie(s) inscrite(s) dans un tableau de maladies professionnelles : NC 

Maladie(s) à caractère professionnel, déclarée(s) au titre de l’article L. 461-6 du code de la sécurité sociale : néant 

Dépistage des maladies dangereuses pour l’entourage 

 cas de tuberculose à investiguer en  pour  P 

Autres orientations 

Type d’orientation Homme  emme Nombre 

Autre orientation externe 2 

MDPH 9 

Médecin généraliste 24 

Psychologue du travail 9 

Service social de l'entreprise 8 

Service social extérieur à l'entreprise 

Total 45 8 53 



11. Nombre de fiches médicales établies par le médecin du travail au titre de l’article
R.241-57, 3ème alinéa

néant 

12. ACTIONS EN MILIEU DU TRAVAIL

ETUDE DU MILIEU DE TRAVAIL ET ACTION EN VUE DE L’AMELIORATION DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL 

 iches entreprises 

 ombre de fiches existantes au début d’année : 

 ombre de fiches nouvelles établies au cours de l’année : 0 

 ombre de fiches mises à jour au cours de l’année : 0 

Données numériques 

N  

Type de lieu Nombre 

Chantier Eole  

Chantier T3 A Issy les moulineaux *2 

Visite du laboratoire TP  uyancourt 

4 

NATURE de l’étude 
de poste 

REALISEE(S) 
personnellement 
par le médecin 
du travail ou en 
collaboration 

avec le 
personnel 

appartenant au 
service 

 AITE(S) par un 
autre 

intervenant du 
service 

interentreprises 

 AITE(S) par un 
personnel des 
entreprises avec 
transmission au 

médecin du travail 

 AITE(S) par 
un 
organisme 
extétrieur 
avec 
transmission 
du médecin 
de travail 

 AITE(S) 
dans le 
cadre de 
l’art.  3 
du décret 
du 28 

décembre 
 988 

TOTAL 

Infirmier(s) Autre(s) 

- rutier Issy
les
Moulineaux

- Technicienne
laboratoire

2 

TOTAL 2 2 

 à    ê  :   ’ 



N    ù   ’   ’  R  2  - 2 

- Nouvelles techniques de production :
- Projets de construction ou aménagements nouveaux :
- Modifications apportées aux équipements :

 3 ACTIONS SUR LE MILIEU DE TRAVAIL DES MEDECINS ET DES IN IRMIERS 

 haque médecin du travail organise son action en milieu de travail selon les nécessités et les 

demandes des différentes entités suivies. Les infirmières sont associées à ces actions sur le milieu de 

travail et réalisent seules certaines de ces actions.   

Bilan de l’activité 2024 

A. Participations aux instances réglementaires

    E  /   , 

 ombre de réunion(s) : 4 

▪

▪  auxquelles le médecin du travail a assisté : 3 

B. Action en milieu de travail et études des lieux de travail

NATURE de l’étude 
de poste 

REALISEE(S) 
personnellement 
par le médecin 
du travail ou en 
collaboration 

avec le 
personnel 

appartenant au 
service 

 AITE(S) par un 
autre 

intervenant du 
service 

interentreprises 

 AITE(S) par un 
personnel des 
entreprises avec 
transmission au 

médecin du travail 

 AITE(S) par 
un 
organisme 
extétrieur 
avec 
transmission 
du médecin 
de travail 

 AITE(S) 
dans le 
cadre de 
l’art.  3 
du décret 
du 28 

décembre 
 988 

TOTAL 

Infirmier(s) Autre(s) 

- rutier Issy
les
Moulineaux

- Technicienne
laboratoire

2 

TOTAL 2 2 

- Participations aux réunions du groupe  volmat   F pour l’amélioration du matériel de
chantier : participation à   comités en     .

C. Prévention et suivi des risques professionnels

Pas de sollicitation de l’entreprise 



                                   
- /4h Santé N  :   ommentprévenir les  M  , pour introduirela démarche

- 4 A ches accompagnées d un   4h  anté dédié proposant des matériels ergonomiques adaptés en
fonction des problématiques suivantes

A che   /4h Santé :
Limiter les  estes  épétitifs

A che   /4h Santé :
Limiter les Manutentions

A che  /4h Santé :
Vigilance:  enoux et

Lombaires

A che  /4h Santé :
Vigilance:  paules et  ras

o Risque chimique et physique

• Pas d’action pour l’entité en

o Prévention des risques psychosociaux

Analyse des questionnaires de suivi de la santé psychologique des salariés et présentation

des résultats aux instances.

o Prévention des risques biologiques

• édaction d’un support de sensibilisation sur le thème leptospirose en milieu
professionnel pour  ouygues  P

o Santé à l’international et missions professionnelles

Suivi des expatriés pour les salariés de l’entité : 42 visites médicales supplémentaires pour

séjour à l’étranger ont été réalisées en 2023.

- ontact avec  nternational pour le suivi des problèmes médicaux des expatriés et les 
rapatriements :   dossier étudié en  . 

Prévention et suivi des risques professionnels / Activités réalisées en collaboration avec les 

préventeurs de l’entreprise  

• Participation à la préparation de ateliers de la safety day : préparation des sujets santé,
sommeil et nutrition ( Prévention   F  DF)

o Ergonomie et prévention des TMS  en lien avec le travail sur écran

  intervention collective (visites de plateaux ) pour  P et 8 études de poste de travail 

individuelles en fonction des demandes et des pathologies observées lors des visites avec 

l’aide d’  collègue infirmière Mme D Peurey. 

o Ergonomie sur chantiers -  prévention des TMS

▪ édaction de support de sensibilisation sur le thème de la prévention des
M  ( ergonomes   F)



D. Actions de prévention de la désinsertion professionnelle et maintien dans l’emploi

• Recommandations aménagements de poste et restrictions d’aptitude :

o inaptitudes au poste ont été prononcées.

o 9 aménagements de poste ont été demandés et 5  avis d’aptitude avec restriction

ont été émis.

• RDV de liaison : pas de rendez-vous en  . 

• Comités maintien dans l’emploi : pas d’instance chez  ouygues  P.

Dans le cadre du maintien dans l’emploi, des points et des réunions de suivi sont organisés 

régulièrement entre les médecins du travail et les responsables des ressources humaines pour le suivi 

des dossiers individuels. 

 n travail en pluridisciplinarité est réalisé avec l’assistante sociale de l’APA  (échanges réguliers sur 

des dossiers individuels) et la chargée de maintien de l’emploi de l’APA . 

9 salariés ont été orientés en    vers la MDPH et ont bénéficié de l’aide du médecin du travail dans 

le cadre d’une demande de  Q H. 

Temps médico-administratif 

Au-delà de l'Action en Milieu de  ravail, les professionnels en santé au travail et les médecins 

consacrent une partie de leur temps à des tâches médico-administratives (rapports, rédaction de 

procédure, mise à jour des dossiers médicaux, dossiers de demande de  Q H …) pour les médecins, 

prise de rendez-vous et archivage des dossiers médicaux, courriers et résultats d’examens 

complémentaires pour les infirmiers en santé au travail et l’assistante du service . 

 ette année un travail important de tri des dossiers médicaux a été réalisé au sein du service de santé 

au travail . Les dossiers papiers des salariés ont été triés en   catégories : actif inactif dans l’entreprise. 

 ette démarche a été initiée dans le cadre de la mise en conformité   PD de nos dossiers médicaux et 

d’assurer la destruction des données à l’échéance réglementaire de leur conservation (5  ans).  

E. Actions de promotion de la santé sur le lieu de travail

a. Organisation de soins d’urgence

Les soins d’urgence sont une activité propre aux services de santé au travail autonomes.  ls 

demandent à l’équipe de professionnels de santé au travail une organisation d’astreinte de 

permanence des soins sur les horaires d’ouverture.  

• Un téléphone d’astreinte avec un numéro unique a été mis à disposition des infirmières
assurant l’astreinte depuis 2022.  e téléphone permet une réponse e cace aux demandes
de prise en charge en urgence sur le site de  hallenger en lien avec les agents chargés de la
sécurité et de premiers secours sur le site.
n     , une communication a été élaborée afin de rappeler les règles de premiers secours

sur le site.



 

N    2

CONNAISSE VOUS LE BON RE LEXE EN CAS D INCENDIE D ACCIDENT

OU D UR ENCE MEDICALE SUR LE SITE DE CHALLEN ER

 ept     Service de Prévention et de Santé au Travail autonome de Bouygues Construction 

Connaisse  les gestes qui sauvent  

Saurie -vous utiliser un défibrillateur  

Save -vous où le trouver sur le site de Challenger  

LES  ESTES QUI SAUVENT

• ne révision de l’implantation sur site des DA  a été engagée par une infirmière en
collaboration avec le préventeur du site et un nouveau plan d’implantation de ces DA  a été
mis en ligne.

• es nouvelles implantations ont été communiquées lors d’un forum organisé par   infirmières
du service à l’atrium, pendant ce forum des démonstrations d’utilisation des défibrillateurs
étaient proposées.

• Le forum organisé par les infirmières avait aussi pour but d’informer et de sensibiliser les
salariés de l’entreprise sur l’importance de connaitre les gestes qui sauvent et de leur
présenter la formation de sensibilisation et formation aux gestes qui sauvent afin de les
inciter à s’y inscrire.

Au total,  08 personnes se sont inscrites et 90 personnes ont participé aux 9 sessions 

proposées en 2023. 



• Soins réalisés au sein du service de santé au travail

En 2023,  26 collaborateurs  de  ouygues  P ont été pris en charge à l’infirmerie et 5 ont
nécessité l’intervention du médecin du travail.
487  soins ont été réalisés au total à l’infirmerie du service de santé au travail

Les soins sont réalisés pour l'ensemble des personnes présentes sur le site (salariés  ouygues 

mais aussi intérimaires, prestataires …). 

• Suivi des infirmeries de chantier : avis sur l’installation, accueil du personnel infirmier et suivi
. Partage des protocoles d’urgence et des bonnes pratiques
n travail de relecture et de coécriture des procédures et documents des infirmeries de

chantier de   F a été réalisé en      en collaboration avec une préventrice de   F afin de

converger sur tous les éléments nécessaires au bon fonctionnement d’une infirmerie de

chantier : checklist trousse de secours, matériel, médicaments d’infirmerie, modèle de cahier

de soins, protocoles infirmiers de soins et urgences etc… et de rédiger des standards

communs.

b. Vaccinations

 5 vaccins ont été faits à l’infirmerie dans le cadre de la prévention liés aux déplacements 
professionnels ou pour la mise à jour du calendrier vaccinal ( anté Publique)  
Des bons permettant de réaliser le bilan de santé  P  ont été donnés lors des visites 

• campagne de vaccination antigrippale a été organisée en  au sein du service en 
décembre : 2 3 personnes ont été vaccinées gratuitement dans nos locaux  ( contre 59 en 

 ). 

• Dépistage du cancer du colon : au cours des visites médicales, les médecins du travail
analysent le risque de survenue de cancer du colon pour les collaborateurs de plus de 5  ans.
Le cas échéant, le kit de dépistage est remis au salarié pour lequel ce dépistage est préconisé
afin de favoriser sa réalisation.



 . Suivi en santé au travail des salariés 

 n live event a été proposé en collaboration avec le service relations sociales de       en Mars   

aux acteurs  H en lien avec le  P  A.  l a permis de présenter l’organisation du service de prévention 

et de santé au travail et les professionnels de santé au travail présents dans le service .  et échange a 

permis de repréciser aux interlocuteurs  H de l’ensemble des entités suivies par le  P  , les missions 

réglementaires de notre service ainsi que leur application en pratique au sein de service autonome.  

Les modalités de suivi en santé au travail au sein de notre service autonome. ( fréquence des visites, 

délai , intervention et suivi par les infirmières en santé travail…) ont été détaillées. 

14.Projet de service 2024

Le projet de service  4 est une continuité du projet de service  avec   axes 

principaux : 

 . Prévention des risques professionnels 
a) Prévention des RPS :

• Digitalisation du questionnaire  de l’observatoire de la  anté
psychologique des salariés avec  Préventis pour atteindre   objectifs :

o pouvoir proposer ce questionnaire en plusieurs langues et ainsi
faciliter la passation du questionnaire à toutes les catégories
socioprofessionnelles,

o améliorer le taux de remplissage des questionnaires et
augmenter le taux de traitement ( réponse à toutes les
questions) e

o accélérer le traitement des données et leur présentation aux
acteurs de l’entreprise afin de faciliter les actions de prévention
collectives

• préparation d’un module d’information et de sensibilisation à la
prévention de l’épuisement professionnel



b) Ergonomie du tertiaire : proposer une session d’information générale aux
salariés avec démonstration de matériel et initiation à la bonne installation
devant son écran

2. Développement des actions du SPSTA en lien avec la santé publique pour la
promotion de la santé globale des collaborateurs

• Formation gestes qui sauvent : pérennisation de la formation dans un format
revisité

• ampagne vaccination antigrippale  4 
• Prévention des addictions : conférence sur le thème alcool

3. Suivi en santé au travail des collaborateurs

Développer au sein du service des pratiques et des protocoles permettant d’assurer un suivi 

en santé travail conforme aux exigences réglementaires et répondant aux nécessités de suivi 

des risques professionnels rencontrés dans l’entreprise  

Poursuite dans cette optique de la montée en compétence des infirmières avec rédaction de 

protocole de suivi V P et réalisation des visites médicales intermédiaires     entre   visites 

d’examen médical périodique d’aptitude. 



15.Observations générales du médecin du travail sur son activité

 n     , 48  visites médicales et     visites infirmières ont été réalisées pour l’établissement 

 ouygues  P.  l persiste un certain absentéisme aux visites malgré une nette amélioration par rapport 

à  . Au total,  5  créneaux de visite médicales ont été proposés pour l’entité en     . 

La plupart des salariés rencontrés par le médecin du travail sont des salariés déclarés en surveillance 

médicale renforcée dans le cadre de leur activité de travail sur chantier. De nombreux salariés sont 

suivis en  urveillance  ndividuelle  enforcée pour des habilitations notamment à la conduite d’engins 

(poste de sécurité). Des examens complémentaires ou suivis spécifiques sont aussi réalisés dans le 

cadre du suivi de l’affectation à du travail posté et ou de nuit.  Les principaux autres risques 

rencontrés sont le risque infectieux dans le cadre des missions internationales.  

Au cours de l’année   , sur le plan de l’accompagnement de la santé mentale, les principaux motifs 

de suivi des salariés étaient l’existence de problématiques personnelles ou de conciliation vie 

professionnelle vie personnelle et des troubles addictifs.  l serait intéressant de rappeler que les 

consultations à la demande du salarié sont toujours possibles en s’adressant directement au service 

de santé au travail et rediffuser largement les coordonnées du dispositif d’écoute et 

d’accompagnement des salariés en di culté. (   consultants  P en   uniquement sur les  8 ayant 

contacté le dispositif). 

    des visites médicales sont des visites non périodiques.  n constate une nécessité de suivi médical 

plus rapproché pour certains collaborateurs avec la réalisation d’un nombre non négligeable de 

visites médicales à la demande du médecin du travail ( 54 en     ) .    % des visites médicales 

environ aboutissent à une réorientation vers le milieu de soins.  

Les collaborateurs sont rencontrés au cabinet principal de  hallenger. La mise en œuvre du suivi 

médical sur les chantiers est à développer en cohérence avec les moyens et le temps alloué pour le 

suivi médical en santé travail à disposition. 

La pratique de la téléconsultation se développe, elle permet d’assurer un suivi en santé travail des 

collaborateurs travaillant dans la France entière.  outefois, la visite médicale en présentiel reste 

primordiale pour assurer un suivi en santé au travail adapté et de qualité. 

 oncernant l’état de santé général des salariés de l’entité, on constate qu’un certain nombre de 

collaborateurs n’ont pas ou plus de médecin traitant et consultent peu.  ette absence de suivi 

médical régulier explique la fréquence des pathologies diagnostiquées en visite systématique du 

travail. Les pathologies diagnostiquées sont principalement cardiovasculaires et 

musculosquelettiques.  lles nécessitent souvent une prise en charge externe et peuvent impacter 

l’employabilité ses salariés.  

L’éloignement du domicile et les grands déplacements compliquent la mise en place d’un suivi 

médical régulier des salariés.  l reste essentiel d’assurer un accompagnement global de la santé des 

salariés pour maintenir leur employabilité à long terme.  ne diffusion des dispositifs proposés par la 

mutuelle en matière de téléconsultation et d’accompagnement santé pourrait être proposé. 



 nfin, en ce qui concerne l’action en milieu de travail des professionnels de santé au travail , elle est à 

poursuivre . A ce jour, la priorité reste accordée au suivi médical et infirmier périodique. Des 

échanges avec les préventeurs et les infirmières de chantier ainsi que la réalisation des visites 

médicales sur chantier devrait permettre d’accroitre le temps dédié aux actions en milieu de travail. 



ACTIVITES CONCERNEES SITUATION DANGEREUSE RISQUES Gravité Fréquence Criticité - iC
Type population exposé - 

Pe

%  Population Exposée Evaluation du 
risque

Indice de maîtrise du 
risque

Priorité d'action 
sans AT

Nombre d'AT Grave sur 
les 2 dernières années

Nombre d'AT HiPo sur les 
2  dernières années

Nombre de MP déclarées sur 
les 3 dernières années

Actions préventives 
(Organisationnels, Techniques, Humains)

G P iC = G x P Pe % Pe = IC x % Pe Minoration 25% Minoration 25% Minoration 25% Minoration 15% = iC - Minorations

RISQUES GENERAUX

Thermique chaud Coup de chaleur 10 30 300 Tous 50% 150 0 0 1 37,5 1 22,5 90 1 Travailler à l'abri autant que possible, mettre des vêtement amples

Déshydratation 10 30 300 Tous 50% 150 0 0 1 37,5 1 22,5 90 1 S'hydrater régulièrement 

Epuisement, malaise 10 30 300 Tous 50% 150 0 0 1 37,5 1 22,5 90 1 Organisation du temps de travail (période moins chaude)

Crampes 10 30 300 Tous 50% 150 0 0 1 37,5 0 0 113 1 Organisation du temps de travail (période moins chaude)

Thermique froid hypothermie, gelures, troubles de la conscience 10 30 300 Tous 50% 150 0 0 1 37,5 0 0 113 1

Accident (chute, glissade) 10 30 300 Tous 50% 150 0 0 0 0 150 1 Sécurisation des circulations - dispositifs anti-dérapants 

Biologique Agent infectieux (virus, bactérie…) 10 0 Tous 50% 0 0 0 0 0 0 0 1 Nettoyage des locaux par entreprise spécialisée. Affichage des consignes d'hygiène
Déploiement de protocole spécifique dans les cas particuliers de pandémie (cf paragraphes liés au COVID)

Bruit Lésions auditives 0 Tous 50% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 Port permanent des protections auditives y compris lors des déplacements sur chantier 
Utilisation de matériels CE + électroportatif sélectionné y compris sur critères de niveaux de bruits (guide électroportatif BYCN)

Travail sur bureau Adoption mauvaises postures 20 50 1000 Etam, cadres 30% 300 1 75 0 1 75 1 45 105 1

Travail sur écran d'ordinateur Contraintes visuelles 20 50 1000 Etam, cadres 50% 500 1 125 0 1 125 1 75 175 1

Travail sur PC portable Contraintes visuelles, contraintes articulaires 20 50 1000 Etam, cadres 30% 300 1 75 0 1 75 1 45 105 1

Gestes répétitifs,postures prolongées et contraignantes Contraintes articulaires,douleurs dorsales 20 50 1000 Etam, cadres 30% 300 1 75 0 0 1 45 180 1

Claviers et souris d'ordinateur Gestes répétitifs, contraintes articulaires 20 50 1000 Etam, cadres 50% 500 0 0 1 125 1 75 300 2

Manipulation de charges Adoption de mauvaises postures 20 20 400 Etam, cadres 30% 120 0 0 1 30 1 18 72 1

Charges lourdes 20 50 1000 Etam, cadres 30% 300 0 0 1 75 1 45 180 1

Manipulation de papier / cutter Blessures par le matériel 10 50 500 Etam, cadres 10% 50 0 0 1 12,5 1 7,5 30 1 Matériel adapté (massicot) 

Utilisation de destructeur de papiers Blessures aux doigts / mains 
Gestes répétitifs, contraintes articulaires

30 50 1500 Etam, cadres 2% 30 0 1 7,5 1 7,5 1 4,5 11 1 Equipements limitant le risque de blessure de part leur design. 
Changement des pratiques ayant entrainé une baisse d'impression de papier et de besoin de destruction (digitalisation de tous nos processus entreprises)

Circulation (par escaliers,ascenseurs ...) Chute 20 50 1000 Etam, cadres 15% 150 0 0 0 1 22,5 128 1

Circulation horizontale Chute de plain-pied,Glissade 30 50 1500 Etam, cadres 50% 750 0 0 1 187,5 0 563 2

Travail en plateau Tabagisme passif 10 50 500 Etam, cadres 30% 150 0 0 0 1 22,5 128 1 Espace fumeurs en extérieur exclusivement 

Bruit 10 50 500 Etam, cadres 30% 150 0 0 0 1 22,5 128 1 Aménagement des espaces, création de box individuels pour les conversations téléphoniques, jours de télétravail + déplacements chantier permettant de réduire 
l'affluence dans certaines zones, sensibilisation du personnel 

Prise de repas (RIE, cafétéria) Brûlures, intoxications, coupures 20 50 1000 Etam, cadres 30% 300 0 0 0 1 45 255 2 Audit/ inspection des lieux sous la gestion de BYCN , Commission de contrôle en place et remontée des situations à risques et problème par les collaborateurs eux-
mêmes via l'application dédiée du catering 

Cantonnements, eaux sanitaires infection 30 50 1500 Tous 40% 600 1 150 1 150 0 1 90 210 2 vérifications régulières ,Analyse en laboratoire selon fréquences réglementaires 

Tous postes, toutes zones Risque incendie 20 50 1000 Tous 30% 300 0 1 75 0 0 225 2 essais évacuations, vérifications périodiques, eau sur le site, entretien extincteurs par société spécialisée 
Risque pandémie grippale AH1N1 20 50 1000 Tous 30% 300 0 1 75 0 0 225 2 communication , affichage en collaboration CHSCT et Service SST 

Risques psycho-sociaux (Stress, angoisse) 20 50 1000 Tous 50% 500 0 1 125 0 0 375 2 Plan d'action QVT , communication CHSCT , Recommandations CHSCT, démarche Harmony 

Risque addiction 30 50 1500 Tous 30% 450 0 1 112,5 0 0 338 2 Procédure addictions, accompagnement pour tout collaborateur en difficulté sans préjudice, règlement intérieur et fondamental, campagne de tests accueil, 
aléatoires et suspicion …

Déplacements professionnels
véhicule voiture/moto/transports accident de la circulation 30 50 1500 Tous 30% 450 1 112,5 0 0 1 67,5 270 2 Plan risque routier, fondamental conduite, interdiction des déplacement professionnels en 2 roues motorisés. 

Clotures,barrières et portails Chute, écrasement, divers 20 50 1000 Tous 30% 300 1 75 1 75 0 1 45 105 1 Dispositifs sécurisé avec ouverture à distance, détection de véhicules / personnes. Pas de manipulation par collaborateur 

Contraintes posturales Gestes répétitifs,  contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 5% 50 1 12,5 0 1 12,5 1 7,5 18 1 Outillages ligaturage (pistolet, canne)

Postures inconfortables : Pénibilité - inconfort 30 50 1500 Compagnons 5% 75 1 18,75 0 1 18,75 1 11,25 26 1 Echauffement avant poste, adaptation des postes de travail selon applicabilité, assistance équipe ergonomie pour analyse KIZERGO
Proximité de fers en attente Perforation 30 50 1500 Compagnons 5% 75 1 18,75 0 1 18,75 1 11,25 26 1 Protection aciers en attente par crossage, filant, glissière, bouchons…

Mise en œuvre des ligatures coupure, Projection de bout métalliques 20 50 1000 Compagnons 5% 50 1 12,5 0 1 12,5 1 7,5 18 1 Limitation de ligaturage à la main par utilisation 'outils adaptés, Port des EPI adaptés (gants, vêtements couvrants)

Soudage à l'arc, oxycoupage,découpe Projections,coupures 20 50 1000 Compagnons 1% 5 1 1,25 0 1 1,25 1 0,75 2 1 1 Matériel adapté et vérifié (déplacement sur chariot, dispositif anti-retour, capot de protection… Habilitation soudeur, EPI
Découpe avec électroportatif référencé, balisage de la zone + indication activité en cours (pas d'exposition de tier son impliqué)  

Inhalation gaz et fumées de soudure 20 50 1000 Compagnons 1% 10 1 2,5 0 1 2,5 1 1,5 4 1 EPI , masque ad hoc , ventilation / extraction

scellement des barres inhalation, projection 20 30 600 Compagnons 30% 180 1 45 0 1 45 0 90 1 EPI , masque ad hoc , ventilation / extraction, FDS des scellement chimiques 

manutentions , levage chute de charge , Basculement, heurt 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 0 1 187,5 1 112,5 263 2 1
Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités d'utilisation d'un équipement de levage, 
consignes d'opération de levage, etc.).
Règles vitales liées aux opérations de levage  

Circulations sur nappes d'armatures Chute de plain-pied 20 50 1000 Compagnons 5% 50 1 12,5 0 1 12,5 1 7,5 18 1 Maille 10 10, caillebotis, tapiroul

Mise en œuvre de cages d'armatures Basculement - renversement : écrasement 30 50 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Analyse de risque PPSPS + ANALYSE ERGONOMIQUE 

Support de préfabrication Basculement - renversement : écrasement 30 50 1500 Compagnons 5% 75 1 18,75 1 18,75 1 18,75 1 11,25 8 1 Analyse de risque PPSPS + ANALYSE ERGONOMIQUE 

Cintrage des armatures Adoption mauvaises postures 20 50 1000 Compagnons 1% 10 1 2,5 1 2,5 1 2,5 1 1,5 1 1 Analyse de risque PPSPS + ANALYSE ERGONOMIQUE 

Nettoyage haute pression Projection, rejet 20 50 1000 Compagnons 5% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 0 13 1 Mode opératoire spécifique

Bruit 30 50 1500 Compagnons 5% 75 1 18,75 1 18,75 1 18,75 0 19 1 Formation au poste de travail/Port de bouchons moulés

Nettoyage au grattoir Projection, rejet 20 50 1000 Compagnons 5% 50 1 12,5 0 1 12,5 0 25 1 Formation au poste de travail/Port de lunettes de protection

Pulvérisation d'huiles de coffrage Allergies aux huiles, atteintes pulmonaires 30 50 1500 Compagnons 5% 75 1 18,75 1 18,75 1 18,75 0 19 1 Fiche Données Sécurité, EPI

Contraintes articulaires 20 30 600 Compagnons 100% 600 1 150 0 1 150 0 300 2 Echauffement, matériel adapté (manche télescopique, manche rallongé…)

Fermeture / Ouverture hydraulique Rupture de flexibles 20 50 1000 0 0 1 0 1 0 0 0 Matériel conforme et entretenu, vérification de l'état des flexibles (visuel et périodique), câble anti-fouettement. 
Coffrage tradit. bois, métallique Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 5% 125 1 31,25 1 31,25 1 31,25 0 31 1

Gestes répétitifs (marteau) 0 Compagnons 0 1 0 0 1 0 0 0

Mise en œuvre dispositif ancrage Défaillance dispositif d'ancrage 30 50 1500 Compagnons 5% 75 1 18,75 1 18,75 1 18,75 0 19 1 Mode opératoire spécifique, réception de l'ancrage, clés dynamométriques, boulonneuses électriques
Utilisation de désactivant Projection aux yeux 20 50 1000 Compagnons 5% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 0 13 1 Utilisation de lunettes masque

Levage Chute d'objets 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Stabilisation/étaiement Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Clavetage Chute hauteur 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1

Stockage  préfa renversement 50 50 2500 Compagnons 10% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1 Mode opératoire spécifique + référentiel stabilité + référentiel logistique et stockage

Elingage en hauteur chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 10% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1 Mode opératoire spécifique + référentiel chute de hauteur

Pose d'éléments Basculement - renversement-stabilisation 50 50 2500 Compagnons 10% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1 Mode opératoire spécifique + référentiel stabilité 

Stockage aciers Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 10% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1

Stockage matériaux divers Basculement - renversement : écrasement 30 50 1500 Compagnons 10% 150 1 37,5 1 37,5 1 37,5 0 38 1

Stockage matériel (étai, échafaudage, petit coffrage) Basculement - renversement : écrasement 30 50 1500 Compagnons 10% 150 1 37,5 1 37,5 1 37,5 0 38 1

Notice constructeur
Délimiter et identifier les zones réservées
Identifier les différentes zones de stockages
Stocker sur une surface propre 
Conserver des allées de circulation à l’intérieur des zones de stockage (30 cm pour les colis et 80 cm pour les circulations)
Garantir des accès sécurisés en tous points de stockages

Chargement/déchargement des approvisionnements chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 10% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1 Mode opératoire spécifique + Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Basculement, renversement 40 50 2000 Compagnons 10% 200 1 50 1 50 1 50 0 50 1 1

Colisage Basculement, renversement 50 50 2500 Compagnons 10% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1

Circulation Chute plain pied 20 50 1000 Compagnons 10% 100 1 25 1 25 1 25 0 25 1

Mise en œuvre étai, poutrelles Chute d'objets 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 0 75 1 Mode opératoire spécifique

Port de charges 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 0 0 1 45 180 1 Echauffement, réduire els charges, mécaniser les manutentions

Contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 0 1 62,5 0 125 1 Echauffement, matériel allégé mis en place avec le GIE

Blessures avec matériel 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 0 1 62,5 0 125 1 Mode opératoire spécifique

Stockage de produits dangereux chute d'objet,renversement 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 1 45 30 1 Mode opératoire spécifique

Perforation, sciage, ponçage à sec du béton Poussières de silice  libre 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 1 37,5 25 1 Mode opératoire spécifique, scie avec aspirateur

Planches avec clous Perforation, coupure 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 1 45 30 1 Mode opératoire spécifique

Nettoyage, souflage coffrage Projection aux yeux 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 0 75 1 Mode opératoire spécifique

Equipements et 
protections

Sensibilisation et 
communication

BUREAUX : SIEGE, AGENCES, CHANTIERS

RISQUES ISSUS DES SITUATIONS DE TRAVAIL

TRAVAUX DE GENIE CIVIL - TRAVAUX SOUTERRAINS

FERRAILLAGE

Mode opératoire spécifique + référentiel stabilité + référentiel logistique et stockage
Délimiter et identifier les zones réservées
Identifier les différentes zones de stockages
Stocker sur une surface propre limitant la souillure pour les aciers (géotextile)
Stocker les matériaux dans des racks de stockage déplaçables à la grue avec des points d'accroche validés et une CMU affichée
Conserver des allées de circulation à l’intérieur des zones de stockage (30 cm pour les colis et 80 cm pour les circulations)
Garantir des accès sécurisés en tous points de stockages

Mode opératoire spécifique + Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités 
d'utilisation d'un équipement de levage, consignes d'opération de levage, etc.).

PREFABRICATION

DOCUMENT UNIQUE D'EVALUATION DES RISQUES

Les risques liés à des activités ponctuelles sur les chantiers sont intégrés aux documents d'analyse des risques sur le chantier (PPSPS, addittif PPSPS, Mode opératoire…)

ouvrages horizontaux ou verticaux

Pose de préfa (horizontaux et verticaux)

Pose d'éléments préfabriqués hors horizontaux et prémurs

Mode opératoire et 
instruction

Formations et 
Vérifications

Dommages constatés

Agencement des bureaux, sensibilisation du personnel
Possibilité de disposer de repose pieds, fauteuil adapté. Certains bureaux modifiables positions haute / basse
Aménagement d'espaces de détente 
Préconisations de pauses régulières / mouvements du corps 

Formation au poste de travail, méthode de travail, MOSE, Matériel adapté, Harnais en dernier recours, règles de stabilisation, utilisation HUS

Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités d'utilisation d'un équipement de levage, 
consignes d'opération de levage, etc.).
Règles vitales liées aux opérations de levage 

Application du fondamental ergonomie. Utilisation de moyens mécanisés / chariots de manutention. Consigne de port à 2 personnes dès lors que la charge 
dépasse 15 kg. Equipe dédiée et équipée en cas de grosse manutention (déménagement / réaménagement de bureaux) 

Communication , peintures anti-dérapantes, consigne de tenue de rampe, couloir de cheminement piétons identifiée dans les parkings, pas d'encombrement au sol

Dernière mise à jour : 
01/03/2024

Date diffusion CSE :
29/03/2024
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ANNEXE 5 



Pulvérisation d'huiles de coffrage Allergies,irritations 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 0 75 1 Procédure utilisation produits chimiques 

Talochage, lissage, ragréage mecanique Postures inconfortables 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 0 75 1 Mode opératoire spécifique

Talochage, lissage manuel Gestes répétitifs, contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 0 75 1 Mode opératoire spécifique

Lésions dorsales 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 0 75 1 Mode opératoire spécifique

Ragréage sous face de dalle Gestes répétitifs, contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 0 75 1 Mode opératoire spécifique

Coulage dalle, plancher Effondrement 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 0 75 1 Mode opératoire spécifique

Décoffrage plancher Chute d'objets 20 50 1000 Compagnons 30% 300 1 75 1 75 1 75 0 75 1 Mode opératoire spécifique

Plancher en prédalles autoportantes Heurt 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 0 94 1 Mode opératoire spécifique

Ecrasement 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 0 94 1 Mode opératoire spécifique

Coupure 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 0 94 1 Mode opératoire spécifique

Irritation de la peau 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 0 94 1 Port des EPI 

Chute du matériel, chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 0 94 1 Mode opératoire spécifique

Montage utilisation démontage tour étaiement Chute de hauteur 20 50 1000 Compagnons 15% 150 1 37,5 1 37,5 1 37,5 0 38 1 Mode opératoire spécifique

Mise en œuvre contreplaqué Chute de hauteur 20 50 1000 Compagnons 15% 150 1 37,5 1 37,5 1 37,5 0 38 1 Mode opératoire spécifique

Utilisation pompe à béton Heurt / Ecrasement, renversement 20 50 1000 Compagnons 20% 200 1 50 1 50 1 50 0 50 1 Mode opératoire spécifique, flash warning

Nettoyage tuyau pompe ou mât bétonnage Heurt   20 50 1000 Compagnons 10% 100 1 25 1 25 1 25 0 25 1

Obstruction du tuyau de la pompe Projection, rejet 20 50 1000 Compagnons 10% 100 1 25 1 25 1 25 0 25 1

Vibrage du béton Projection aux yeux, allergie, mains 20 50 1000 Compagnons 70% 700 1 175 1 175 1 175 0 175 1 Mode opératoire spécifique, EPI spécifiques

Bruit 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Bouchons moulées

Ragréage de voile Gestes répétitifs, contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Mode opératoire spécifique

Nettoyage au grattoir, au piqueur Projection , rejet, gestes répétitifs, contraintes articu 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Port des EPI 

Décoffrage voile béton frais Basculement - renversement 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1

Mise en œuvre coffrage banche simple peau/double peau  Basculement - renversement 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1

Lésions dorsales 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Echauffement

Mise en œuvre coffrage poteau  Basculement - renversement 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1

Mode opératoire spécifique, Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités 
d'utilisation d'un équipement de levage, consignes d'opération de levage, etc.).
Mise en place de TPS conformément aux plans méthodes et approbation par le COP
Interdiction d’utiliser des chevilles à frapper pour la stabilisation des pièces préfas 
Utilisation exclusivement de douille M16 en face verticale ou de vis HUS au sol (Vis HUS Evolution 3 réutilisable si elle est contrôlée au gabarit, sinon réutilisation 
interdite). 

Lésions dorsales 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Mode opératoire spécifique

Mise en œuvre des armatures Chute de hauteur 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Heurt, écrasement, coupure mains 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Mode opératoire spécifique

Stabilisation coffrage Basculement - renversement 50 50 2500 Compagnons 50% 1250 1 312,5 1 312,5 1 312,5 0 313 2 1 Mode opératoire spécifique, Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités 
d'utilisation d'un équipement de levage, consignes d'opération de levage, etc.).

Mise en œuvre inserts,about de voile,mannequins Chute de hauteur 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Port de charges 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Mode opératoire spécifique, mécanisation, réduire le poids à la source (matériaux composites…)

Mise en œuvre négatifs,coffrages carton Port de charges 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Mode opératoire spécifique

Chute de hauteur 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Utilisation de console pignon basculement - renversement - effondrement 30 50 1500 Compagnons 50% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 0 188 1 Mode opératoire spécifique, Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités 
d'utilisation d'un équipement de levage, consignes d'opération de levage, etc.).

Chute de hauteur 30 50 1500 Compagnons 50% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Chute d'objets 30 50 1500 Compagnons 50% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Mode opératoire spécifique

Utilisation de podium autoblocant basculement - renversement - effondrement 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Mode opératoire spécifique adapté au matériel utilisé
Respect de la notice de montage et d'utilisation du fabricant

Chute d'objets 20 50 1000 Compagnons 50% 500 1 125 1 125 1 125 0 125 1 Mode opératoire spécifique

Talochage hélicoptère Chute de plain-pied, risques liés au levage 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1

Heurt / Ecrasement 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1

Contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1

Mise en œuvre produits de cure pour bétons et mortiers Allergies aux colles ou résines 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 0 94 1 Fiche Données Sécurité et EPI associés

Projection aux yeux 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 0 63 1 utilisation de lunettes

Décoffrage plancher Chute d'objets 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 0 0 1 93,75 1 56,25 131 1
Rangement et entretien de la zone de travail, stockage adapté & sécurisé, plinthes + grillage/filet antichute si nécessaire, mise en place de zone d’exclusion, retrait 
des objets des poches non fermé
Interdiction des travaux superposés.

Ragréage sous face de dalle Gestes répétitifs 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 0 0 1 62,5 1 37,5 88 1 Echauffement, matériel adapté : PIRL, échafaudages, filets en façade…

Ponçage à sec du béton Poussières de silice libres 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 0 0 1 93,75 1 56,25 131 1 Outillage équipé aspiration + port EPI

Coffrage glissant · Travail en continu 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 0 113 1 · Recettes et matériels intégrés /  Aménagement du temps de travail

· Chute de hauteur 30 50 1500 Compagnons 30% 450 0 1 112,5 1 112,5 1 67,5 158 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

· Chutes d'objets et matériaux 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Coffrage intégrant les plateformes de travail contre les chutes de hauteur

· Risques électriques 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Electricité basse tension

· Incendie 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Extincteurs, pompiers formés

· Intempéries (vent) 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Garde corps bâché sur 2 m

· Défaut de communication 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Liaisons radio sol - coffrage

· Surcharge des plates formes 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Organisation des approvisionnements et stockage

· Eclatement des tuyaux hydrauliques et air comprim 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Surveillance de l'hydraulique, vérification préventive. 

· Mauvais passage de consigne 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Organisation passage de consigne à fond et traçabilité 

Pose de poutres en tête du glissant Heurt 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Guidage de la grue par le responsable d’équipe et/ou chef de manœuvre formé. 

Ecrasement 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Guidage de la poutre par une corde.

Chute 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Protections collectives et à défaut port des protections individuelles anti-chute

Pose des éléments précontraints en tête de silo Heurt 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Guidage de la grue par le responsable d’équipe, chef de manœuvre

Ecrasement 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Guidage de l’élément précontraint par une corde par une corde.

Chute 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Accès sécurisé par une sapine fixé au silo et une passerelle provisoire
Protections collectives et à défaut port des protections individuelles anti-chute

Pose de prédalles en tête du glissant Heurt 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Equipement de la prédalle avec les sécurités au sol, c-à-d les GC, ring…

Ecrasement 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Mise en place de la prédalle en tête de silo

Chute 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Coulage de la dalle de compression, vérification de l'étaiement

Mise en œuvre coffrage simple peau/double peau  Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Mode opératoire spécifique, Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités 
d'utilisation d'un équipement de levage, consignes d'opération de levage, etc.).
Mise en place de TPS conformément aux plans méthodes et approbation par le COP
Interdiction d’utiliser des chevilles à frapper pour la stabilisation des pièces préfas 
Utilisation exclusivement de douille M16 en face verticale ou de vis HUS au sol (Vis HUS Evolution 3 réutilisable si elle est contrôlée au gabarit, sinon réutilisation 
interdite). 

Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Travaux de force 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 1  Mode opératoire spécifique

Contraintes articulaires 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1  Mode opératoire spécifique

Montée et descente d'échelles 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1  Mode opératoire spécifique

Réalisation coffrage carton, métallique Contraintes articulaires 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1

Stabilisation coffrage grande hauteur Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 Mode opératoire spécifique, Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités 
d'utilisation d'un équipement de levage, consignes d'opération de levage, etc.).

Nettoyage au grattoir Projection aux jeux 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1

Chute de hauteur 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1  Mode opératoire spécifique

Mise en œuvre négatifs Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Contraintes articulaires 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Pulvérisation d'huiles de coffrage Allergies aux huiles 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 1 37,5 25 1 Fiche de données sécurité et restrictions médicales analysées , EPI spécifiques

Mise en œuvre des armatures Chute de hauteur 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Renversement, chutes d'objets 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 1 93,75 0 1 56,25 131 1 Préco maintien ferraillage DT

Travaux à proximité de fers en attente Perforation 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1 Respect recommandation CARSAT, crossage ou équivalent

Mode opératoire spécifique, Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités 
d'utilisation d'un équipement de levage, consignes d'opération de levage, etc.).

COFFRAGE GLISSANT 

Bétons Verticaux

4

Mode opératoire spécifique, procédure de lavage à l'eau, à l'air. 

Notice constructeur, personnel compétent et habilité, méthode d'élingage, VGP et respect des règles de levage.
Balisage de la zone de travail.
Rotation de l'équipe pour l'utlisation
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Travail, circulation ou accès en hauteur Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 40% 1000 1 250 1 250 1 250 1 150 100 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Travail avec superposition de poste Chute d'objets 30 50 1500 Compagnons 40% 600 1 150 1 150 1 150 0 150 1 1 Analyse de risques spécifique au risque de chute d'objets (dragonnes, contenant fermé et sécurisé, poches fermées, etc.)

Mise en œuvre coffrage about de voile Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Coulage béton Heurt matériel 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1  Mode opératoire spécifique

Vibrage du béton Bruit 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 Port de bouchons moulés + formation spécifique à la sécurité

Contact avec béton liquide 30 50 1500 Compagnons 5% 75 0 1 18,75 1 18,75 1 11,25 26 1 Fiches de données sécurité

Projection aux yeux 30 50 1500 Compagnons 5% 75 0 1 18,75 1 18,75 1 11,25 26 1 Utilisation de lunettes

Décoffrage voile béton frais Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 Mode opératoire spécifique, Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités 
d'utilisation d'un équipement de levage, consignes d'opération de levage, etc.).

Application du référentiel  Stabilité + référentiel activité de béton
Nettoyage projections 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 EPI

Elingage Chute d'objets 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 Formations et respect des règles d'élingage

Stabilité de la benne à béton Basculement - renversement 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1
Vérifier la stabilité du sol AVANT mise en place sur site (présence de talus, terre meuble, remblai, réseaux souterrains, etc.) - Frein de parc serré
Effectuer des essais de portance si nécessaire et connaitre les descentes de charges au patin
Application du référentiel stabilité

Contact avec ciment, béton frais, mortier Allergies, irritations 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 port des EPI

Application du Référentiel activités de béton

Interférence avec autres engins Heurt 20 50 1000 Compagnons 1% 10 0 1 2,5 1 2,5 1 1,5 4 1

Approvisionnement des agrégats Heurt / Ecrasement, Happement 20 50 1000 Compagnons 1% 10 0 1 2,5 1 2,5 1 1,5 4 1

Accès aux filtres à agrégats Chute de hauteur 30 20 600 Compagnons 1% 6 0 1 1,5 1 1,5 1 0,9 2 1

Stabilité de la benne à béton Basculement - renversement : écrasement 20 50 1000 Compagnons 1% 10 0 1 2,5 1 2,5 1 1,5 4 1

Piochage du béton (outil électro)
 - Gestes répétitifs, vibrations
mains avant-bras

 - lésions articulaires poignet coude,TMS 
franchissement des seuils de dosimétrie vibration.

20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 échauffement , epi adéquats 

 - Posture à genoux ou accroupie, Hygroma du genou ; restriction d'aptitude position a 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 échauffement , epi adéquats 

Reprise du béton à l'aide d'outil électrique Electrocution dû aux branchements électriques 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 1
Reprise du béton à la truelle, finition à l'éponge Hygroma du genou ; restriction d'aptitude position a 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 échauffement , epi adéquats 

Travail en hauteur sur une PIRL "gazelle", chute 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 Respect référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Piochage manuel du béton 
(Massette, pointerolle, )

Gestes répétitifs, vibrations mains avant-bras, 
Lésions dorsales , lésions articulaires poignet coude 
(TMS), 

20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1

Reprise du béton à la truelle, 
finition à l'éponge 

fatigue, gestes répétitifs non forcés,TMS 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1

Zone de véhicules, engins de chantier, …       Heurt / Ecrasement 30 50 1500 Compagnons 50% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 1

PIC permettant au maximum des circulations à sens unique, prévoir des zones de retournement engins si nécessaire, port tenue HV, ségrégation des circulations 
engins / piétons. Limitation des vitesses. Dispositif de traversée de voie imposant un arrêt ...
Application du référentiel interface engin/piéton
Guidage des engins si la situation le requiert (manœuvre difficile).
Mise en place de dispositifs de détection (caméra, radar,etc.) le cas échéant

Déplacement sur sol encombré, accidenté ou glissant Chute de plain-pied 30 50 1500 Compagnons 50% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 PIC, sécurisation des cheminements, délimitation des stockages, dispositifs anti-dérapants si requis, rangement des postes de travail 

Evacuation des déblais Chute d'objets, blessures aux mains 20 50 1000 Compagnons 60% 600 1 150 1 150 1 150 1 90 60 1

Zones de stockage dédiées, plan de circulation, protocole de chargement/déchargement. 
Sécurisation des bennes à déchets avant départ du site (filet, etc.);
Travail superposé interdit. En cas d'impossibilité technique mise en place de mesures spécifiques pour sécuriser le risque de chute d'objets (dragonne, etc.).
Application du référentiel BYTP contre les chutes de hauteur.

Planches à clous au sol Perforation 20 50 1000 Compagnons 60% 600 0 1 150 1 150 1 90 210 2 Retrait des clous ou crossage, port EPI adaptés 

Circulation à proximité de fers en attente Perforation 30 50 1500 Compagnons 60% 900 1 225 1 225 1 225 1 135 90 1 Protection des fers en attente par des goulottes ou des bouchons ou aciers crossés.

Circulation sur plancher en élévation Chute de hauteur 30 50 1500 Compagnons 60% 900 1 225 1 225 1 225 1 135 90 1 Application du référentiel de prévention contre les chutes de hauteur. Respect des préconisations des protections collectives. 

Circulation dans zone sombre Chute de plain-pied 20 50 1000 Compagnons 60% 600 0 1 150 1 150 1 90 210 2 Eclairage des voies de circulation, Eclairage additionnel au poste de travail si requis. 

Circulation à proximité de trémies Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 60% 1500 1 375 1 375 1 375 1 225 150 1 Protections adaptées et fixées des trémies et ouvertures au sol selon un dimensionnement validé par les méthodes.
Application du référentiel chute de hauteur

Accès par échelle Chute de hauteur 30 50 1500 Compagnons 60% 900 1 225 1 225 1 225 1 135 90 1 Pas d'utilisation d'échelle libre (hors dérogation pour impossibilité technique). Echelle respectant lle référentiel contre les chutes de hauteur.

travaux sur site existant Chute de plain-pied 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Application recommandations Plan de prévention de l'entreprise utilisatrice

circulations tunnels écrasement 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 PIC, port tenue HV, séparation des flux, dispositions détection engin-piéton selon résultats de l'analyse de risques.
Application du référentiel BYTP interface engin/piéton.

Etaiement ou soutenement provisoire Effondrement 50 30 1500 Compagnons 5% 75 1 18,75 1 18,75 1 18,75 1 11,25 8 1 Mode opératoire spécifique, interdiction de rentrer dans la zone. 

Utilisation : marteau piqueurs, brise roche Chute d'objets 30 30 900 Compagnons 5% 45 1 11,25 1 11,25 1 11,25 1 6,75 5 1 Formation au poste de travail

pinces ou éclateurs hydrauliques Bruit 30 30 900 Compagnons 5% 45 1 11,25 1 11,25 1 11,25 1 6,75 5 1 Formation au poste de travail

caroteuse Projection aux yeux 30 30 900 Compagnons 5% 45 1 11,25 1 11,25 1 11,25 1 6,75 5 1 Utilisation de lunettes

scie à béton Heurt / Ecrasement 30 30 900 Compagnons 5% 45 1 11,25 1 11,25 1 11,25 1 6,75 5 1 Formation au poste de travail

Coupure, pincement 30 30 900 Compagnons 5% 45 1 11,25 1 11,25 1 11,25 1 6,75 5 1 port des EPI , matériel conforme , pack distriplus

Application du référentiel prévention des chutes de hauteur

Montage/démontage Chute de hauteur 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 0 1 56,25 1 33,75 79 1 Formation au montage/démontage des échafaudages. Réception par du personnel formé. Utilisé de préférence des échafaudages permettant un montage / 
démontage en sécurité (sinon utilisation d'EPI  individuelle antichute) 

Chute d'objets 30 30 900 Compagnons 15% 135 1 33,75 0 1 33,75 1 20,25 47 1 Sécurisation de la zone d'assemblage (balisage), attache des outils si nécessaire
Basculement - renversement : écrasement 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 0 1 56,25 1 33,75 79 1 Respect notice de montage et stabilisation, montage sur sol adapté 

Utilisation Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 40% 1000 1 250 1 250 1 250 1 150 100 1 Vérification échafaudage avant utilisation (correspond au besoin + état de l'échafaudage). Ne pas franchir les garde-corps, trappes auto-rabattables et disposer en 
alternance d'un étage à l'autre 

Chute d'objets 30 50 1500 Compagnons 40% 600 1 150 1 150 1 150 1 90 60 1 Positionnement de plinthes, trappes refermées après passage 
Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 40% 1000 1 250 1 250 1 250 1 150 100 1 Respect du poids limite d'utilisation. Pas de stockage sur échafaudage 

Application du référentiel prévention des chutes de hauteur et référentiel Stabilité
Montage / décintrement / démontage Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 40% 1000 1 250 1 250 1 250 1 150 100 1 Respect Notice constructeur, montage par du personnel formé, utilisation d'harnais si requis

Chute d'objets 30 50 1500 Compagnons 40% 600 1 150 1 150 1 150 1 90 60 1 Formation au poste de travail, COP avant coulage

Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 40% 1000 1 250 1 250 1 250 1 150 100 1 Notice constructeur

Application du référentiel prévention des chutes de hauteur et référentiel Stabilité

Stabilité - calage de la nacelle en service Basculement - renversement : écrasement 20 50 1000 Compagnons 25% 250 1 62,5 1 62,5 1 62,5 1 37,5 25 1
Respect Notice de montage et d'utilisation du constructeur.
Check-list de vérification avant la prise de poste
Assistance / vérification COP

Pose ancrages sur béton frais ou support non conforme Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 Suivi Contrôle qualité sur coulage béton.
Zone réceptionné et prêt avant pose des ancrages 

Répartition des ancrages Rupture 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 Notice constructeur+ plan méthodes 

Montage / démontage - dépose ancrages Chute d'objets 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 Rangement et entretien de la zone de travail, stockage adapté & sécurisé, plinthes + grillage/filet antichute si nécessaire, mise en place de zone d’exclusion, retrait 
des objets des poches non fermé

Stockage sur la plateforme : petits matériels, matériaux Chute d'objets 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 0 1 93,75 1 56,25 131 1 Rangement et entretien de la zone de travail, stockage adapté & sécurisé, plinthes + grillage/filet antichute si nécessaire, mise en place de zone d’exclusion, retrait 
des objets des poches non fermé

Surcharge sur la plateforme, … Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1
Respect de limites définies dans la notice du constructeur / méthodes
Ne pas dépasser la capacité de stockage maxi de la plateforme
Respect des plans de calepinage

Accès par échelle Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 Echelle libre interdite (échelle intrinséque au coffrage obligatoire).
Application du référentiel BYTP contre les chutes de hauteur.

Application du référentiel travaux souterrains

Terrassement demi-section supérieure - Ecrasement de l'opérateur lors du déplacement ou 
traumatismes dus à la chute

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Système homme mort sur la commande d'avancement de la machine (pédale)

Démolition

Echafaudage

Etaiement

Plateformes, passerelles, consoles

TRAVAUX SOUTERRAINS

Terrassement demi-section supérieure

Benne à béton

Centrale à béton

Travaux de finitions 

Circulations sur chantier

2

 S’assurer de la capacité portante du terrain
Respecter le Plan d’Installation de Chantier et de circulation engins et piétons :
Arrivée et stockage des granulats
Arrivée/départ des toupies
Limiter autant que possible les marches arrière
S’assurer de la déclaration des installations classées pour la protection de l'environnement, lors qu'applicable dans la régulation locale
Présence obligatoire des systèmes d’arrêt d’urgence (tests réguliers)
Respect des procédures de consignation(s) pour toute intervention de montage, maintenance ou réparation, et démontage
Les personnels utilisateurs sont formés à l’exploitation et à l’utilisation de la centrale
Circulation piétonne et interventions interdites dans le périmètre d’utilisation de la centrale sans accord du chef de centrale

échauffement , epi adéquats. 
Eviter ces travaux à la source en organisant différemment la production, dans la mesure du possible. 
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- Heurt / Ecrasement par véhicule 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Présence homme trafic interdisant toute présence de personnel dans la zone d'évolution des engins
Respect des consignes de circulations et de manœuvres des engins de chantier

- Blessures, lésions oculaires par projection de 
matériaux rocheux

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port de lunettes de protection

- Lésions auditives dues à un niveau de bruit élevé 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port de bouchons moulés (mesures à effectuer)

- Inhalation de poussières de matériaux excavés 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Etude de ventilation des ouvrages souterrains, Ventilation de la galerie
Port EPI spécifiques si requis : masque anti poussière jetable ou ventilé, selon le type de pollution

- Ensevelissement dû à un éboulement / 
effondrement de la paroi lors du creusement 

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 L'opérateur de la machine à attaque ponctuelle doit contourner la machine par l'arrière

- Electrocution due à l'écrasement du câble 
électrique par les chenilles de la machine à attaque 

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Présence d'un homme câble 

MARINAGE DEMI SECTION SUPERIEURE - Heurt / Ecrasement par le véhicule de marinage 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
Présence d'un homme trafic interdisant toute présence de personnel dans la zone d'évolution / circulation du charge et roule
Respect des consignes de circulations et de manœuvres des engins de chantier. Application du référentiel BYTP interface engin/piéton.
Mise en place de caméra ou de radar sur les engins le cas échéant.

Montage et approvisionnement 
des cintres à oreilles

Chute du cintre sur le personnel 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Interdire toute présence de personnel dans la zone de manutention du cintre
Balisage de la zone de manutention

Collision entre engin de chantier et véhicule privé 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
Plan de circulation et signalisation (entrée/sortie de chantier) validés par les autorités compétentes.
Consignes de circulation aux engins de chantier
Eclairage renforcé,  gyrophare, feu de détresse. 

Bruit lors du boulonnage des cintres 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port des bouchons moulés

Pose des cintres à oreilles
-  Heurt / Ecrasement par la nacelle érecteur de 
cintres ou le camion Toupie lors de leur 
déplacement

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
Présence d'un homme trafic interdisant toute présence de personnel dans la zone d'évolution des véhicules et sous la nacelle (balisage de la zone).
Respect des consignes de circulations et de manœuvres des engins de chantier.
Application du référentiel BYTP interface engin/piéton.

- Chute et glissement du cintre ou des entretoises
sur le personnel

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Présence d'un Chef de manœuvre interdisant toute présence de personnel dans la zone d'évolution de la nacelle érecteur de cintres

- Lésions auditives dues à un niveau de bruit élevé 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port des bouchons moulés et casque anti-bruit (les deux en même temps). 

- Coincement des mains lors de la pose des carlets 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Attendre l'ordre du chef de manœuvre pour placer les carlets de bois sous le cintre
- Port de gants de manutention

Béton projeté robot demi-section 
supérieure

- Heurt / Ecrasement par le robot de projection ou 
le camion Toupie lors de leur déplacement
- Chute d'objet sur le personnel

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
Présence d'un homme trafic interdisant toute présence de personnel dans la zone d'évolution des véhicules et sous la nacelle (balisage de la zone).
Respect des consignes de circulations et de manœuvres des engins de chantier.
Application du référentiel BYTP interface engin/piéton.

- Electrocution due aux branchements électriques 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Formation Habilitation 

- Choc par tête de chat dû au fouettage du flexible 
d'air comprimé

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Mise en place d'estropes de sécurité sur tous les raccords à air comprimé

- Lésions auditives dues à un niveau de bruit élevé 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port des bouchons moulés

- Lésions oculaires dues aux projections de graviers
du béton rebondissant contre la paroi

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port d'une visogrille de protection, et/ou lunettes masque spécifiques

Soutènement provisoire -  Heurt / Ecrasement pendant l'entrée et la sortie 
du Jumbo de foration

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
Présence d'un homme trafic interdisant toute présence de personnel dans la zone d'évolution des véhicules et sous la nacelle (balisage de la zone).
Respect des consignes de circulations et de manœuvres des engins de chantier.
Application du référentiel BYTP interface engin/piéton.

Ensevelissement dû à un éboulement / 
effondrement du front et/ou du toit pendant la 
foration des trou d'ancrage

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Interdire toute présence de personnel autre que celle du chef mineur dans la zone de travail

- Projection de matériaux pendant la foration 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Port obligatoire des lunettes de protection
'- Surveillance permanente du front et du toit

- Inhalation de poussières lors de la foration 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port du masque FP2 voir FFP3

Bruit 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Port des bouchons moulés

- Heurt / Ecrasement pendant l'entrée et la sortie 
de la nacelle permettant la mise en place des 
boulons

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Présence d'un homme trafic interdisant toute présence de personnel dans la zone d'évolution des véhicules et sous la nacelle (balisage de la zone).
Respect des consignes de circulations et de manœuvres des engins de chantier.
Application du référentiel BYTP interface engin/piéton.
Eclairage renforcé, feu de détresse, gyrophare. 

- Chute d'objet 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
- Panier de la nacelle munie d'une lisse, sous-lisse et plinthe
-Contenant adapté pour le stockage des matériaux
- Maintient du boulon dans le trou avec la lance de la pompe de gonflage

- Chute de matériaux pendant le gonflage des
boulons

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Surveillance permanente du front et du toit par le chef mineur

Pose d'ancrage HA -  Heurt / Ecrasement pendant l'entrée et la sortie 
du Jumbo de foration (3 ou 2 bras)

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
Présence d'un homme trafic interdisant toute présence de personnel dans la zone d'évolution des véhicules et sous la nacelle (balisage de la zone).
Respect des consignes de circulations et de manœuvres des engins de chantier.
Application du référentiel BYTP interface engin/piéton.

Projection de matériaux pendant la foration des 
trous d'encrage 

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Port obligatoire des lunettes de protection
'- Surveillance permanente du front et du toit

- Inhalation de poussières lors de la foration 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port du masque FP2 voir FFP3

- Bruit (à mesurer) 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 - Port des bouchons moulés

- Heurt / Ecrasement pendant l'entrée et la sortie 
de la nacelle permettant la mise en place des 
boulons

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Présence d'un homme trafic interdisant toute présence de personnel dans la zone d'évolution des véhicules et sous la nacelle (balisage de la zone).
Respect des consignes de circulations et de manœuvres des engins de chantier.
Application du référentiel BYTP interface engin/piéton.
Eclairage renforcé, feu de détresse, gyrophare. 

- Chute de hauteur depuis la plateforme de travail 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Application du référentiel BYTP contre les chutes de hauteur.
Plateforme de travail sécuriser par des garde-corps rigides sur les 4 côtés
Plateforme de travail contrôlée par une personne compétente (exe : VGP nacelle tous les 6 mois) + contrôle par l'utilisateur avant utilisation
Respect du port des équipements de protection (harnais de sécurité avec longe)

Utiliser le robot béton projeté Rupture de flexible pendant la projection, risque de 
projection de béton sur l'opérateur

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Mise en place d'estrope de sécurité aux raccords des flexibles, anti-fouettement

Projection de la balle pendant le nettoyage des 
canalisation de béton

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Mise en place obligatoire d'un panier de réception de la balle à la sortie de la canalisation de béton.
Le chef de poste interdit la présence de personnel en fin de canalisation

Chute de béton fraichement projeté sur l'opérateur 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Présence interdite sous du béton fraîchement projeté
La ligne de béton projeté (béton + activateur) doit être nettoyée après chaque projection

Niveau sonore élevé 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port des bouchons moulés obligatoire pendant toute la durée du poste de travail
Soutènement à l'aide de l'érecteur 
de cintre

Chute de bloc de roche 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Un mineur confirmé doit purger le terrain au fur et à mesure du creusement.
Présence interdite sous la voute sans soutènement excepté le mineur.

Niveau sonore élevé: 99 dB 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port des bouchons moulés obligatoire pendant toute la durée du poste de travail
Soutènement à l'aide de l'érecteur 
de cintre

Chute d'éléments du cintre lors de la manutention 
et l'assemblage

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Présence interdite en radier au voisinage de l'érecteur de cintre.
Le chef d'équipe avertit le personnel de l'assemblage des éléments du cintre

Niveau sonore élevé lors du bridage à la clé à choc : 
89,5 dB

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port des bouchons moulés obligatoire pendant toute la durée du poste de travail

Coup d'arc lors de la soudure d'élément de coffrage 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Port de gant de protection 
Utilisation du masque ou de la cagoule de soudure, le port du casque est obligatoire en utilisant ces EPI spécifiques
Ecran mobile  pour protéger en cas de coactivité
Lunettes aide soudeur avec filtre 1.7 (personnel à proximité)

Rallongement du convoyeur Coincement des mains, heurt du compagnon avec 
des pièces

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Port de gant de manutention

Réalisation des piédroits Projection de la balle pendant le nettoyage des 
canalisation de béton

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Interdiction d'utiliser l'air comprimé, seul l'eau est acceptée
Procédure de lavage

Rupture de flexible pendant le nettoyage des 
canalisation de béton

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
Interdiction d'utiliser l'air comprimé, seul l'eau est acceptée
Fixer les raccords des canalisations
Procédure de lavage

Réalisation de la dalle 
intermédiaire

Chute de hauteur lors de la mise en place de 
l'étaiement et du coffrage pour la dalle

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Application du référentiel BYTP contre les chutes de hauteur.
Plateforme de travail sécuriser par des garde-corps rigides sur les 4 côtés
Plateforme de travail contrôlée par une personne compétente (exe : VGP nacelle tous les 6 mois) + contrôle par l'utilisateur avant utilisation
Respect du port des équipements de protection (harnais de sécurité avec longe)

Projection de la balle pendant le nettoyage des 
canalisation de béton

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Interdiction d'utiliser l'air comprimé, seul l'eau est acceptée
Procédure de lavage

Rupture de flexible pendant le nettoyage des 
canalisation de béton

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
Interdiction d'utiliser l'air comprimé, seul l'eau est acceptée
Fixer les raccords des canalisations
Procédure de lavage

Rotation / positionnement de la
ventouse / Préhension du voussoir 
par dépression / Rétraction et 

t i  d  é i  d  b li

· Accrochage :Ecrasement : 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 · Personnel habilité· Boite de commande transportable pour visibilité parfaite· Zone interdite pendant le fonctionnement Alarme sonore et visuelle se déclenchant 
par une perte de pression supérieure à 10%.

Pose de tirefonds entre anneaux et 
voussoirs.

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 · Zone interdite pendant la manœuvre

Déplacement palette à voussoirs 
vide. 

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 · Zone interdite pendant la manœuvre

Déchargement des voussoirs dans 
le magasin

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 · Zone interdite pendant la manœuvre

Descente du palonnier 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 · Visibilité parfaite depuis le poste de commande montée du voussoir dans le même sens que le stockage sur palette

Positionnement de la ventouse 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 · Alarme sonore et visuelle se déclenchant par une perte de pression de plus de 10%
Montée du voussoir, chute du 
voussoir

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 · Frein à manque d'énergie

Problème de dépression 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Vérification du treuil de câble programmé

Problème treuil de levage 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1
· Zone interdite pendant la manœuvre, interdiction de se placer sous la charge, application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP. Application des règles
vitales BYCN.
Vérification et maintenance du matériel.

Retournement du voussoir et 
dépose dans le magasin

50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 · Avertissement obligatoire du grutier avant passage sous la remorque

Translation du magasin 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 · Zone interdite pendant fonctionnement

Application du référentiel Manuel de Sécurité Hyperbare

POSE DE VOUSSOIRS 

TRAVAUX EN MILIEU HYPERBARE "MENTION D" 
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Epuisement physique (manutention manuelle) 30 50 1500 Compagnons & 
encadrement

2% 30 1 7,5 1 7,5 1 7,5 1 4,5 3 1 0 Aide à la manutention - pas de plongée successive - 

Epuisement physique du aux nuisances (travail au 
bruit, chaleur, humidité)

30 50 1500 Compagnons & 
encadrement

2% 30 1 7,5 1 7,5 1 7,5 1 4,5 3 1 0 Refroidissement de l'air comprimé injecté - Aptitude médicale spécifique - Accord pénibilité - Casque anti-bruit - pas de plongée successive

Organisation spécifique activité de maintenance 
Epuisement physique (travail posté, travail de nuit, 
déplacement)

30 50 1500 Compagnons & 
encadrement

2% 30 1 7,5 1 7,5 1 7,5 1 4,5 3 1 0  Aptitude médicale spécifique - Accord pénibilité - Pas de plongée successive - 

Chute de hauteur ou de plein pied 30 50 1500 Compagnons & 
encadrement

2% 30 1 7,5 1 7,5 1 7,5 1 4,5 3 1 0 Formation au port du harnais - zone d'accès dégagé

Epuisement physique 
(travail au bruit, chaleur, humidité)

30 50 1500 Compagnons & 
encadrement

2% 30 1 7,5 1 7,5 1 7,5 1 4,5 3 1 0 Refroidissement de l'air comprimé injecté - Aptitude médicale spécifique - Accord pénibilité - aide à la manutention - pas de plongée successive - 

Difficultés d'évacuation 50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 0 Prévoir les issues et moyens de secours - adaptés/consignes affichées - · Faire visiter les  lieux aux pompiers + exercices d'évacuation - check liste surface

Travail en hauteur (diamètre roue de coupe) Chute de hauteur ou de plein pied 50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 0 Formation au port du harnais - zone d'accès dégagée - Intégration de plateformes de travail en phase de conception

Pollution air 30 50 1500 Compagnons & 
encadrement

2% 30 1 7,5 1 7,5 1 7,5 1 4,5 3 1 0 · Moyens d'extinction appropriés (extincteurs, lance incendie) - Mesure et surveillance à l'aide de détecteurs gaz - Surveillance et mesure (BYDAS, HyerbAssist)

Combustion matériaux 30 50 1500 Compagnons & 
encadrement

2% 30 1 7,5 1 7,5 1 7,5 1 4,5 3 1 0 · Aspiration à la source des gaz et fumées

 Intoxication aux gaz inhalés 50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 0 . Fiche spécifique par chantier, suivi individuel de l'exposition (suivi chantier, bilan P2S)

Brûlure, asphyxie 50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 0
Extincteur spécifique environnement hyperbare
Prévoir les issues et moyens de secours - adaptés/consignes affichées 
Faire visiter les  lieux aux pompiers + exercices d'évacuation - check liste surface

Barotraumatismes 30 50 1500 Compagnons & 
encadrement

2% 30 1 7,5 1 7,5 1 7,5 1 4,5 3 1 0

. Formation spécifique hyperbare, visite médicale périodique, Certificat médical d'aptitude Hyperbare CPH, Fiche spécifique par chantier, suivi individuel de 
l'exposition (livret individuel de plongée, suivi chantier, bilan P2S) 
Ne pas employer de personnel avec infection ORL et dentaire
Pas de manoeuvre de VALSALVA en phase de décompression

Narcose 50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 0

Prévenir le COH et l’infirmier hyperbare;
Décomprimer la victime à une pression inférieur à 4 bars et continuer la décompression en respectant les paliers de la table utilisée;
Accompagner la victime et ne jamais la laisser seule;
Si les symptômes persiste à plus faible pression, alors appeler le médecin référent hyperbare

Accidents de décompression

Pression supérieure à 1,8 bars -> caisson hyperbare sur chantier
• Lorsque la durée totale des paliers de décompression :
• est inférieure à 15 minutes, délai d’accès au caisson -2h
• est supérieure à 15 minutes, délai d’accès au caisson -1h (ou l’employeur rend
disponible sur le site un caisson de recompression de sauvegarde)
Respect des vitesses de décompression (Ne pas dépasser 1b/min)
Surveillance de la pression dans la chambre d'abattage 

Difficultés d'évacuation 50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 1 Caisson de recompressions disponible - · Procédure de décompression -  Prévoir les issues et moyens de secours - adaptés/consignes affichées - · Faire visiter les  
lieux aux pompiers + exercices d'évacuation - check liste surface

Mélange gazeux respirable et thérapeutique 
(erreurs de composition et/ou d'utilisation)

50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 0 . Respect des tables - surveillance des mesures (BYDAS, HyperbAssist)

Narcose 50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 0

Prévenir le COH et l’infirmier hyperbare;
Décomprimer la victime à une pression inférieur à 4 bars et continuer la décompression en respectant les paliers de la table utilisée;
Accompagner la victime et ne jamais la laisser seule;
Si les symptômes persiste à plus faible pression, alors appeler le médecin référent hyperbare

Equilibre des pressions IN/OUT Barotraumatismes (tympan, peau, etc) 30 50 1500 Compagnons & 
encadrement

2% 30 1 7,5 1 7,5 1 7,5 1 4,5 3 1 1 . Formation spécifique hyperbare, visite médicale périodique, Certificat médical d'aptitude Hyperbarie CPH, Fiche spécifique par chantier, suivi individuel de 
l'exposition (livret individuel de plongée, suivi chantier, bilan P2S) 

Travail par point chaud Combustion matériaux 50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 0
· Procédure spécifique (par défaut travail par point chaud interdit)
. Aspiration des gaz et fumées à la source
. Utilisation de masques ventilés

Effondrement ou inondation du terrain en amont 
de la chambre d'abattage

Ensevelissement, asphyxie 50 50 2500 Compagnons & 
encadrement

2% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1 0
Communication permanente avec le pilote de tunnelier :
.Vérification capteurs de pression
. Vérification stabilité du terrain au début d'intervention

Incendie en tunnel avec personnel en cours de 
plongée

Brûlure, asphyxie 50 10 500 Compagnons & 
encadrement

2% 10 1 2,5 1 2,5 1 2,5 1 1,5 1 1 0

Procédure d'évacuation / confinement
Equipement collectif et individuel de ventilation de secours (compresseur+masque type APEVA, caisson de survie)
Prévoir les issues et moyens de secours - adaptés/consignes affichées 
Adéquation des moyens de secours et du personnel exposé
Réaliser des exercices périodiques d'évacuation avec les organismes de secours
Check liste surface
Arrêt de la ventilation.
Travaux par points chauds intedits sur le tunnelier pendant les plongées .
Rideau d'eau.
Comptage du personnel.

Application du référentiel activités de travaxu souterrains 

Montage / démontage tunnelier Manutention des éléments de tunnelier Risques liés au levage (chute de la charge, 
renversement, heurt ..) 

50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1
Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités d'utilisation d'un équipement de levage, 
consignes d'opération de levage, etc.).
Règles vitales liées aux opérations de levage  

Travaux d'assemblage au sol Chute de plain pied / pincement / heurt / TMS 20 30 600 Compagnons 15% 90 1 22,5 1 22,5 1 22,5 1 13,5 9 1 Principes ergonomies de manutention manuel, assemblage selon le mode opératoire

Travaux d'assemblage en hauteur Risque de chute de hauteur, chute d'objet 30 30 900 Compagnons 15% 135 1 33,75 1 33,75 1 33,75 1 20,25 14 1 Référentiel Prévention contre chutes de hauteur, protections collectives, préparation des activités, assemblage selon le mode opératoire, protection contre les 
chutes d'objets

Cablage électrique, pneumatique, hydraulique Décharge des énergies stockées (électrisation, coup 
de bélier…)

50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 1 Référentiel consignations et ses applications

Manutention manuelle TMS, déchirure musculaire, coupure, coincement 20 30 600 Compagnons 15% 90 1 22,5 1 22,5 1 22,5 1 13,5 9 1 1 Principes ergonomies de manutention manuel

Soudage des éléments / Travaux à chaud Brulures, intoxication, asphyxie, incendie 30 30 900 Compagnons 15% 135 1 33,75 1 33,75 1 33,75 1 20,25 14 1 Formation du personnel, EPI spécifiques (exemple: masque ventilé), Protections collectives

Exploitation tunnelier Acheminement matériaux et matériels avec élémen Co-activité engins / piétons, basculement d'engins, 
surcharge, incendie, poussières 

50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Mise en place des plateformes de circulation piétons et rallongement à l'avancement, formation du personnel aux éléments roulants

Matériaux acheminés sous pressions Eclatement, coup de bélier, fuite 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Maintenance, validation des supports de conduites, test de mise en pression

Creusement tunnel tunnelier Se référer à TRAVAUX EN MILIEU HYPERBARE 
"MENTION D" et "POSE DE VOUSSOIRS "

opérations de maintenance et de rallongement des 
interface engin / piétons, coincement, électrisation, 
risques  liés à la pression et à l'énergie mécanique, 
TMS 

30 30 900 Compagnons 15% 135 1 33,75 1 33,75 1 33,75 1 20,25 14 1 Mise en place des plateformes de circulation piétons et rallongement à l'avancement, formation du personnel aux éléments roulants, Maintenance, validation des 
supports de conduites, test de mise en pression

Atmosphere viscié en tunnel Poussière, gaz 30 30 900 Compagnons 15% 135 1 33,75 1 33,75 1 33,75 1 20,25 14 1 1 Ventilation dimensionnée, monitoring en tunnel, brumisation

Incendie en tunnel Brûlure, asphyxie 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Plan de secours, Chambre de refuge, secours externes, masques auto-sauveteurs, extincteur, RIA, rideau d'eau, sprinkler, détection gaz et fumée, exercices 
d'urgence

Application du référentiel activités de travaxu souterrains 

Creusement tunnel traditionnel Acheminement matériaux et matériels avec élémen Co-activité engins / piétons, basculement d'engins, 
surcharge, incendie, poussières 

50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Mise en place des plateformes de circulation piétons et rallongement à l'avancement, formation du personnel aux éléments roulants

Tirs à l'explosif Explosion incontrolé 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Stockage conforme, personnel formé, Mode opératoire, personne dans la zone au moment des tirs
Excavation au Brise Roche Hydraulique (BRH) / Brok Effondrement du front, poussières, bruits 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Pose de cintre, béton projeté, EPI spécifiques, ventilation, brumisation si nécessaire

Mise en place des cintres Chute de la charge, mise en œuvre incorrecte 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1
Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP (élingage standard, techniques de levage en sécurité, modalités d'utilisation d'un équipement de levage, 
consignes d'opération de levage, etc.). Personnel formé et habilité
Règles vitales liées aux opérations de levage  

Purge du parement et de la voûte Effondrement du front, poussières, bruits 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Pose de cintre, béton projeté, EPI spécifiques, ventilation, brumisation si nécessaire
Sol instable (présence d'eau, terre friable) Effondrement, pollution 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Pompage, congélation du sol, mode opératoire

Revêtement final (étanchéité, ferraillage, coffrage) Se référer aux activités de coffrage, travail en 
hauteur et de génie civil

Venue de gaz dans le milieu (pollution terre, engin) Poussières, asphyxie, incendie 50 30 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1 Détecteurs de gaz, masques autosauveuteurs, plan de secours et moyens qui en découlent

Application du référentiel interface engin/piéton.
Travaux à proximité de lignes électriques Risque électrique 50 3 150 Compagnons 15% 22,5 1 5,625 1 5,625 0 0 1 3,375 8 1

Conduite des engins Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1

Bruit 30 50 1500 Compagnons 15% 225 1 56,25 1 56,25 1 56,25 1 33,75 23 1

Vibrations 30 50 1500 Compagnons 15% 225 0 1 56,25 1 56,25 1 33,75 79 1

Co-activité piéton/engins de chantier Heurt - écrasement 50 50 2500 Compagnons 75% 1875 1 468,75 1 468,75 1 468,75 1 281,25 188 1 Référentiel coactivité engin-piéton, séparation physique des flux, dispositifs de sécurité opérationnels (caméra, bip de recul, rétroviseur), formation guide 
manœuvre, formation chauffeur angle mort

Travaux souterrains

Manutention de charges guidées Retombée de la charge 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Manutention de charges non guidées Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1

Heurt - écrasement 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Application du référentiel sur le levage et référentiel stabilité 

Stabilité de la grue hors service Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 5% 125 1 31,25 1 31,25 1 31,25 1 18,75 13 1 Procédure Grue GIE + VGP
Effectuer des essais de portance si nécessaire et connaitre les descentes de charges au patin

Stabilité de la grue en service Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Etude de site vérification fondations à la mise en service + VGP

Défaillance mécanique Retombée de la charge : écrasement 50 10 500 Compagnons 30% 150 1 37,5 1 37,5 1 37,5 1 22,5 15 1 Examen adéquation grue + VGP + respect des consignes et de dimensions de charges prévues

Interférences entre grues (flèche/flèche ou contre-flèche) Collision : Heurt - écrasement - renversement 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1 Notice constructeur + VGP+ dispositif de gestion des interférences et procédure dédiée. Présence de chefs de manœuvre.
Vigilance de l'opérateur

Travail à proximité de lignes électriques Risque électrique 50 3 150 Compagnons 5% 7,5 1 1,875 1 1,875 1 1,875 1 1,125 1 1 Système SMIE ou équivalent + VGP + respect des règles liées aux distances de sécurité des lignes aériennes
Examen adéquation grue, formation AIPR et habilitation AIPR

Application du référentil sur le levage
Adéquation des apparaux Rupture apparaux, chute d'ojet 50 50 2500 Compagnons 20% 500 1 125 1 125 1 125 1 75 50 1

Commande des manœuvres - guidage Chute d'objet 50 50 2500 Compagnons 20% 500 1 125 1 125 1 125 1 75 50 1

Travaux de levage Heurt - écrasement 50 50 2500 Compagnons 50% 1250 1 312,5 1 312,5 1 312,5 1 187,5 125 1 Application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP. Application des fondamentaux BYCN.
Consignes d'opération de levage, chef de manœuvre et/ou superviseur de levage

TUNNEL TRADI

ENTRETIEN ET MAINTENANCE 
DE LA ROUE DE COUPE

Approvisionnement du matériel (manutention 
manuelle outillage et pièces lourdes)

Exiguïté des postes de travail

Espaces confinés

Travaux au-delà de la pression atmosphérique

Utilisation de gaz complémentaire

Analyse de risque , personnel compétent et habilité, adéquation du matériel et des modes opératoires aux charges à lever, application de la Directive levage BYCN 
+ référentiel BYTP. Application des règles vitales BYCN.

Elingage - manutention à la grue

Formations spécifique , CACES, autorisation de conduite adaptée avec consignes spécifiques. 

Formations spécifique , CACES, autorisation de conduite adaptée avec consignes spécifiques. 

Grue à tour

Engins de chantier

TUNNELIER
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Travaux de levage en aveugle Heurt - écrasement 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1

Manutention charges influentes au vent Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 30% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1

Charge adhérente Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1

Manutention de charge non monobloc Chute d'objets 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1

Manutention de charge espace exigu Chute d'objets 50 50 2500 Compagnons 15% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 1 56,25 38 1

Survol de voies publiques / bâtiments publics/présence héberges Accidents aux tiers 50 50 2500 Compagnons 1% 25 1 6,25 1 6,25 1 6,25 1 3,75 3 1
Analyse de risque , personnel compétent et habilité , chef(s) de manœuvre et/ou superviseur de levage, adéquation du matériel et des modes opératoires aux 
charges à lever, application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP. Application des règles vitales BYCN.
Prise en compte des risques exportés durant la préparation de l'opération. 

Chute d'objets 50 3 150 Compagnons 15% 22,5 0 0 0 1 3,375 19 1

Application du référentil sur le levage
Adéquation grue mobile Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 5% 125 1 31,25 1 31,25 0 1 18,75 44 1 Examen d'adéquation, étude de sol si nécessaire, analyse de risques,  respect des abaques
Travaux à proximité de lignes électriques Risque électrique 50 3 150 Compagnons 5% 7,5 1 1,875 1 1,875 0 1 1,125 3 1 Examen adéquation grue, formation AIPR et habilitation AIPR,  respect des règles liées aux distances de sécurité des lignes aériennes

Stabilité - calage de la grue mobile en service Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 5% 125 1 31,25 1 31,25 0 1 18,75 44 1

Ruine de la grue

Défaillance mécanique Retombée de la charge : écrasement 50 10 500 Compagnons 25% 125 1 31,25 1 31,25 1 31,25 1 18,75 13 1

Travaux de levage Heurt - écrasement 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Interférences avec grue à tour Collision : heurt - écrasement 50 50 2500 Compagnons 5% 125 1 31,25 1 31,25 1 31,25 1 18,75 13 1

Travaux en aveugle Heurt - écrasement 50 50 2500 Compagnons 1% 25 1 6,25 1 6,25 1 6,25 1 3,75 3 1

Manutention charges influentes au vent Basculement - renversement 50 3 150 Compagnons 25% 37,5 1 9,375 1 9,375 0 1 5,625 13 1

Charge adhérente Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Manutention de charge non monobloc Chute d'objets 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Manutention de charge espace exigu Chute d'objets 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Survol de voies publiques / bâtiments publics Accidents aux tiers 50 50 2500 Compagnons 1% 25 1 6,25 1 6,25 1 6,25 1 3,75 3 1
Analyse de risque , personnel compétent et habilité , chef(s) de manœuvre et/ou superviseur de levage, adéquation du matériel et des modes opératoires aux 
charges à lever, application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP. Application des règles vitales BYCN.
Prise en compte des risques exportés durant la préparation de l'opération. 

Montage de murs par conditions climatiques dégradées Basculement - renversement : écrasement 30 3 90 Compagnons 1% 0,9 0 0 1 0,225 1 0,225 1 0,135 0 1
mode opératoire spécifique, validation méthodes si requis
Application du fondamental stabilité 
Arrêt des travaux en cas d'intempéries

Pointes de pignons non stabilisées Basculement - renversement : écrasement 30 3 90 Compagnons 1% 0,9 0 0 1 0,225 1 0,225 1 0,135 0 1 mode opératoire spécifique

Utilisation de mortier retardateur brulure chimique 30 50 1500 Compagnons 1% 15 0 1 3,75 1 3,75 1 2,25 5 1 respect de exigences FDS 

Non respect du temps de prise mortier Basculement - renversement : écrasement 30 50 1500 Compagnons 1% 15 0 1 3,75 1 3,75 1 2,25 5 1 Respect des préconisations fournisseurs 

Surcharge du poste de travail Effondrement : chute de hauteur 30 50 1500 Compagnons 1% 15 1 3,75 1 3,75 1 3,75 1 2,25 2 1 Limitation du matériel stocké, respect des limitations de poids 

Circulation encombrée sur poste travail Chute de plain-pied 20 50 1000 Compagnons 1% 10 0 0 0 0 10 1 Organisation des postes de travail, rangement au fil de l'eau

Mise en œuvre de maçonnerie Port de charges 30 50 1500 Compagnons 1% 15 0 0 0 1 2,25 13 1

Postures inconfortables 30 50 1500 Compagnons 1% 15 0 0 0 1 2,25 13 1

Contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 1% 10 0 0 0 1 1,5 9 1

Chute d'objets 30 50 1500 Compagnons 1% 15 0 0 0 1 2,25 13 1 Protections collectives ad hoc 

Défaut de protection collective du poste Chute de hauteur, Chute d'objets 50 50 2500 Compagnons 1% 25 0 0 0 1 3,75 21 1
Référentiel Prévention contre les Chutes de hauteur, mise en place de garde-corps (lisse métallique, sous lisse et plinthe de butée).
Rangement et entretien de la zone de travail, stockage adapté & sécurisé, plinthes + grillage/filet antichute si nécessaire, mise en place de zone d’exclusion, retrait 
des objets des poches non fermé.

 Application du référentiel Ergonomie
Manutention matériels et matériaux Contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 50% 500 0 0 1 125 1 75 300 2 Echauffement, aides manutention

Port de charges 30 50 1500 Compagnons 50% 750 1 187,5 1 187,5 1 187,5 1 112,5 75 1 Echauffement, aides manutention

Postures inconfortables 20 50 1000 Compagnons 50% 500 0 0 0 1 75 425 2 Echauffement, aides manutention

Heurt - écrasement 20 50 1000 Compagnons 50% 500 0 1 125 1 125 1 75 175 1 mode opératoire spécifique

Manutentions diverses Coupure, pincement 20 50 1000 Compagnons 50% 500 0 0 1 125 1 75 300 2 Port des gants obligatoire

Application référentiel sur le levage
Déchargement, chargement camion Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Elingage / Désélingage Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Adéquation des apparaux Rupture : Chute d'objets 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Conformité des apparaux Rupture : Chute d'objets 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Conformité des points d'élingage Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Commande des manœuvres - guidage Basculement - renversement : écrasement
Heurt

50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1 protocoles sécurité + personnel compétent et habilité + respect des abaques 

 Application du référentiel Outillages
Utilisation d'outil Projection aux yeux 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 0 1 93,75 1 56,25 131 1 Utilisation de lunettes

Heurt - écrasement 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 0 1 62,5 1 37,5 150 1 Pack Distrimo

Coupure, pincement 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 0 1 62,5 1 37,5 150 1 Pack Distrimo

Contraintes posturales 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 0 1 62,5 1 37,5 150 1 échauffement, temps maximum d'utilisation = 2h

Gestes répétitifs : contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 0 1 62,5 1 37,5 150 1 échauffement, temps maximum d'utilisation = 2h

Marteau, masse Bruit 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 0 1 93,75 1 56,25 131 1 Pack Distrimo

Menuiserie · Coupures, projections 50 50 2500 Compagnons 25% 625 1 156,25 1 156,25 1 156,25 1 93,75 63 1

Les machines doivent obligatoirement être conformes à la législation en vigueur 
Des vérifications seront faites périodiquement par un organisme agréé
Elles ne doivent être utilisées que par des personnes habilités
Le port de protections individuelles sera obligatoire

· Risques électriques 50 50 2500 Compagnons 20% 500 1 125 1 125 1 125 1 75 50 1 Les accès et circulations autour de ou des machines devront rester propres et dégagés

· Poussières 50 50 2500 Compagnons 20% 500 1 125 1 125 1 125 1 75 50 1 aspiration à la source 

· Chutes de plain-pied 50 50 2500 Compagnons 20% 500 1 125 1 125 1 125 1 75 50 1 caisse de rangement des chutes de bois

 Application du référentiel Outillages
Machines et matériels électriques Risque électrique 30 50 1500 Compagnons 30% 450 0 0 1 112,5 1 112,5 1 67,5 158 1 outillage référencé 

Machines outils électroport., therm. ou pneumatiques   Gestes répétitifs : contraintes articulaires 20 50 1000 Compagnons 30% 300 0 0 1 75 1 45 180 1 outillage référencé 

Projection aux yeux 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Port des lunettes

Coupure, pincement 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 outillage référencé 

Contraintes posturales 30 50 1500 Compagnons 25% 375 1 93,75 1 93,75 1 93,75 0 94 1 outillage référencé 

Bruit 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Formation au poste de travail

Pistolet de scellement Perforation 20 50 1000 Compagnons 2% 20 0 0 1 5 1 3 12 1 Formation au poste de travail, conformité matériel

Marteaux piqueurs Vibrations membres supérieurs 20 50 1000 Compagnons 30% 300 0 0 1 75 1 45 180 1 limite temps exposition + packs outillage équipés d'AVC et AVR
+ Formation au poste de travail P>15kg pour 1 personne

Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur
Stabilité - calage Basculement - renversement : écrasement 50 20 1000 Compagnons 1% 10 1 2,5 1 2,5 1 2,5 1 1,5 1 1 Fondamentaux stabilité et chute de hauteur. Utilisation par du personnel formé sur surface plane. Mise en place des stabilisateurs si requis, 
Travaux à proximité de lignes électriques Risque électrique 50 20 1000 Compagnons 1% 10 1 2,5 1 2,5 1 2,5 1 1,5 1 1  formation C18510 éventuelle, sensibilisation au risques électriques, respect des distances de sécurité en fonction du domaine de tension. 
Adéquation PEMP Basculement - renversement : écrasement 50 50 2500 Compagnons 5% 125 1 31,25 1 31,25 1 31,25 1 18,75 13 1 notice constructeur. Vérification adéquation à la tâche à effectuer, 

Travaux à partir d'une PEMP Chute de hauteur 30 50 1500 Compagnons 5% 75 1 18,75 1 18,75 1 18,75 1 11,25 8 1

Défaillance mécanique Retombée nacelle : écrasement - chute de hauteur 30 10 300 Compagnons 5% 15 1 3,75 1 3,75 1 3,75 1 2,25 2 1

Travail avec superposition de postes Chute d'objets 30 3 90 Compagnons 5% 4,5 0 0 0 1 0,675 4 1

Déplacement Basculement - renversement : écrasement 0 Compagnons 0 0 0 0 0 0

 Application du référentiel Activités de béton 
Utilisation pompe à béton Heurt / Ecrasement 20 50 1000 Compagnons 10% 100 0 0 1 25 1 25 1 15 35 1 Ségrégation engins / piétons, signalisation de la zone, formation au poste de travail 

Nettoyage tuyau pompe ou mât bétonnage Heurt   30 3 90 Compagnons 25% 22,5 1 5,625 1 5,625 1 5,625 1 3,375 2 1 notice constructeur, procédure de lavage

Obstruction du tuyau de la pompe Heurt / Ecrasement 30 50 1500 Compagnons 5% 75 0 1 18,75 1 18,75 1 11,25 26 1 Sensibilisation à chaque utilisation

Projection aux yeux 20 50 1000 Compagnons 10% 100 0 0 1 25 1 15 60 1 Port des lunettes

 Application du référentiel Travail par point  chaud 
Oxyacétilénique Brûlures thermiques 30 50 1500 Compagnons 1% 15 1 3,75 1 3,75 1 3,75 0 4 1

Inhalation gaz et fumées de soudure 20 50 1000 Compagnons 1% 10 1 2,5 1 2,5 1 2,5 0 3 1 Formation au poste de travail

Inflammation aux yeux 30 50 1500 Compagnons 1% 15 1 3,75 1 3,75 1 3,75 0 4 1 Permis feu et extincteur/ Port lunettes spécifiques

Incendie 30 50 1500 Compagnons 1% 15 1 3,75 1 3,75 1 3,75 0 4 1

Explosion 50 50 2500 Compagnons 1% 25 1 6,25 1 6,25 1 6,25 0 6 1

Electrique Brûlures thermiques 20 50 1000 Compagnons 1% 10 1 2,5 1 2,5 1 2,5 0 3 1

Inhalation gaz et fumées de soudure 20 50 1000 Compagnons 1% 10 1 2,5 1 2,5 1 2,5 0 3 1 aspiration à la source , masque à gaz éventuellement. 

Inflammation aux yeux 30 50 1500 Compagnons 1% 15 1 3,75 1 3,75 1 3,75 0 4 1 Utilisation de lunettes spécifiques

Risque électrique 50 50 2500 Compagnons 1% 25 1 6,25 1 6,25 1 6,25 0 6 1

 Application du référentiel Stabilité

Mise en place soutenement Effondrement 50 20 1000 Compagnons 5% 50 1 12,5 1 12,5 1 12,5 1 7,5 5 1
Mode opératoire spécifique 
Formation au poste de travail
Réception COP 

 Application du référentiel Terrassement
Chute de hauteur 30 50 1500 Compagnons 20% 300 0 1 75 1 75 1 45 105 1 Balisage en dur et signalisation des fouilles adaptés, passerelles pour traverser

Accès aux fouilles par escaliers Chute de hauteur 30 3 90 Compagnons 10% 9 0 0 0 1 1,35 8 1 Mise en place d'accès adapté conforme aux exigences du référentiel de prévention contre les chutes de hauteur
Eboulement : écrasement 50 3 150 Compagnons 10% 15 1 3,75 0 0 1 2,25 9 1

Effondrement : écrasement 50 3 150 Compagnons 5% 7,5 0 0 0 1 1,125 6 1

Risque électrique 50 3 150 Compagnons 15% 22,5 1 5,625 1 5,625 0 1 3,375 8 1

Explosion 50 3 150 Compagnons 15% 22,5 1 5,625 1 5,625 0 1 3,375 8 1

Inondation 50 3 150 Compagnons 15% 22,5 1 5,625 1 5,625 0 1 3,375 8 1

Travail en fond de fouille

Terrassement en sous-œuvre

Proximité de réseaux enterrés : électricité

Proximité de réseaux enterrés : gaz

Proximité de réseaux enterrés : eau

respect des limitations constructeurs 
Travail superposé interdit - en cas d'impossibilité prise de disposition permettant de réduire le risque de chutes d'objet (attache des outils via dragonnes) 
Procédure d'urgence en cas de panier bloqué en hauteur / défaillance mécanique 
Présence d'une vigie à proximité, gestion des zones de circulation piétons versus zone d'utilisation des PEMP, conducteur habilité 

Respecter les FDS des produits
ne pas stocker de bouteilles d'acétylène horizontalement, même vide
pas de graisses  au niveau des têtes de bouteilles d'oxygène

Formation au poste de travail, terrassement manuel après atteinte du grillage avertisseur, procédure DT/DICT, plan de réseau, piquetage sur site, investigations 
complémentaires, connaissance des procédures d'urgence en cas d'agression réseau. Personnel formé AIPR 

Soudage et découpage 

Soutenement provisoire ouvrage

Terrassement

Analyse de risque , personnel compétent et habilité , chef(s) de manœuvre et/ou superviseur de levage, adéquation du matériel et des modes opératoires aux 
charges à lever, application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP. Application des règles vitales BYCN.
Levage de charge non monobloc interdite

Analyse de risque , personnel compétent et habilité , chef(s) de manœuvre et/ou superviseur de levage, adéquation du matériel et des modes opératoires aux 
charges à lever, application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP. Application des règles vitales BYCN.

Blindage/ talutage adapté et vérifié. Vérification par personne compétente avant accès. Pas de stockage en bord de fouille 

Circulation à proximité de fouilles

Outillage électroportatif, pneumatique, thermique

PEMP (nacelles)

Pompage du béton

Grue mobile

Maçonnerie

Analyse de risque , personnel compétent et habilité , chef(s) de manœuvre et/ou superviseur de levage, adéquation du matériel et des modes opératoires aux 
charges à lever, application de la Directive levage BYCN + référentiel BYTP. Application des règles vitales BYCN.
Levage de charge non monobloc interdite

Echauffement, réduire le poids des matériaux

MENUISERIE

protocoles sécurité de chargement / déchargement, respect du DHOL, utilisation de quai fixe et/ou mobile.
Respect des règles d'élingage

protocoles sécurité de chargement / déchargement, respect du DHOL, VGP

Manutentions manuelles

Manutention mécanique

Outillage à main
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Explosion 50 10 500 Compagnons 10% 50 0 0 0 1 7,5 43 1 Formation au poste de travail, arrêt immédiat en cas de suspicion / découverte. Balisage de la zone avec périmètre de sécurité, alerte des autorités compétentes 

Heurt - écrasement 30 3 90 Compagnons 5% 4,5 1 1,125 1 1,125 0 1 0,675 2 1 Formation au poste de travail, 

Vibration / bruit 50 3 150 Compagnons 5% 7,5 1 1,875 1 1,875 0 1 1,125 3 1 Matériel adapté / EPI adapté 

Application référentiel de prévention contre les chutes de hauteur

Utilisation harnais / ligne de vie Chute de hauteur 50 50 2500 Compagnons 10% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1

•Conformes à la réglementation, aux normes applicables (ANSI, EN, AS, CSA, etc.)
•Utilisés dans les conditions et limites recommandées par le fabricant
•Seul le harnais intégral est accepté et les mousquetons sont impérativement à verrouillage automatique et ouverture double action
•Les harnais sont équipés de 2 longes afin de pouvoir se déplacer en toute sécurité, sans jamais avoir à se déconnecter
Privilégier la mise en place d'un système de retenue de chute, c'est-à-dire un système empêchant l'intervenant d'atteindre tout point où un risque de chute est 
identifié.
Le système d'arrêt de chute (point d’ancrage/ligne de vie, longe, absorbeur si nécessaire, harnais) tient compte du tirant d’air nécessaire en cas de chute. point 
d’ancrage idéalement situé au-dessus de la tête de l'intervenant
Prendre en compte le mouvement pendulaire du corps suspendu suite à chute et dû à la distance entre point d’ancrage et point de chute.
Les points d'ancrage, y compris temporaires, sont certifiés par du personnel formé et compétent.
Attention : L’utilisation de serre-câbles dans la conception d'une ligne de vie est interdite

 Application du référentiel Agents chimiques dangereux
Utilisation et stokage produits dangereux Allergies 20 3 60 Compagnons 25% 15 0 0 1 3,75 1 2,25 9 1 Formation au poste de travail et port des EPI aplatés

     produit à base d'acide, carburant, huiles Ingurgitation 20 3 60 Compagnons 25% 15 0 0 1 3,75 1 2,25 9 1 Formation au poste de travail et port des EPI aplatés

     oxygène, acétyléne, chaux vive Contact avec le corps 20 3 60 Compagnons 25% 15 0 0 1 3,75 1 2,25 9 1 + Respect préconisations Fiche Données Sécurité

Stockage à proximité source de chaleur 30 3 90 Compagnons 25% 22,5 0 0 1 5,625 1 3,375 14 1

Stockage à proximité source de chaleur 50 3 150 Compagnons 25% 37,5 0 0 1 9,375 1 5,625 23 1

Pas de présence d'O2 en quantité suffisante 50 20 1000 Compagnons 1% 10 0 0 0 1 1,5 9 1 Mode opératoire spécifique - intervention en espace confiné intégrant les prescriptions du référentiel Espaces confinés
Noyade, hypothermie 50 3 150 Compagnons 1% 1,5 0 0 1 0,375 1 0,225 1 1 Mise en place protections collectives ou port des EPI adaptés (gilet de sauvetage)  présence de matériel de secours et personnel formé , test d'urgence, formation au poste de travail 

Risques électriques 50 50 2500 Compagnons 5% 125 1 31,25 1 31,25 1 31,25 1 18,75 13 1 Respect des distances d'éloignement, mise en place de dispositif de "non approche" (limitation giration grue, gabarit). Personnel formé 

Présence de gaz, présence d'électricité 50 50 2500 Compagnons 5% 125 1 31,25 1 31,25 1 31,25 1 18,75 13 1 DICT, repérage en amont des réseaux, localisation, mode opératoire d'intervention spécifique, sensibilisation du personnel. Personnel AIPR si requis 

Heurt-écrasement 30 50 1500 Compagnons 1% 15 0 0 0 1 2,25 13 1

Heurt-écrasement 30 50 1500 Compagnons 1% 15 0 0 0 1 2,25 13 1

Heurt-écrasement 50 50 2500 Compagnons 1% 25 1 6,25 1 6,25 1 6,25 1 3,75 3 1 Intervention en respectant le Plan de prévention, Analyse des risques dédiées. Mode opératoire d'intervention à proximité 
Chute de plain-pied 20 50 1000 Compagnons 1% 10 0 0 0 1 1,5 9 1 sécurisation des revêtements , retrait du matériel, sensibilisation des équipes 

Chute de plain-pied 20 50 1000 Compagnons 1% 10 0 0 0 1 1,5 9 1 PIC, sécurisation des cheminements, délimitation des stockages, dispositifs anti-dérapants si requis, rangement des postes de travail 
Perforation 20 50 1000 Compagnons 25% 250 0 1 62,5 1 62,5 1 37,5 88 1 Retrait des clous ou crossage, port EPI adaptés 

Intempéries 20 3 60 Compagnons 50% 30 0 0 0 1 4,5 26 1 Arrêt des équipes en cas d'intempéries, zone abritée, boisons chaudes / eau accessibles … 

Risques chimiques 20 10 200 Compagnons 1% 2 0 0 1 0,5 1 0,3 1 1 1 Visite préalable des sites d'intervention, évacuation an mont des déchets présents. Evacuation au fil de l'eau des déchets produits. Collecte et évacuation des 
déchets infirmerie si existante dans container adapté. Mise en place de bennes de stockage par type de déchets 

Risques chimiques 20 10 200 Compagnons 1% 2 0 0 0 1 0,3 2 1 Analyse du sol en amont des opérations de terrassement. Consignes d'intervention et mesures adaptés selon résultats des analyses. Prise en compte dès la phase 
appel d'offres des diagnostics établis  

Poussières d'amiante 50 10 500 Compagnons 1% 5 1 1,25 0 1 1,25 1 0,75 2 1 Personnel non formé, recours à la prestation. Zone de travaux amiante interdite au personnel BYTP. 
Sensbilisation  régulière du personnel sur la conduite à tenir en cas de découverte d'amiante 

Infection 10 10 100 Compagnons 1% 1 0 0 1 0,25 1 0,15 1 1 Analyses détaillée. Formation au poste de travail et EPI spécifiques

Violence, risques psychosociaux 10 20 200 Compagnons 1% 2 0 0 0 1 0,3 2 1 Analyse de risques dédiée / formation/sensibilisation du personnel 

Risques chimiques 10 10 100 Compagnons 1% 1 0 0 0 1 0,15 1 1 DICT, identification en amont des réseaux, personnel AIPR si requis. Dévoiements préalable 

Contact avec terres polluées Risques chimiques 30 50 1500 Compagnons 30% 450 1 112,5 1 112,5 1 112,5 1 67,5 45 1 Analyse du sol en amont des opérations de terrassement. Consignes d'intervention et mesures adaptées selon résultats des analyses 

Morsures, piqûres, infections 20 50 1000 Compagnons 30% 300 0 1 75 1 75 1 45 105 1 Vaccinations recommandées et/ou imposées (selon pays). Sensibilisation des équipes, nettoyage régulier des espaces de restauration et évacuation de poubelles 
hors site … 

Mesures d'hygiène générales

• Promotion du lavage fréquent des mains avec du savon et de l'eau pendant au moins 20 secondes, ou l'utilisation de solutions hydroalcooliques
• Encouragement à éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux
• Mise en place de stations de lavage des mains et de distributeurs de désinfectant dans les zones de travail et les espaces communs

Mesures de distanciation sociale

• Mise en place de règles de distanciation sociale, telles que le maintien d'une distance d'au moins un mètre entre les individus dans les espaces de 
travail
• Organisation des postes de travail de manière à assurer une distance suffisante entre les employés.
•Limitation des réunions en personne et encouragement à utiliser des moyens de communication virtuels

Nettoyage et désinfection

• Mise en place de procédures de nettoyage et de désinfection régulières des surfaces fréquemment touchées, telles que les poignées de porte, 
les interrupteurs, les bureaux, etc
•Utilisation de produits de nettoyage et de désinfection efficaces contre les virus, conformément aux recommandations des autorités sanitaires.

Gestion des symptômes et des cas suspects 

• Mise en place de politiques pour encourager les employés à rester chez eux s'ils présentent des symptômes de maladie respiratoire, tels que la
fièvre, la toux ou la difficulté à respirer
•Mise en place de procédures pour isoler rapidement les employés présentant des symptômes sur le lieu de travail et pour faciliter leur accès aux 
soins médicaux

Formation et sensibilisation 

•Fourniture d'une formation régulière sur les mesures de prévention des infections et les bonnes pratiques d'hygiène.
•Sensibilisation des employés aux symptômes de la maladie et aux mesures à prendre en cas de suspicion de contamination

Gestion de la continuité des activités

•Développement d'un plan de continuité des activités pour faire face à une réduction de la main-d'œuvre due à l'absentéisme des employés.
•Identification des tâches critiques et des mesures à prendre pour assurer leur poursuite en cas de pandémie.

Asphyxie, anoxie 30 50 1500 Compagnons 25% 375 0 1 93,75 1 93,75 1 56,25 131 1

Prise en compte des recommandations du PGC dans les PPSPS et modes opératoires chantiers. 
Port d'EPI spécifiques 
Sécurisation avant intervention (dégazage) 
Application du fondamental sur énergies dangereuses

Proximité d’aéroports, d’héliports 30 50 1500 Tous 25% 375 0 1 93,75 1 93,75 1 56,25 131 1 Prise en compte recommandations PGC, Formation de l’encadrement / grutiers sur l’exploitation des grues à tour (zone de survol interdit, hauteur max). Prise en 
compte dans le design initiale des contraintes liés à la hauteur max des futures installations (mais aussi des équipements nécessaires à l'installation) 

Infection , innondation , explosion … 50 10 500 Tous 2% 10 0 2 0 2 0 2 0 10 1 Formation au poste de travail et EPI spécifiques, CATEC si nécessaire. Mode opératoire précisant les conditions d'intervention 

noyade 50 50 2500 Tous 2% 50 0 3 0 3 0 3 0 50 1 Formation au poste de travail et EPI spécifiques, dispositifs de secours adaptés,  
Mise en œuvre du référentiel Activités de travaux fluviaux et maritime

Population concernée par les 
contrôles addictions : tout 
personnel occupant un poste à 
risque
- postes impliquant des tâches de 
conduite d'engins ou de véhicule 
automobile (y compris dans le 
cadre des trajets domicile travail 
et circulation automobile sur 
Challenger)
- postes comportant des exigences 
particulières de sécurité et de 
maîtrise du comportement, c'est-à-
dire des postes où une défaillance 
humaine, ou même un simple 
défaut de vigilance, peut entraîner 
des conséquences graves pour soi-
même ou pour autrui. Il s’agit de 

Consommation de substances psychoactives 
(alcool, drogues, médicaments psychotropes)

Troubles du comportement, perceptions 
sensorielles altérées, difficultés de jugement, 
difficulté de coordination motrice

50 50 2500 Tous 100% 2500 1 625 1 625 1 625 1 375 250 2

Formation / sensibilisation sur chantier et au siège/agences
Règlement intérieur
Interdiction de la consommation d'alcool / drogue  sur le lieu de travail
 cabinet prévention addictologie
Contrôles préventifs / accompagnements / sanctions

Dispositions particulières liées à l'état de grossesse déclaré

Tous postes de travail 20 20 400 Tous 50% 200 0 0 0 0 0 0 1 30 170 1 Incitation à déclarer la grossesse à l'employeur le plus tôt possible, congé maternité avant et après l'accouchement, changement temporaire d'affectation pour 
raison médicale

Travail de nuit 50 10 500 Tous 10% 50 0 0 0 0 1 12,5 1 7,5 30 1 Changement temporaire d'affectation

Exposition aux agents toxiques pour la reproduction 
de catégorie 1A ou 1B (règlement CLP) , produits 
CMR, benzène, plomb

50 10 500 Tous 20% 100 1 25 3 0 0 0 3 0 75 1 Formation spécifique concernant les agents CMR, changement temporaire d'affectation

Exposition virus rubéole ou toxoplasme si la 
salariée n'est pas immunisée

50 10 500 Tous 5% 25 1 6,25 0 0 1 6,25 1 3,75 9 1 Changement temporaire d'affectation

Travaux en milieu hyperbare avec pression relative 
maximale > 100hPa

50 10 500 Tous 5% 25 1 6,25 3 0 0 0 3 0 19 1 Interdiction d'accéder au poste de travail, changement temporaire d'affectation

-Pandémie

Présence d'obus

Compactage mécanique

• Présence et accélération de la 
circulation du virus coronavirus COVID-19 
de façon homogène sur l'ensemble du 
territoire français et dans le monde.
• Le Coronavirus COVID-19 se transmet 
par des gouttelettes émises par une 
personne contagieuse (avec ou sans 
symptômes) en particulier lors de 
contacts étroits (même lieu de vie, 
contact direct à moins d’un mètre lors 
d’une toux, d’un éternuement ou une 
discussion en l’absence de mesure de 
protection).
• Le virus peut également se transmettre 
par contact avec des objets contaminés 
(poignées de portes, ascenseurs, 
outillages …).

Au-dessus ou à proximité de l'eau

Utilisation harnais / ligne de vie

Utilisation produits dangereux

RISQUES ISSUS DE L'ENVIRONNEMENT DU LIEU DE TRAVAIL

Présence de métaux lourds / poilluant 

Environnement amianté

Proximité ligne électrique aérienne

0

Présence déchets chimiques / organique / seringues 

Transmission du virus

Infection pour les travailleurs exposés

Risque pour les travailleurs à risque acccru

Stress et anxiété

Absentéisme et impacct sur la continuité 
des activités

Non respect des mesures de prévention

Isolement social

50

Plan de travail encombré ou glissant

Circulations encombrées ou glissantes

Présence "planche à clou"

Conditions climatiques

10

Proximité circulation routière 

125

RISQUES ISSUS DES COMPORTEMENTS OU DES FACULTES INDIVIDUELLES

Travail dans locaux contaminés

0

Respect des consignes de circulations et de manœuvres des engins de chantier et des véhicules routiers.
Application du référentiel BYTP interface engin/piéton.
Eclairage renforcé, feu de détresse, gyrophare. 

1 1

Atmosphère confinée

Proximité d’aéroports, d’héliports

Egouts 

Travaux maritimes 

Environnement site sensible

Présence de réseaux divers

Contact avec les animaux (rongeurs, insectes, chiens…)

Présence cuves dans l’existant

500 Tous 100% 500 1

Proximité circulation engins

Proximité chaîne de production en activité

Proximité réseaux enterrés

75 175 1125
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Exposition aux efforts physiques intenses et 
répétés, station debout prolongée, port de charges 
lourdes, manutention mécanique de charge, 
vibrations

50 20 1000 Tous 10% 100 1 25 1 25 1 25 1 15 10 1 Interdiction de porter des charges > 25kg, ou 40g avec brouette, brouette comprise, , interdiction d'utiliser un diable, réduction des activités impliquant du port de 
charge, mettant en œuvre des engins vibrants, mise à disposition d'un siège à proximité immédiate du poste de travail, changement temporaire d'affectation

Exposition aux rayonnements ionisants (dose > 
1mSv)

50 20 1000 Tous 20% 200 1 50 3 0 0 0 3 0 150 1 Formation poste de travail exposant aux rayonnements ionisants, interdiction d'accès au poste de travail en cas de grossesse déclarée, changement temporaire 
d'affectation

Exposition aux rayonnements cosmiques (fréquents 
déplacements en avion)

50 20 1000 Tous 20% 200 1 50 3 0 0 0 3 0 150 1 Substitution par moyen de transport moins ou non exposant (train, voiture), réduction du nombre de déplacements professionnels, changement temporaire 
d'affectation

Exposition aux champs électromagnétiques 20 20 400 Tous 10% 40 0 0 1 10 1 10 1 6 14 1 Contrôle de la valeur d'exposition, doit rester inférieure aux VLEP du public ; changement temporaire d'affectation

Travaux à l'aide d'engins de type marteau-piqueur 
mus à l'air comprimé

50 20 1000 Tous 5% 50 1 12,5 3 0 0 0 3 0 38 1 Interdiction d'accès au poste de travail en cas de grossesse déclarée, changement temporaire d'affectation

Cadence de travail élevée 20 20 400 Tous 50% 200 0 1 50 0 0 150 1
Recrutement de personnel supplémentaire pour le surcroit de travail (CDD, intérim)
Point de situation régulier sur état d'avancement
Consultation des Représentants CSE

Délais court, défaut de moyens ou de délais 
suffisants

20 20 400 Tous 25% 100 0 0 0 1 15 85 1
Recrutement de personnel supplémentaire pour le surcroit de travail (CDD, intérim)
Point de situation régulier sur état d'avancement
Briefing début de poste - OBEYA Compagnons

Multitude de tâches (polyvalence, …) 20 10 200 Tous 5% 10 1 2,5 1 2,5 0 1 1,5 4 1
Gestion des compétences 
Spécialisation des collaborateurs, 
habilitations ou autorisations en nombre limité

Amplitude de la journée de travail 20 20 400 Tous 25% 100 0 1 25 0 1 15 60 1
Repos compensatoire, Accord télétravail, travail nomade
Recrutement de personnel supplémentaire pour le surcroit de travail (CDD, intérim), 
Suivi des heures pour respecter la législation en vigueur (Rubis RH)

Travail de nuit, week end , posté, à la marée 20 10 200 Opérationnel 10% 20 1 5 1 5 0 1 3 7 1
Repos compensatoire, 
Suivi des heures pour respecter la législation en vigueur (Rubis RH)
Consultation des Représentants CSE

Situations de tensions avec le client, des sous-
traitants et fournisseurs, les riverains

30 10 300 Encadrement 
opérationnel

5% 15 0 1 3,75 0 1 2,25 9 1
Sollicitation  et accompagnement du médecin du travail, de l'assistante sociale
Cellule d'accompagnement psychologique, 
Formation manager et collaborateur

Conflits de valeurs ( fourniture d un travail en 
désaccord aves ses valeurs professionnelles, 

ti t d'  t il i til )
20 10 200 Tous 5% 10 0 1 2,5 0 1 1,5 6 1 Entretien annuel d'appréciation

Confrontation à la souffrance d'autrui 20 10 200 Encadrement 5% 10 0 1 2,5 0 1 1,5 6 1 Formation manager
Comité pilotage QVT

Marge de manœuvre 10 10 100 Tous 50% 50 0 1 12,5 0 1 7,5 30 1 Entretien annuel d'appréciation

Défaut de développement de compétences 10 20 200 Tous 50% 100 0 1 25 0 0 75 1 Entretien annuel d'appréciation
Plan de formation personnalisé

Manque de reconnaissance de son travail ou de 
soutien de l'encadrement

20 10 200 Tous 50% 100 0 0 1 15 85 1
Entretien annuel d'appréciation, ordre des Minoranges, 
Tutorat, Concours innovation, intéressement et participation aux résultats de l'entreprise
Accord d'entreprise sur l'égalité homme / femme

relations entre collègues tendues, conflictuelles, 
Climat hostile, propos ou attitudes blessants, 
méprisants, discriminations

30 10 300 Tous 5% 15 0 1 3,75 0 1 2,25 9 1
Sollicitation  et accompagnement du médecin du travail, de l'assistante sociale
Formation manager et collaborateur
Comité pilotage QVT

Harcèlement sexuel, harcèlement moral, 
agissement sexiste

50 10 500 Tous 5% 25 0 0 0 1 3,75 21 1

Sollicitation  et accompagnement du médecin du travail, de l'assistante sociale
Procédure RH, Nomination d'un référent harcèlement et agissement sexiste 
Comité pilotage QVT
Cellule speak-up 

Insécurité de la situation  de travail 
Peur de perte d'emploi, incertitude sur le salaire, la 
carrière, les changements organisationnels, 
technologiques, stratégiques

30 10 300 Tous 5% 15 0 0 0 1 2,25 13 1 Entretien annuel d'appréciation

Autres situations

Perceptions sensorielles altérées 50 50 2500 Tous 1% 25 0 0 0 0 25 1 orientation médecine du travail ou secours 
Difficulté de coordination motrice, diminution du 
tonus musculaire

50 50 2500 Tous 1% 25 0 0 0 0 25 1 orientation médecine du travail ou secours 

Perceptions visuelles altérées 50 50 2500 Tous 1% 25 0 0 0 1 3,75 21 1 Aptitude médicale

Perceptions auditives altérées 50 50 2500 Tous 5% 125 0 0 0 1 18,75 106 1 Aptitude médicale

Non contrôle du corps 50 50 2500 Tous 1% 25 0 0 0 1 3,75 21 1 Aptitude médicale

ACCORD PENIBILITE

2015
Travail répétitif (TC <1min, ou 30 
actions techniques par cycle si 
cycle > 1min)

900 heures par an Troubles musculosquelettiques, lombalgies… Non concerné à ce jour. 

Travail en milieu hyperbare 60 interventions par an (> 1200 hPa) Pathologies liés aux risques hyperbare : 
barotraumatismes, intoxication aux gaz inhalés…

30 50 1500 Tunneliers 100% 1500 0 0 0 0 1500 3 Fiche spécifique par chantier, suivi individuel de l'exposition

Travail de nuit Une heure de travail entre 24h et 5h (seuil = 120 
nuits par an)

Troubles du sommeil, fatigue, conduites 
addictives…

20 50 1000 Tous 100% 1000 0 0 0 0 1000 3 Lister/identifier les chantiers ayant eu recours aux travaux de nuit. 

Travail en équipes successives 
alternantes

 (avec minimum 1h de travail entre 00h00 et 5h00)
Troubles du sommeil, fatigue, conduites 
addictives…

20 50 1000 Tous 100% 1000 0 0 0 0 1000 3 Lister/identifier les chantiers ayant eu recours aux travaux de nuit. 

2016
Manutentions manuelles de 
charges (600 heures par an)

Lever ou porter des charges unitaires de 15kg Lombalgies 20 50 1000 Tous 100% 1000 0 0 0 0 1000 3 Lister/identifier les chantiers ayant eu recours aux travaux de nuit. 

Pousser ou tirer des charges unitaires de 250kg Lombalgies 30 30 900 Compagnons 100% 900 0 0 0 0 900 3

Déplacement charge (>10kg) Lombalgies 30 30 900 Compagnons 100% 900 0 0 0 0 900 3

H prise/dépose >épaule ou < genou Lombalgies 30 30 900 Compagnons 100% 900 0 0 0 0 900 3
Manutentions manuelles tonnage  
cumulé >7,5 T /jour  (120 jours / 
an) 

Lombalgies 30 30 900 Compagnons 100% 900 0 0 0 0 900 3

Postures pénibles (900h / an) Bras en l'air (>épaules) Troubles musculosquelettiques, lombalgies… 30 30 900 Compagnons 100% 900 0 0 0 0 900 3

Positions accroupies ou à genoux Troubles musculosquelettiques, lombalgies… 30 30 900 Compagnons 100% 900 0 0 0 0 900 3

Torsion du tronc > 30° Troubles musculosquelettiques, lombalgies… 30 30 900 Compagnons 100% 900 0 0 0 0 900 3

Flexion du tronc >45° Troubles musculosquelettiques, lombalgies… 30 30 900 Compagnons 100% 900 0 0 0 0 900 3

Vibrations mécaniques Mains / bras : >2,5m/s² (8heures) TMS 20 30 600 Compagnons 100% 600 0 0 0 0 600 2 Campagne actuelle de mesures
Corps entier : >0,5m/s² (8heures) Lombalgies 30 30 900 Conducteurs engins 100% 900 0 0 0 0 900 3

Agent chimique dangereux (dont CMListe en fonction des FDS et VLEP Intoxication, asphyxie, irritation, cancers… 50 50 2500 Tous 100% 2500 0 0 0 0 2500 3
Travaux par températures 
extrêmes (900h /an)

>30°
coup de chaleur, troubles de la conscience, décès 50 10 500 Tous 100% 500 0 0 0 0 500 2

<5° hypothermie, gelures, troubles de la conscience 50 10 500 Tous 100% 500 0 0 0 0 500 2

Bruit 80 dB (A), > 600h / an Surdité 30 30 900 Travaux 100% 900 0 0 0 0 900 3

135 dB( C), > 120 fois / an Surdité 30 30 900 Travaux 100% 900 0 0 0 0 900 3

Problème d'audition Perceptions auditives altérées 50 50 2500 Tous 5% 125 0 0 0 1 18,75 106 1 Aptitude médicale

Maladies chroniques (crise 
d'asthme, crise de tétanie,etc)

Non contrôle du corps 50 50 2500 Tous 1% 25 0 0 0 1 3,75 21 1 Aptitude médicale

Problème de vue

Problème d'audition

Maladies chroniques (crise d'asthme, crise de tétanie,etc)

Problèmes psychomoteurs

Rapports sociaux au travail dégradés 

Risques psycho-sociaux

Sujet aux vertiges

Situations de travail où est 
présent du stress au travail, de 
consommation de substances 

addictives, des violences externes 
ou internes

Intensité et temps de travail

Exigences émotionnelles 

Manque d'autonomie 
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10 Faible Accident ou maladie, sans arrêt de travail - 25%

20 Significative Accident ou maladie, avec arrêt de travail Risque faible - 25%

30 Sérieuse Accident ou maladie, avec incapacité permanente partielle Risque modéré - 25%

50 Majeure Accident ou maladie, mortel Risque fort - 15%

10 Annuelle Exposition de l'ordre de quelques heures par an

20 Mensuelle Exposition de l'ordre de quelques heures par mois

30 Hebdomadaire Exposition de l'ordre de quelques heures par semaine

50 Permanente Exposition quotidienne ou permanente

Majeure 50 Priorité 3

   iC = G x P Sérieuse 30

Significative 20 Priorité 2

Probabilité
Non acceptable Faible 10 Priorité 1

Acceptable
10 20 30 50

Gravité
Annuelle Mensuelle Hebdomadaire Très fréquente

Protection

M
AJ

 S
EP

T 
20

19

Populati
on 
concern
ée par 
les 
contrôle
s 
addictio
ns : tout 
personn
el 
occupan
t un 
poste à 
risque

Consommation de 
substances 
psychoactives 
(alcool, drogues, 
médicaments 
psychotropes)

0 100% 0

iC ≤ 200 Formations et Vérifications

METHODE DE COTATION DES RISQUES

GRAVITE - G ECHELLE DE VALORISATION DES RISQUES MINORATIONS

Mode opératoire et instruction

Gravité des dommages

CALCUL CRITICITE

Fréquence d'exposition
Prévention

iC ≤ 600 Equipements et protections

iC > 600 Sensibilisation et communication

FREQUENCE D'EXPOSITION AUX DANGERS - PROBABILITE - P

HIERARCHISER LES RISQUES POUR DERTERMINER LES PRIORITES DU PLAN D'ACTIONS
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DEFINITIONS 

Définition des populations suivant guide du reporting santé sécurité BYCN 
Population A1 : Compagnons et maîtrise chantier  
Population A2 :  Encadrement  
Population B : Stagiaires, VIE, intérimaires avec contrat BYTP  
Population C : Sous-traitant  

Définition des abréviations des accidents et règles de calcul des indicateurs 

Définition de l’Indice de vigilance (IV) 
Cet indicateur permet de mesurer la mobilisation et la volonté de l’encadrement de s’inscrire dans la démarche de prévention. 
Cet indice de vigilance met en évidence le lien étroit entre le contrôle de l’application des règles, la détection des situations à risque et la 
baisse significative de l’accidentologie.  

Mode de calcul de l’indice de vigilance (IV) 
Un calcul mensuel de l’indice de vigilance est réalisé en tenant compte : 

• Des visites réalisées par la production (maîtrise, encadrement, méthodes, direction).

• Des lancements santé sécurité (démarrage, activités spécifiques, sous-traitant, etc.)

Risques Majeurs - RM 
Situation pouvant entrainer un évènement grave ou HiPo pour les personnes exposées. 

Règles-Qui-Sauvent (RQS) 
Règle visant la prévention des risques majeurs. Elle ne doit jamais être franchie ou contournée, elle s'applique à tous et est commune à tous et 

n’est ni modifiable ni négociable. 

Référentiel fondamentaux BYTP  
Les Règles Qui Sauvent et les exigences fondamentales BYCN ont été fusionnés en un référentiel unique applicable à BYTP, sur tous les sites et à 

tous (compagnons et salariés BYTP, intérimaires, sous-traitants et partenaires). 
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1 Organisation de la Prévention Santé Sécurité BYTP 

9.1 1.1 Organisation de l’année 

Dans la continuité de la nouvelle organisation de BYTP, la Direction Prévention Santé Sécurité (P2S) est 

maintenant organisée selon le schéma suivant : 

Le pôle opérationnel Grands Projets Europe/Entreprises Régionales Europe sous la responsabilité d’Isabelle 

LELIEVRE qui est en charge de nos activités en UK et qui encadre respectivement : 

• Anthony BERNARD, en charge de la coordination des activités Grands Projets Europe (hors UK)

• Driss LAHMAMOUCHI, en charge des activités de TPRF, BCEN et PraderLosinger en s’appuyant sur

Sébastien MAZOYER pour BCEN et Héléna FONSECA OLIVEIRA pour PraderLosinger

Le pôle opérationnel Grand International (hors DHK et BYCA) et les activités Mines sous la responsabilité 

d’Olivier BREZINSKI, en s’appuyant sur Mhemed JAZIRI pour les Mines 

DHK et BYCA restent sous la responsabilité de Laurent KNOLL. 

Le pôle Système P2S sous la responsabilité d’Aurélie JANSSENS qui encadre respectivement : 

• Flavien MARTIN en charge des activités liées au système de management, à la gestion des appels

d'offre et également en charge du support au développement de la Culture Sécurité de BYTP

• Jérôme PASSAT en charge du reporting et du suivi de l’accidentologie

Sukhi ASSEE, en charge de l’Ergonomie pour les activités internationales de BYTP 
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9.2 1.2 Gestion des expertises 

La gestion des expertises au sein de la Direction P2S, implique la création d’une liste détaillée regroupant 

des experts, des sachants et des contributeurs. Chacun d’entre eux est attribué à une ou plusieurs 

thématiques spécifiques, notamment : 

• Les Risques Majeurs

• Les Fondamentaux

• Les Risques métiers / spécifiques

Selon leur rôle spécifique, chaque intervenant sera sollicité par le personnel interne et externe de la 

Direction P2S. Cela signifie que les membres de l'équipe P2S ainsi que des individus externes à cette 

direction pourront faire appel à eux en fonction de leurs attributions et expertises. 

L'objectif est de faciliter la coordination de missions conjointes ou complémentaires, ce qui peut 

comprendre diverses tâches et actions réalisées en collaboration. Voici quelques exemples pour illustrer 

ce concept : 

• Animer / participer à des groupes de travail BYCN ou BYTP.

• Mener / participer à une investigation d'événements grave ou HiPo ou analyser un rapport

d'événement

• Assurer / participer à la création ou mise à jour de référentiels / procédures / supports de

formation & communication …

• Donner un avis technique, des préconisations sur un sujet particulier

• Revoir / compléter une analyse de risque / un mode opératoire

• Contribuer au retour d'expérience de l'entreprise et son partage (Knowledge Management)

Les informations sur la gestion des expertises sont accessibles depuis le sharepoint P2S. 

https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/bytp_pole_tp__prevention_sante_securite_ergonomie_/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2Fbytp%5Fpole%5Ftp%5F%5Fprevention%5Fsante%5Fsecurite%5Fergonomie%5F%2FShared%20Documents%2F0%5FOfficiel%2F1%2E0%5FPROCEDURES%2F1%2E5%5FRoles%5Fet%5Fresponsabilites%2F07%20Expertises%2FGestion%20des%20expertises%20%2D%20r%C3%B4les%2C%20missions%20et%20identification%20des%20acteurs%20v1%2026022024%2Epdf&viewid=281451dc%2De6bd%2D44da%2D83de%2D4fdaf81cdd7e&parent=%2Fsites%2Fbytp%5Fpole%5Ftp%5F%5Fprevention%5Fsante%5Fsecurite%5Fergonomie%5F%2FShared%20Documents%2F0%5FOfficiel%2F1%2E0%5FPROCEDURES%2F1%2E5%5FRoles%5Fet%5Fresponsabilites%2F07%20Expertises
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2 Organisation Commission Santé Sécurité et Conditions de 

Travail (CSSCT) - France 

9.3 2.1 organigramme : trombinoscope Commission CSSCT 2023 

Le CSSCT est l’interlocuteur privilégié des salariés en matière de sécurité et de santé. Vous pouvez 

contacter les membres de votre CSSCT pour apporter des propositions d’améliorations, ou signaler un 

dysfonctionnement. Le CSSCT travaille en étroite relation avec le Service Prévention. 

9.4 2.2 Réunions trimestrielles du CSSCT 

Pour l'année 2023, les réunions du CSSCT se sont tenues selon le calendrier suivant 

• CSSCT BYTP, 07 mars 2023

• CSSCT BYTP, 06 juin 2023

• CSSCT BYTP, 05 septembre 2023

• CSSCT BYTP, 30 novembre 2023

La Direction Prévention Santé Sécurité est présente à l'ensemble de ces réunions. 
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3 Politique Santé Sécurité et Plan d'Actions 

Politique Santé Sécurité 2023 

Plan d'Actions Santé – Sécurité 2022-2023 
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4 Culture sécurité 

La première phase de la démarche Culture Sécurité est arrivée à son terme en 2022 avec la création et la 

présentation des outils sur les sujets leadership, gestion des imprévus, risques majeurs et Règles-Qui-

Sauvent.  

Le large partage dans l’entreprise fin 2022, lors du Safety Day, marqua ainsi le début de la phase d’ancrage 

de cette démarche démarrant en 2023. 

La page intranet Culture Sécurité a été repensée dans une approche plus ergonomique pour l’utilisateur 

afin de faciliter sa prise en main, l’accès aux outils et le partage des 3 axes de la vision Culture Sécurité : 

• Axe 1 – Développer un leadership sécurité basé sur la confiance et la transparence

• 6 Fiches fonctions clés « Pour un leadership en Sécurité »

• Schéma des reconnaissances

• Schéma des sanctions

• Outil d’aide pour intervenir auprès d’une personne qui se met en danger

• Axe 2 – Apprendre à gérer collectivement l'imprévu en sécurité

• Dépliant collaborateur de gestion collectif de l’imprévu en sécurité

• Dépliant valideur de gestion collectif de l’imprévu en sécurité

• Axe 3 – Se centrer sur les risques majeurs

• Règles-qui-Sauvent

• Affiches associées à nos risques majeurs

L’ensemble étant complété par un Guide des outils afin d’aider les projets et les agences à mettre en œuvre 

la Culture Sécurité au quotidien. 

L’année 2023 marque le début de l’ancrage de la Culture Sécurité par nos équipes via les premières 

initiatives d’appropriations de ces outils. 
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Cela se traduit notamment par la personnalisation des outils pour correspondre aux contextes locaux, par 

la mise en place d’outils complémentaires et par la mise en place d’atelier pratiques dédiées à nos risques 

majeurs. Un échantillonnage de ces démarches d’appropriation de notre Culture Sécurité est présenté ici. 

Exemple de centre de sensibilisation et de formation sur site 

HS2 – Align 1C 

Exemple de poster de présentation des 13 Règles-Qui-Sauvent 

BYTPRF 
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Exemple de modification du dépliant gestion de l’imprévu : 

La fin de l’année 2023 étant marqué par une nouvelle mouture du référentiel « Référentiel 

Fondamentaux BYTP » s’intégrant dans la création d’un Manuel Opérationnel BYTP - Une des actions 

phares de la démarche GreenLight. 

La phase d’ancrage lancée sur 2023 va servir de base pour mettre en exergue les points forts de notre 

Culture Sécurité, mais également les points d’améliorations et les évolutions d’outils nécessaires.  

Nous sommes convaincus que la mise en place d’une vision Culture Sécurité forte sur nos chantiers est un 

des facteurs clé de leur réussite. En 2024, affichez votre leadership sécurité !  
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5 Manuel opérationnel BYTP (évolution HSMS) 

L’une des actions définit pour la santé sécurité dans le cadre de la démarche GreenLight de Bouygues 

Construction, consiste à standardiser les systèmes de management et les exigences au sein de chaque 

entité, mais aussi au sein de Bouygues Construction pour conduire au mieux nos projets transversaux. 

Le but de cette démarche est de : 

• Simplifier les systèmes en apportant de la lisibilité

• Garantir une appropriation réelle et efficace par les opérationnels et fonctionnels

• Assurer une cohérence vis-à-vis des standards BYCN communs à toutes les entités, pour obtenir

une homogénéité à l'échelle des pays où plusieurs entités BYCN sont présentes.

En accord avec cette démarche, BYTP a développé en 2023 son manuel opérationnel. 

Ce Manuel Opérationnel a été élaboré à partir de documents existants (référentiel technique santé 

sécurité de BYTP, Directives BYCN, éléments de la démarche culture sécurité de BYTP, etc.) en impliquant 

des acteurs de la filière P2S mais également d’autres directions telles que le matériel, les travaux et la 

Direction technique).  

Le nouveau système documentaire de BYTP s’articule désormais de la façon suivante : 

Le nouveau système documentaire de BYTP s’articule désormais de la façon suivante : 

• La politique Prévention santé sécurité (cf chapitre 3)

• Le manuel opérationnel de BYTP qui comprend :

• Des "Modes Opératoires Standards Entreprise" ("MOSE+") qui décrivent la mise en œuvre de
matériel et d’actions ou tâches fréquentes, répétitives, bien maîtrisées, en sécurité et à ces
conditions sont qualifiées de "Standards de l’Entreprise"

• Des annexes aux documents qui précédent : informations, formulaires, fiches de poste, etc.

Le système de Management de la santé sécurité de BYTP intégrant le manuel opérationnel est 
établi et certifié en conformité avec les exigences de la norme ISO 45001-2018. 
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Nos référentiels, constitutifs de notre Manuel Opérationnel BYTP, sont disponibles sur l’Intranet BYTP-

Santé Sécurité en cliquant sur le lien suivant (Intranet H&S). 

6 Evènements marquants et Risques Significatifs 

9.5 6.1 Liste des évènements Graves et mortels 

GRAND INTERNATIONAL: 

 

 

 

Date
Entité/

Projets

Type 

évènement/

Population

Gravité Description évènement Conséquences Risques majeurs

15/01/2023 DHK-CKR
ATAA/LTI

A1 BY
GRAVE

En se déplaçant sur la plateforme de travail, un compagnon a trébuché et 

il est tombé d’environ 2 mètres

Fracture d'une côte 

(hospitalisation de plus de 48 

heures)

Chute de hauteur

16/01/2023 HPC
ATAA/LTI

A1 BY
GRAVE Le compagnon se serait fait mal au dos.

Entorse du dos (hospitalisation 

de plus de 48h)
-

04/04/2023 PAWTUCKET
ATAA/LTI
B NO BY

GRAVE
Lors de la manipulation d’un voussoir dans le TBM (érecteur), celui-ci est 

tombé et a heurté un compagnon (superviseur) à la jambe droite.

Fractures au tibia, péroné et os 

métatarsien

Levage

16/05/2023 DHK-CKR
ATM/FAT

A1 BY
MORTEL

Lors d'une opération non prévue de remorquage d'une nacelle élévatrice à 

l'aide d'un chariot élévateur, la victime a été coincée entre les deux engins.
Accident du travail mortel

Interaction engin 

piéton

30/06/2023 DHK-T2
ATAA/LTI

C
GRAVE

Alors que le compagnon montait sur le siège arrière de la camionnette, un 

collègue assis à l'avant a claqué la portière et celle-ci a appuyé sur l'index 

gauche de la victime qui était positionné sur le montant de la portière.

Amputation bout de l’index 

gauche
-

13/07/2023 DHK-CKR
ATAA/LTI

A1 BY
GRAVE

En circulant sur un échafaudage, un compagnon a trébuché et est tombé 

sur le platelage

Contusion au genou droit et 

douleurs lombaires 

(hospitalisation de plus de 48h) 

-

05/12/2023 DHK-T2
ATAA/LTI

C
GRAVE

Un compagnon a fait une chute d’environ 80 cm en descendant d’un 

coffrage de voute.

Fracture du bassin 

(hospitalisation de plus de 48 

heures) 

-

11/12/2023 DHK-T2
ATAA/LTI

C
GRAVE

Pendant qu'il tentait de retirer la perceuse d'un trou de forage, le 

compagnon a saisi le foret en rotation avec sa main gauche (muni d’un 

gant) provoquant une blessure à un doigt.

Amputation phalange distale 

annulaire gauche 

(hospitalisation de plus de 48 

heures) Equipement de 

production

https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/bytp_pole_tp__prevention_sante_securite_ergonomie_/SitePages/BYTP%20-%20Exigences%20fondamentales.aspx
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ENTREPRISE REGIONALES EUROPE: 

 

GRANDS PROJETS EUROPE: 

 

 

A noter :  Les informations sur les accidents grave, HiPo et autres événements sont accessibles depuis 

l'intranet P2S (Power BI) 

9.6 6.2 Répartition des événements Grave et HiPo par Risque Majeur (BYTP) 

 GRANDS PROJETS EUROPE: 

Date
Entité/

Projets

Type 

évènement/

Population

Gravité Description évènement Conséquences Risques majeurs

22/03/2023 HPC
ATAA/LTI
A1 NO BY

GRAVE

Pendant une opération de pose de barres d’armature, le doigt d’un 

compagnon a été pincé entre 2 barres causant une blessure à son majeur 

gauche.

Amputation de la partie 

supérieure du majeur gauche
-

25/10/2023 HPC
ATAA/LTI
A1 NO BY

GRAVE

Pendant une opération de levage, lors du repositionnement de la benne, 

elle a été à nouveau levée pour la faire tourner dans la bonne position, 

mais personne n'a réalisé que l'un des élingueurs avait la main sur la 

charge. La benne s'est retournée et le majeur gauche de l’élingeur s’est 

retrouvé coincé entre les deux bennes

Amputation traumatique majeur 

gauche

Levage

11/12/2023
BYCN LPA-

MONACO

ATAA/LTI
A2 BY

GRAVE
En aidant au chargement/déchargement des bennes à déchets, l'avant-

bras du compagnon a été écrasé entre 2 bennes. 
Plaie ouverte bras gauche 

Levage

0 

Date
Entité/

Projets

Type 

évènement/

Population

Gravité Description évènement Conséquences Risques majeurs

12/09/2023 BCEN
ATAA/LTI

B BY
GRAVE

Un opérateur - intérimaire effectuait une succession de soudures. En 

passant d’une soudure à l’autre, sa veste est rentrée en contact avec une 

soudure chaude et a pris feu. La victime a ressenti une douleur vive au 

niveau du dos.

Brûlure au dos (hospitalisation 

de plus de 48h) 
-

26/09/2023 BCEN
ATAA/LTI

B BY
GRAVE

Lors de la manipulation d’une bride aveugle de 350 kg fixée à une sangle 

d’arrimage pour la déplacer, celle-ci est tombée sur le pied gauche du 

compagnon.

Fracture pied gauche 

(hospitalisation de plus de 48h) 
-

https://app.powerbi.com/groups/b652531b-fbca-49e7-bb3a-deefdee0ead8/reports/dbdb8b71-ab5a-4049-ade6-9a09d47a117f/ReportSectionb76ba5cd33bcc9d9e095?ctid=4a3d9983-e936-4837-9552-9d9126a92eb0&experience=power-bi
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ENTREPRISES REGIONALES EUROPE: 

GRAND INTERNATIONAL: 

9.7 6.3 Focus Risque Majeurs 

Dans le déploiement de la nouvelle politique P3S de BYCN, 6 risques majeurs ont été identifiés à l’échelle 

de BYCN :  

0 
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Les grands principes de gestion des événements liés aux risques majeurs sont les suivants : 

Les modalités de gestion des événements HiPo liés ou non aux risques majeurs sont les suivants : 

•Tout événement relatif à un risque majeur doit être considéré comme un événement grave ou

HiPo (selon la gravité des blessures, s'il y en a) sauf cas d'exceptions définis de façon exhaustive.

•Tout évènement non lié à ces 6 Risques Majeurs doit être considéré comme un événement grave

ou HiPo (selon la gravité des blessures, s'il y en a) s’il est évalué que des conséquences graves

auraient pu survenir.

•Chaque accident grave et chaque évènement HiPo fait l’objet d’une enquête approfondie dont

les conclusions sont revues à la fois par les équipes opérationnelles et P2S, à leur plus haut

niveau.

Six comités permanents dédiés à chacun des risques majeurs ont été mis en place par BYCN.. 

Le document BYCN donnant des explications complémentaires sur la gouvernance de ces 6 risques 

majeurs, est accessible sur le sharepoint P2S. 

Côté BYTP, les actions suivantes ont été menées en 2023 : 

•Le focus sur nos 5 risques majeurs préalablement identifié a été maintenu. Les événements liés

au 6ème risque majeur défini par BYCN ont néanmoins été suivis dans nos outils de reporting.

•Les indicateurs de suivi ont été maintenus : Nombre d'accidents graves, nombre d'événement

HiPo mais la répartition selon les risques majeurs a été mise en avant.

•Poursuite des enquêtes approfondie pour tout événement grave ou HiPo

•Organisation au niveau des périmètres / projets pour assurer une revue formalisée des

événements avec le bon niveau managérial (action à poursuivre en 2024)

•Reprise / vérification de l’ensemble des événements de 2023 dans nos outils de reporting pour

assurer que les risques majeurs et la gravité de l’événement soient correctement renseignés (pour

garantir la fiabilité de nos indicateurs)

•Désignation des participants au comité pour chaque Risque Majeur et participation à chaque

comité.

https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/bytp_pole_tp__prevention_sante_securite_ergonomie_/_layouts/15/download.aspx?UniqueId=c15c90d3-7b31-4c4f-8b81-dd9b73955ced
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7  Label Chantier "TOPSITE" 

Ambition :  
Faire de nos chantiers l’emblème de notre performance opérationnelle. 

Une labellisation unique pour l’ensemble de nos chantiers : 

• Harmonisation de nos process de labellisation interne,

• Possibilité pour los entités de se fixer des objectifs quantitatifs sur les niveaux à atteindre,

• Émulation collective sur un nouveau référentiel interne à obtenir.

Principes d’audits : 

• À réaliser entre 20% et 60% d’avancement du chantier,

• Audits réalisés sur site

Périmètre de labellisation : 

• Chantiers supérieurs à 6 mois de travaux et minimum 3 millions d’euros,

• Création d’une labellisation « agence » pour tous les petits chantiers,

• Possibilité de se lancer dans la démarche si un site le souhaite même s’il n’est pas dans les
seuils.

Pour la santé sécurité, les critères sont basés sur : 

• La performance des sites (telle que l'absence d'accident mortel et grave)

• Le respect des fondamentaux Santé Sécurité

Sur 11 chantiers éligibles, 7 ont déjà été évalués (dont 2 en 2023) : 

• 5 chantiers ont été labellisés (71%)

• 2 chantiers n'ont pas été labellisé (29%), dont 1 à cause d’écart en matière de sécurité.

Mines de Kibali (KMS), labellisée TopSite Innovation 

63% des projets éligibles ont été évalués Topsite (11 éligibles, 7 évalués) 
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Bonnes pratiques et Innovations issues des évaluations TOPSITE 

Sécurité :  
▪ Mise en place d’un award pour l’employé du mois
▪ Cross passage doté d’un système de double porte pour faciliter l’évacuation des

employés en cas de feu

Environnement : 
▪ Actions pour diminuer l’empreinte carbone de la Mine de Kibali :

o Dumper plus léger permettant un gain de consommation de carburant
o Modification du design des trous de forage de 1,7 m au lieu de 1,5m

▪ Utilisation d’agrégat recyclé pour le béton (Istrie)

Digitalisation : 
▪ Outil de digitalisation pour les explosifs : Blast logic IT system

Social et sociétal : 
▪ Partenariat local avec un orphelinat
▪ Prise en charge des frais médicaux des femmes et enfants par la Mine de Kibali
▪ Donations à des hôpitaux pour l’achat d’équipements médicaux (Istrie)
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8  Politique Matériels sensibles BYTP et filiales 

BYCN a établi une liste de matériel dits sensibles qui nécessitent une vérification régulière, qu'elle soit 

réglementaire ou interne. Cette liste inclut notamment les équipements électroportatifs. 

Le respect des standards et des normes BYCN est obligatoire pour tout achat / location d’un matériel 

sensible en France métropolitaine et DOM-TOM ou hors de France, y compris dans les Sociétés en 

Participation (SEP) et les Joint-Ventures (JV). 

En France métropolitaine et DOM-TOM, les demandes doivent être adressées : 

- à BYCN Matériel,

- au service matériel BYTP de Bourg-lès-Valence pour certains équipements spécifiés

Pour les projets hors de France, les demandeurs doivent se conformer aux procédures spécifiques, 

notamment en contactant le service matériel de BYTP à Bourg-lès-Valence pour le 

matériel de terrassement dans certains pays. 

Les Services Matériels (BYCN ou BYTP) coordonnent les locations internes ou externes 

en fournissant des conseils techniques, en assurant la conformité de l'adéquation, en 

respectant les réglementations, en gérant les commandes selon les procédures de 

Bouygues TP, en assurant la logistique, le suivi complet de la location (de 

l'acheminement à la restitution, y compris la facturation), et en gérant les contrôles 

périodiques sur les chantiers ainsi que les pannes. 

Toutes ces règles et listes sont disponibles sur le sharepoint P2S. 

https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/bytp_pole_tp__prevention_sante_securite_ergonomie_/Shared%20Documents/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2Fbytp%5Fpole%5Ftp%5F%5Fprevention%5Fsante%5Fsecurite%5Fergonomie%5F%2FShared%20Documents%2F0%5FOfficiel%2F1%2E0%5FPROCEDURES%2F3%2E4%5FMateriels%26%C3%A9quipements%2F04%20Mat%C3%A9riels%20sensibles%20%2D%20locations%20ext%C3%A9rieures%2FPolitique%20mat%C3%A9riels%20sensibles%20BYTP%20%26%20Filiales%5FNov%202023%2Epdf&parent=%2Fsites%2Fbytp%5Fpole%5Ftp%5F%5Fprevention%5Fsante%5Fsecurite%5Fergonomie%5F%2FShared%20Documents%2F0%5FOfficiel%2F1%2E0%5FPROCEDURES%2F3%2E4%5FMateriels%26%C3%A9quipements%2F04%20Mat%C3%A9riels%20sensibles%20%2D%20locations%20ext%C3%A9rieures
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9 Actions Santé / Ergonomie 

9.1 Actions clés (Succès, initiatives, campagnes, etc.) 

9.1.1 Succès / reconnaissances clients 

- Safety Award reçu du HK Occupational Safety and Health Council (BYTP –
Hong Kong)

- Accreditation en tant que constructeur “Low-Risk” reçue de l’Australian

Governments Building & Construction WHS (BYTP - Australie)

- Moment de partage avec Bertrand Masselin, directeur sécurité sûreté de
la SGP le 16 mars au sein de l’UMTM à la FNTP, avec nos collègues de Spie
Batignolles, Bessac, Vinci, Eiffage autour de la charte sécurité de la SGP
(BYTP - France)

- Trophée des bâtisseurs le 28 mars à Challenger avec des étudiants en BTP.
Temps fort de la journée avec des tables rondes animées par des
collaborateurs de la filière santé sécurité BYTP et BBF, sur les thèmes de
gestion de l’imprévu, communication, stop chantier et briefing quotidien
(BYTP - France)

- Flash Info de félicitations « Obtention Taux de conformité de 100% » sur
le chantier BCOT – Décontamination des conteneurs TGG(France – BCEN)

- Projet T2 recompensé en “Design for Safety” par le Bureau de
Development de Hong-Kong (Hong Kong – T2)

- Plusieurs récompenses pour le projet T2, remises par le Hong Kong
Occupational Safety and Health Council, portant entre autres sur le levage,
le travail en hauteur et la culture sécurité (Hong Kong – T2)

- A l’initiative du client SGP, les équipes du projet Horizon T3A (y compris
les partenaires et sous-traitants) se sont arrêtés pour une journée
sécurité :

o Ateliers immersifs au cœur du chantier sur le thème des « 5
Risques majeurs » et des « 13 Règles qui sauvent », avec des
mises en situations très pratiques pour échanger sur ces
thématiques

o Rangement du chantier, et mise en conformité des sites, par
chacune des équipes dans leurs zones de travail avec l’appui de
l’encadrement de site
(France – T3A)

- Ouverture d’un centre de formation ALIGN HS2 en UK : Align Hazard and
Rehearsal Academy pour comprendre les risques en toute sécurité.
Alliant pédagogie et sensibilisation, ce centre de formation innovant
contribue à diffuser aux participants règles de sécurité et bonnes
pratiques à travers des mises en situation au plus proche de la réalité
(Royaume Uni – HS2)
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9.1.2 Initiatives, bonne pratiques et actions en lien avec nos risques majeurs 

- Validation du référentiel fondamentaux fusionnant les Règles-Qui-Sauvent
et les 12 fondamentaux BYCN (BYTP)

- Comité de Management BYTP du 05/01/2023 :  focus sécurité avec quizz sur
Les Règles Qui Sauvent et awards : mise en avant l’état d’esprit sécurité et
implication dans la démarche culture sécurité et les résultats sécurité
(BYTP)

- Mise à jour du catalogue BYTP « Système Détection Engins-Piétons ».
o Ce catalogue rassemble des systèmes de détection sélectionnés

parmi les nombreux dispositifs développés sur le marché Exemple
de système de détection « InnoViaV2 », installé sur le projet Port La
Nouvelle et le projet Accès Pont Flaubert (BYTP - France)

- Revue indépendante de plusieurs opérations de grue menée sur le site
HMT (Hong Kong - CKR)

- Installation d’un “ Système de détection de collision” entre grues à tour et
grues mobiles (Hong Kong - CKR)

- Revue initiale Projet/Direction P2S vis-à-vis du risque majeur Levage pour
futurs travaux VSOL (Côte d’Ivoire - SICMA)

- Mise en œuvre d’une pince hydraulique pour l’installation d’éléments
préfabriqués en tunnel (Croatie - Istrie 2B2)

9.1.3 Digitalisation 

- Collaboration avec l'équipe Digital, Innovation & Transformation sur la mise
en œuvre des initiatives de «Smart Safety» (digitalisation) demandées par
les clients et le gouvernement hong-kongais (BYTP - Hong Kong)

- Lancement d’un programme d’accueil « immersive experience » pour les
nouveaux collaborateurs d’HPC :
o Sur le fond le programme contient les thématiques usuelles incluant

la Santé et la Sécurité mais aussi la Qualité, l’Environnement, les
Ressources Humaines, et bien sûr la présentation du projet et des
activités de BYLOR.

o Sur la forme, les points clés sont présentés de manière innovante
permettant notamment aux participants d'interagir en cliquant sur les
murs lors des quiz et de « l’energiser » de début de session. Une
manière stimulante et ludique de s’assurer de la compréhension et
participation de chacun
(Royaume Uni – HPC)
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9.1.4 Formation et exercices 

- LiHS 8 ateliers sur 11 et séances en cascade terminées (BYTP)

- Préparation de la formation Safety Academy (BYTP - Hong-Kong)

- Formation BYCN Safety Academy ("Starter") – 1ère session à l'international
(BYTP - Hong Kong)

- Exercice d’urgence de grande envergure avec la BSPP (France - EOLE)

- Exercice d’urgence grandeur nature organisé avec les pompiers locaux et
l'exploitant du tunnel existant (Croatie - Istrie 2B2)

9.1.5 Santé / Ergonomie 

- Ergonome Senior Génie civil nommé, affecté à HS2 pour une initiation de 3
mois aux activités TP (BYTP)

- Safety Leadership Workshop (Saipem) organisé à Melbourne (BYTP -
Australie)

- Audit certification travaux hyperbares mention D attestant notre
conformité aux exigences de l’l’Arrêté du 29 Septembre 2017 relatif à la
certification d’entreprises réalisant des travaux hyperbares (BYTP - France)

- Les tunneliers et leur mise en oeuvre – Etat des lieux et innovations :
intervention de collaborateurs BYTP notamment sur la maintenance et
l’intervention en hyperbarie lors du congrès de l'AFTES (BYTP - France)

- Suivi des actions relatives à l’accident mortel (Hong Kong - CKR)
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- Support de notre ergonome Internationale pour la pose de panneaux
coupe-feu sur les parois du tunnel (Hong Kong – T2)

- Atelier Leadership avec les équipes de Bouygues Construction Expertises
Nucléaires (France – BCEN)

- Leadership Health & Safety (Saipem) délivré aux sous-traitants par le
directeur/responsables opérationnels du projet (Philippines - LRT1)

- Atelier Leadership avec les équipes de Sion (Suisse – Prader Losinger)

9.1.6 Mise en œuvre de campagnes 

- Comité de Management (CDM) du 06/07, Vincent Avrillon, Directeur
Grand International et sponsor de la démarche Culture Sécurité, a dévoilé
les nouveaux Safety Champions. 5 nouveaux lauréats mis à l’honneur pour
leurs actions et leur engagement exemplaire en faveur de la Culture
Sécurité (BYTP)

- Lancement de webinaires en français et en anglais pour accompagner les
sujets clés. Webinaires enregistrés et mis à disposition sur intranet P2S
(BYTP) :
o Focus sur les Risques Majeurs et les évolutions dans Cority
o Greenlight - Déploiement du Manuel Opérationnel BYTP et actions

attendues

- Déploiement des outils Culture sécurité sur projets HS2 & Le Caire (BYTP)

- Campagne de re-sensibilisation de masse sur “Zero fatal / severe
accidents“ (MINES)
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- Comité sécurité Grands Travaux France / Régions France, moment
d’échanges avec les directeurs projet et régions autour des actions culture
sécurité (Leadership/Gestion des imprévus/Risques majeurs) engagées,
les événements Hipos, les bonnes pratiques et les actualités clients (SGP,
SNCF Réseaux, …) et réglementaires (AIPR, poussières en milieu fermé,
silice,…)-(BYTP - France)

- Campagne “Walk the Talk“ sur DHK (Hong Kong – T2&CKR)

- Campagne sécurité "Christmas Shutdown" avec intervenant extérieur
(Australie - WestConnex)

- La “UK National Health Service (NHS) Hazardous Area Response Team
(HART)” intervient hebdomadairement sur sites pour confirmer l'efficacité
des procédures d'urgence (Royaume Uni - HS2)
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9.2 Actions Ergo 

Développement de modules de formation 

▪ Formation aux nouvelles méthodes similaires à la formation Ergo BYCN, spécifiquement pour

BYTP.

▪ Ergo 101 : Introduction douce à l'ergonomie.

▪ Erreur humaine - : Introduction douce à l'erreur humaine dans les facteurs humains.

▪ Évaluation cognitive pour l'enquête sur les accidents en phase de planification.

Actions sur les projets 

▪ HS2 :

a. Des mesures ont été prises pour minimiser la manipulation manuelle lors du revêtement secondaire,

en particulier pour les rameaux nécessitant un renforcement en acier. À l'origine, des plaques d'acier

étaient utilisées, mais leur poids rendait difficile leur manipulation et leur adaptation à la forme en arc

des passages. La sensibilisation des opérateurs a conduit à l'utilisation de barres d'acier, bien que cela

ne soit pas optimal en termes de temps. Il a été suggéré de limiter l'utilisation des armatures aux

endroits où elles sont réellement nécessaires. Les améliorations dans la méthode de coulage du béton

depuis les coffrages sont toujours en cours d'observation. Les travaux de réparation du tunnel ont été

examinés et des méthodes de travail et des outils plus efficaces ont été mis en place.

b. Toutes les évaluations ergonomiques de bureau au Royaume-Uni sont gérées par la responsable

ergonomie. Les références se font via un formulaire DSE en ligne et le support d’une entreprise

spécialisée dans la santé au travail (« Park Health »).

▪ Projet Istrie :

Des efforts ont été déployés pour améliorer les méthodes de travail de forage en hauteur pour le

revêtement du tunnel. Le bras à gravité zéro de Distrimo et l'exosquelette de Hilti ont été

recommandés pour leur rentabilité et leur efficacité dans la réduction du travail en hauteur, mais ces

propositions ont finalement été rejetées en raison de contraintes budgétaires.

▪ Tunnel T2 :

a. Des évaluations ergonomiques sur site ont été réalisées. Bien que des mécanismes de soutien

des panneaux supérieurs du projet pour le revêtement secondaire aient été examinés, ils ont

finalement été rejetés en raison de considérations budgétaires.

b. Les discussions ont mis l'accent sur l'importance d'un meilleur éclairage, en soulignant son

impact cognitif significatif, comme cela a été observé lors de l'incident DHK 2023.

Autres 

▪ Version condensée de Kiz'Ergo conçue et prête à être mise en œuvre : Speedy Ergonomic

Assessment (SEA). Mise en œuvre en 5 à 10 minutes ; à utiliser par les services de santé et de

sécurité, les opérateurs et le personnel ergonomique.

▪ Soutenance d’un projet avec un étudiant de l'équipe de conception : conception d’un produit

visant à réduire les blessures causées par les travaux de pose de barres d’armature/acier.
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9.3 Prévention des addictions 

Tous les chantiers BYTP ont poursuivi en 2023 les actions engagées en termes de prévention des addictions. 
Afin d’appliquer la règle « 0 alcool et drogue » de BYCN et BYTP, des tests réguliers ont été menés sur 
l'ensemble des sites.  
D’une manière générale, 3 types de tests de dépistage sont réalisés : 

- En cas de suspicion de l’imprégnation alcoolique ou de consommation de drogue
- Lors de tests aléatoires pour les salariés occupant un poste à risques
- Lors des visites médicales : le médecin du travail peut, s’il le juge utile, réaliser un test de dépistage

Une approche particulière est instaurée dans le périmètre des Mines à ciel ouvert, impliquant un grand 

nombre de tests rigoureux vis-à-vis de la consommation de drogues et d'alcool, avec une tolérance zéro. 

En plus des initiatives menées par BYTP, d'autres tests sont également effectués : 

- Les postes sont de 8h chacun, d’où le fait que les tests sont réalisés au démarrage de chacun des

postes et sur l’ensemble des sites.

- A chaque implication dans un acte dangereux / situation dangereuse, ou dans un accident

matériel ou corporel.

Chaque périmètre ou projet dispose de l'accès à ses propres données grâce à une connexion au réseau via 

un Power BI dédié disponible. Cette liaison interne permet à chaque entité d'obtenir les informations 

pertinentes nécessaires au sein de son organisation. 

BYTP SANS MINES 

MINES 
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10 Faits marquants 

Evènements et informations 

Le processus de communication des information santé sécurité permet d’assurer : 

- La diffusion immédiate d'un communiqué d'informations pour tout événements mortels ou grave

- Un partage régulier des flashes sécurité liés aux événements graves et HiPO ou au partage

d'information spécifique

Le listing ci-dessous reprend l'ensemble des flashs diffusés en 2023 : 

Tous les flashs sont accessibles depuis l'Intranet P2S (database des flashs) 

Année 

diffusion
Type évènement Risques Majeurs et autres risques Gravité Périmètre Projet Titre du flash N° CORITY

2023 Presqu'accident 
(006-MR) Risques liés aux énergies 

dangereuses
HiPo BYTP FR TPRF

2023-N001 - Câble HTA endommagé durant 

une opération de terrassement
45261

2023 Accident du travail 
(004-MR) Risques de collision liés à la 

présence d'engins et de piétons
Grave VSL HONG KONG

2023-N002 - Glissade et chute en travaillant 

sur des tuyaux PEHD
46538

2023 Accident du travail 
(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
HiPo BYTP FR T2A

2023-N003 - Basculement d'un panneau de 

coffrage durant une opération de levage
46124

2023 Information / Autre Autres NA POLE TP POLE TP
2023-N004 - Nouvelle interface heures 

travaillées

2023 Information / Autre Autres NA POLE TP POLE TP
2023-N005 - Quickconnect menues et 

formulaires fondamentaux

2023
Bonne pratique / 

innovation 
Autres NA POLE TP POLE TP

2023-N006 - Application OPPBTP Check 

chantier

2023
Bonne pratique / 

innovation 

(003-MR) Risques liés à la stabilité des 

ouvrages et des stockages
NA POLE TP POLE TP

2023-N007 - Câles tubes sur profilés 

métalliques

2023
Bonne pratique / 

innovation 

(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
NA POLE TP POLE TP

2023-N008 - Potence de déplacement benne à 

béton au chariot élévateur

2023
Bonne pratique / 

innovation 

(003-MR) Risques liés à la stabilité des 

ouvrages et des stockages
NA POLE TP POLE TP

2023-N009 - Support fixation avant-toit base 

vie

2023 Presqu'accident 
(006-MR) Risques liés aux énergies 

dangereuses
HiPo BYTP FR TPRF

2023-N010 - Impact et rupture du porteur 

d'une caténaire
48315

2023 Presqu'accident 
(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
HiPo POLE TP POLE TP

2023-N011 - Chute d'une pompe à béton 

durant un levage
47363

2023 Presqu'accident 
(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
HiPo POLE TP POLE TP

2023-N012 - Chute de remblai durant un 

levage superposé
48030

2023 Information / Autre Utilisation outils électroportatifs* NA POLE TP POLE TP 2023-N013 - Défaillance frein scie circulaire

2023 Information / Autre Autres NA POLE TP POLE TP
2023-N014 - Modification du workflow de 

validation des enquêtes

2023
Bonne pratique / 

innovation 

(003-MR) Risques liés à la stabilité des 

ouvrages et des stockages
NA POLE TP POLE TP

2023-N015 - Saut de loup inverse pour accès 

au chevêtre

2023
Bonne pratique / 

innovation 

(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
NA POLE TP POLE TP

2023-N016 - Utilisation de racks de stockage 

spécifique

2023
Bonne pratique / 

innovation 

(002-MR) Risques liés aux travaux en 

hauteur
NA POLE TP POLE TP

2023-N017 - Plateau garde-corps auto-stable 

et ajustable

2023 Accident du travail 
(004-MR) Risques de collision liés à la 

présence d'engins et de piétons
Mortel BYTP INT DHK - CKR

2023-N018 - Compagnon coincé entre un 

chariot élévateur et une nacelle immobilisée
50525

2023 Accident du travail 
(002-MR) Risques liés aux travaux en 

hauteur
Grave BYTP INT

EGYPTE - 

CML3ph

2023-N019 - Chute de hauteur depuis un 

parapet
51043

2023 Accident du travail 
(002-MR) Risques liés aux travaux en 

hauteur
HiPo POLE TP POLE TP 2023-N020 - Chute a travers une trémie

2023 Presqu'accident 
(003-MR) Risques liés à la stabilité des 

ouvrages et des stockages
HiPo POLE TP BYTP RF

2023-N021 - Sectionnement du narguilé lors 

d'une opération de plongée
49748

2023 Presqu'accident 
(003-MR) Risques liés à la stabilité des 

ouvrages et des stockages
HiPo POLE TP BYTP RF

2023-N022 - Chariot télescopique embourbé 

dans un sol non stabilisé
50409

2023 Presqu'accident 
(003-MR) Risques liés à la stabilité des 

ouvrages et des stockages
HiPo POLE TP BYTP RF

2023-N023 - Risque d'écrasement d'un 

plongeur
50036

2023 Accident du travail 
(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
Grave POLE TP BYTP INT

2023-N024 - Chef d'équipe heurté par la chute 

d'un voussoir
49858

2023 Information / Autre 
(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
NA POLE TP POLE TP

2023-N025 - Utilisation d'anneaux de levage à 

visser

2023 Presqu'accident 
(006-MR) Risques liés aux énergies 

dangereuses
HiPo BYTP FR GTF

2023-N026 - Câble HTA endommagé lors d'un 

terrassement
50650

2023 Presqu'accident 
(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
HiPo BYTP FR GTF

2023-N027 - Basculement d'un chariot 

élévateur durant un approvisionnement
50778

2023 Presqu'accident 
(002-MR) Risques liés aux travaux en 

hauteur
HiPo BYTP FR TPRF

2023-N028 - Risque de chute d'un 

échafaudage
50917

2023 Presqu'accident 
(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
HiPo BYTP FR TPRF

2023-N029 - Chute de sacs de ciment lors de 

leur levage en palettes
51010

2023 Accident du travail 
(005-MR) Risques liés aux équipements 

de production
HiPo BYTP INT USA

2023-N030 - Casse du châssis du TSP derrière 

la cabine de l'opérateur
52190

2023 Presqu'accident 
(006-MR) Risques liés aux énergies 

dangereuses
HiPo BYTP FR GTF

2023-N031 - Câble HTA endommagé durant 

une opération de terrassement
52504

2023 Situation à risque
(003-MR) Risques liés à la stabilité des 

ouvrages et des stockages
HiPo BYTP FR BYTP RF

2023-N032 - Risque de basculement de la grue 

mobile
52738

2023 Presqu'accident 
(001-MR) Risques liés aux levages et 

manutentions mécaniques
HiPo BYTP FR GTF

2023-N033 - Chute d'un coupleur lors du 

levage d'une cage d'armatures
53457

https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/bytp_pole_tp__prevention_sante_securite_ergonomie_/SitePages/BYTP%20-%20Communication.aspx
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Quelques illustrations concrètes soulignant les enseignements tirés des évènements survenus sur nos 

chantiers au cours de l’année à consulter ci-après : 

Exemple pour les Accidents grave et mortel (incluant un volet de notre Culture Sécurité) 
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Exemple pour les Accident HiPo 
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11 Bilan de l’année écoulée 

11.1 Nombre de visites sécurité et Indice de Vigilance (IV) 

En 2023, tous les projets de BYTP ont continué à mettre en œuvre des mesures préventives, démontrant 
ainsi l'engagement et la volonté de l'encadrement à participer activement à la démarche de prévention. 
L'indice de vigilance utilisé met en lumière la corrélation étroite entre le respect et le contrôle de 
l’application des règles, la détection des situations à risque et la baisse significative de l’accidentologie. 

Chaque périmètre ou projet dispose de l'accès à ses propres données grâce à la connexion au réseau 

intranet dédié. Cette liaison interne permet à chaque entité d'obtenir les informations des visites, offrant 

ainsi une gestion plus efficace et ciblée des données au sein de l'organisation. 

BYTP + MINES 



Bilan annuel P2S 2023 – Périmètre BYTP Page 32 sur 67 

11.2 Principaux indicateurs BYTP (TF-TFG-TG) 

11.2.1 Toutes Populations 

BYTP + MINES 

BYTP SANS MINES 
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GRANDS PROJETS EUROPE 

ENTREPRISE REGIONALES EUROPE 
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GRAND INTERNATIONAL 

MINES 
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11.2.2 Collaborateur BYTP – POPA1+POPA2 

BYTP + MINES 

BYTP SANS MINES 
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GRANDS PROJETS EUROPE 

ENTREPRISE REGIONALES EUROPE 
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GRAND INTERNATIONAL 

MINES 



Bilan annuel P2S 2023 – Périmètre BYTP Page 38 sur 67 

11.2.3 Collaborateur BYTP+interimaire (POPA1+POPA2+POPB) 

BYTP + MINES 

BYTP SANS MINES 
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GRANDS PROJETS EUROPE 

ENTREPRISE REGIONALES EUROPE 
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GRAND INTERNATIONAL 

MINES 
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11.3 Descriptif des accidents 

11.3.1 Répartition des accidents du travail personnel BYTP (POPA1+POPA2) 

BYTP + MINES 

BYTP SANS MINES 

GRANDS PROJETS EUROPE 

ENTREPRISE REGIONALES EUROPE 

GRAND INTERNATIONAL 

MINES 
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11.3.2 Accidents de trajet –– BYTP + MINES 

Populations BYTP (POPA1+POPA2) 

Nombre par périmètre managérial 

Nature des lésions 

Siège des lésions 
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11.3.3 Postes aménagés – BYTP + Mines 

Populations BYTP (POPA1+POPA2) 

Nombre par périmètre managérial 

Nature des lésions 

Siège des lésions 
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11.3.4 Accidents Bénins 

Le siège et les chantiers BYTP (GTF+BYTPRF-IDF) sont tous dotés d’un registre de déclaration des accidents 

du travail bénins ouvert auprès de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie d’Ile de France, dont relève le 

siège de BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS. 

Pour rappel, la Caisse Régionale a autorisé BOUYGUES TRAVAUX PUBLICS à remplacer la déclaration 

d’accident du travail et de trajet par une inscription sur le registre des AT bénins. 

Sont concernés les accidents du travail ou de trajet n’entraînant ni arrêt de travail ni soins médicaux, et 

doivent être consignés dans un délai de 48h. 

Répartition des accidents bénins par siège de lésions – Population BYTP (POPA1+POPA2) 

BYTP+MINES :  

BYTP SANS MINES: 
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GRANDS PROJETS EUROPE : 

ENTREPRISES REGIONALES EUROPE 

GRAND INTERNATIONAL : 

MINES : 
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11.4 Analyse des accidents du travail (BYTP) 

Collaborateurs BYTP – POPA1+POPA2 

BYTP+MINES : 

BYTP sans MINES : 
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GRANDS PROJETS EUROPE : 

ENTREPRISES REGIONALES EUROPE : 
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GRAND INTERNATIONAL : 

MINES : 
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12 Gestion du risque professionnel (France) 

12.1 Visites médicales 

Examens médicaux cliniques effectués 

Source : Rapport annuel d'activité 2023 - Service de prévention et de santé au travail autonome Bouygues Construction 
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12.2 Suivi des restrictions médicales 

FRANCE - Suivi des restrictions médicales 

Nb de collaborateurs atteints 
par au moins 1 restriction 
médicale 

59 
Nb total de 
restrictions 

134 
% de compagnons 
touchés  

16.36% 

Répartition des collaborateurs selon nombre de restrictions médicales 

France France (hors BYTPRF & BCEN) 

BYTPRF BCEN 

44.0%

28.4%

17.9%

6.0%
3.7%

32.4%

29.7%

18.9%

10.8%

8.1%

35.7%

33.9%

21.4%

5.4%
3.6%

65.9%

19.5%

12.2%
2.4%
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Répartition des collaborateurs atteints de restriction(s) par tranche d'âge 

France France (hors BYTPRF & BCEN) 

BYTPRF BCEN 

Répartition des collaborateurs atteint de restriction(s) par typologie 

France 

1% 8%

21%

70%

5%

19%

76%

7%

16%

77%

4%
12%

29%
56%

Manutentions 
manuelles de charges

23%

Bras au-delà de 
l'horizontal

10%

Tronc penché vers 
l'avant

3%
A genoux / Accroupi

6%

Eloignement 
géographique

6%

Mouvements répétitifs
6%

Exposition aux 
vibrations

15%

Ambiances phyqiques
3%

Effort, rythme
12%

Conduite d'engins
3%

EPI
7%

Travaux en hauteur
6%

Autres
2%
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France (hors BYTPRF & BCEN) 

BYTPRF BCEN 

Répartition des collaborateurs atteint de restriction(s) par métier 

Métier le plus touché = coffreurs (32%) 

Coffreur
32%

Chef d'équipe
10%

Chef bâtisseur
2%

Conducteur d'engin
7%

Maçon
4%

Grutier
3%

Assistant chef de chantier
4%

Soudeur
2%

Chef de chantier
1%

Décontaminateur
7%

Mécanicien
1%

Monteur matériel
6%

Marinier
1%

Plombier
1%

Electricien
6%

Serrurier
1% Autres

11%
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12.3 Tableau de suivi des Maladies professionnelles 

2020 2021 2022 2023 2020 2021 2022 2023 2020 2021 2022 2023

BYTP 08/09/18 57  Rupture de la coiffe des rotateurs 1

BYTP RF 01/06/19 57  Rupture de la coiffe des rotateurs 1

BYTP RF 17/02/20 57  Rupture de la coiffe de l'épaule droite 1 1  

BYTP 12/03/20 57  Compression nerf cubital coude droit et gauche 1 1  

BYTP RF 11/05/20 57  Supra épineux epaule droite 1 1

BYTP RF 11/05/20 57  Supra épineux epaule gauche 1 1

BCEN 15/09/20 42  Hypoacousie de perception 1 1

BYTP 22/09/20 42  Surdité 1 1  

BYTP 16/10/20 57  Teninopathie coude gauche 1 1  

BCEN 16/11/20 57  Rupture de la coiffe des rotateurs épaule droite 1 1

BYTP 10/02/21 57  Rupture de la coiffe des rotateurs 1 1

BYTP 24/08/21 42  Surdité évolutive 1 1

BYTP 01/09/21 25  Silicose 1 1  

BYTP 01/09/21 57  Epicondylite coude gauche 1 1

BYTP 21/09/21 57  Hygroma genoux droit et gauche 1 1

BCEN 17/11/21 42  Surdité bilatérale 1 1

BCEN 03/12/21 57  Canaux carpien 1 1  

BYTP 07/02/22 57  Rupture de la coiffe des rotateurs épaules droite et gauche 1 1

BYTP 16/05/22 57  Canal carpien gauche 1 1

BYTP RF 29/06/22 30 bis Cancer bronch-pulmonaire - amiante 1

BCEN 25/07/22 57  Rupture coiffe rotateurs épaule droite 1 1  

BYTP 27/07/22 57  Rupture coiffe rotateurs épaule droite 1 1

BYTP RF 03/10/22 57  Rupture coiffe rotateurs épaule droite 1 1

BYTP RF 22/10/22 97  Hernie discale 1

BCEN 26/10/22 Myelome multiple 1 1

BYTP RF 17/10/22 66bis Pneumopathie d'hypersensibilité droite et gauche 1 1

TOTAL  BYTP France 8 7 4 0 2 3 7 0 0 3 4 1

MP Refusées
Entités Date MP N° Tbl MP Libellé MP

MP Déclarées MP Acceptées
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12.4 Suivi du compte employeur 

12.5 Evolution des coûts AT/MP 

Hausse coûts AT 2023 : 3 notifications de Taux d’Incapacité >10% et 3 AT de plus de 150j 

Hausse coûts MP 2023 : 2 notifications de Taux d’Incapacité > 10%  

Accidentologie Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 Catégorie 5 Catégorie 6

Taux 

Collectif

de la 

branche

Taux 

notifié

BYTP

Taux 

notifié

BCEN

Taux 

notifié

BYTPRF

Durée de l'arrêt 0 à 3 jours 4 à 15 jours 16 à 45 jours 46 à 90 jours
91 à 150 

jours

Plus de 150 

jours

Incapacité 

permanente 

< 10%

Incapacité 

permanente 

>= 10%

Coût moyen AT /MP 343 € 585 € 1 854 € 5 170 € 9 814 € 38 295 € 2 323 € 147 063 €

Accidents de Travail (AT) 11 8 4 3 0 0 0 1

Jours d'arrêt suite AT 5 71 103 182 0 0 - -

Coût AT 3 773 € 4 680 € 7 416 € 15 510 € 0 € 0 € 0 € 147 063 €

Maladies professionnelles (MP) 6 0 0 0 0 1 1 2

Jours d'arrêt suite MP 0 0 0 0 0 350 - -

Coût MP 2 058 € 0 € 0 € 0 € 0 € 38 295 € 2 323 € 294 126 €

Coût moyen AT /MP 425 € 562 € 1 798 € 5 047 € 9 612 € 36 826 € 2 287 € 141 543 €

Accidents de Travail (AT) 12 5 7 3 4 3 1 1

Jours d'arrêt suite AT 3 45 175 188 483 850 - -

Coût AT 5 100 € 2 810 € 12 586 € 15 141 € 38 448 € 110 478 € 2 287 € 141 543 €

Maladies professionnelles (MP) 3 0 0 0 0 0 0 2

Jours d'arrêt suite MP 0 0 0 0 0 0 - -

Coût MP 1 275 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 283 086 €

Coût moyen AT /MP 411 € 544 € 1 728 € 4 881 € 9 245 € 36 553 € 2 257 € 128 881 €

Accidents de Travail (AT) 13 13 4 5 3 4 0 0

Jours d'arrêt suite AT 0 102 101 301 362 1971 - -

Coût AT 5 343 € 7 072 € 6 912 € 24 405 € 27 735 € 146 212 € 0 € 0 €

Maladies professionnelles (MP) 0 0 0 0 0 0 3 2

Jours d'arrêt suite MP 0 0 0 0 0 0 - -

Coût MP 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 6 771 € 257 762 €

Coût moyen AT /MP 400 € 530 € 1 689 € 4 815 € 10 134 € 36 208 € 2 250 € 114 172 €

Accidents de Travail (AT) 18 12 3 5 5 0 2 0

Jours d'arrêt suite AT 3 121 72 320 633 0 - -

Coût AT 7 200 € 6 360 € 5 067 € 24 075 € 50 670 € 0 € 4 500 € 0 €

Maladies professionnelles (MP) 2 0 0 1 0 0 1 1

Jours d'arrêt suite MP 0 0 0 46 0 0 - -

Coût MP 800 € 0 € 0 € 4 815 € 0 € 0 € 2 250 € 114 172 €

2021 5.20% 1.31% 0.69% 4.30%

Bârème Coûts Moyens 

Taux d'incapacité CODE 452 CD

2020 5.20% 1.37% 0.69% 4.30%

2019 5.20% 2.60% 2.67% 3.87%

2022 1.37% 0.69% 4.30%
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12.6 Etats des contentieux AT/MP 

Dossiers accidents du travail en cours 

Dossiers maladies professionnelles en cours 

Date évènement Année procédure Conséquences Poursuites Instances
Années

Tarifications concernées

13/06/2017 2018
Notification taux 

IPP 20%

- contestation opposabilité prise en charge de

l'accident

- contestation du taux IPP

2020, 2021, 2022

06/09/2021 2021 / 2023
Notification taux 

IPP 15%

- contestation opposabilité prise en charge de

l'accident

- contestation du taux IPP

2025, 2026, 2027

18/02/2020 2023
Notification taux 

IPP 10%

- contestation opposabilité prise en charge de

l'accident

- contestation du taux IPP

2025, 2026, 2027

26/05/2020 2023
Notification taux 

IPP 12%

- contestation opposabilité prise en charge de

l'accident

- contestation du taux IPP

2024, 2025, 2026

06/10/2020 2022 Accident mortel
- contestation opposabilité prise en charge de

l'accident
2023, 2024, 2025

22/01/2021 2022
Accident longue 

durée

- contestation opposabilité prise en charge de

l'accident
2023, 2024, 2025

22/05/2021 2021
Accident longue 

durée

- contestation opposabilité prise en charge de

l'accident
2023, 2024, 2025

09/05/2023 2023
Accident longue 

durée

- contestation opposabilité prise en charge de

l'accident
2025, 2026, 2027

Date évènement
Année 

procédure
Type dossier Conséquences Poursuites Instances

Années

Tarrifications concernées

13/10/2017 2021

Tableau n°98

(affectation du rachis 

lombaire)

Notification taux 

IPP 10%
- contestation du taux IPP

2020, 2021, 2022

19/02/2020 2022

Tableau n°57

(Affectation articulaire de 

l'épaule)

Notification taux 

IPP 15%
- contestation du taux IPP 2022, 2023, 2024

19/02/2020 2023

Tableau n°57

(Affectation articulaire de 

l'épaule)

Notification taux 

IPP 22%
- contestation du taux IPP 2025, 2026, 2027

06/09/2021 2023

Tableau n°30

(Affections professionnelles  à 

l'inhalation de poussières 

d'amiante)

Notification taux 

IPP 80%

- contestation opposabilité prise en charge 

de la maladie professionnelle

- contestation de l'inscription au compte 

employeur

- contestation du  taux IPP

2025, 2026, 2027

21/09/2021 2023

Tableau n°57

(Affectation articulaire de 

l'épaule)

Notification taux 

IPP 10%
- contestation du taux IPP 2025, 2026, 2027
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12.7 Taux de cotisation AT/MP 

SOCIETES
Codes Risques 

AT/MP
2022 2023 2024

BYTP - CHALLENGER

 SIRET : 407 985 308 00011
452 CD 1.10 1.03 0.85

742 CE 0.60 0.90 0.78

451 AA 2.46 1.66 2.66

BYTP - BLV

 SIRET : 407 985 308 00078
455 ZB 5.33 4.26 3.40

SOCIETES
Codes Risques 

AT/MP
2022 2023 2024

BYTP  Région France

 SIRET : 722 069 366 00374

452 CD 3.35 2.64 3.15

742 CE 0.59 0.55 0.46

451AA 2.69 2.91 2.88

452 CD 3.35 2.64 3.15

742 CE 0.59 0.55 0.46

451AA 2.69 2.91 2.88

452 CD 3.35 2.64 3.15

742 CE 0.59 0.55 0.46

451AA 2.69 2.91 2.88

452 CD 3.35 2.64 3.15

742 CE 0.59 0.55 0.46

451AA 2.69 2.91 2.88

452 CD 3.35 2.64 3.15

742 CE 0.59 0.55 0.46

451AA 2.69 2.91 2.88

452 CD 3.35 2.64 3.15

742 CE 0.59 0.55 0.46

451AA 2.69 2.91 2.88

452 CD 3.35 2.64 3.15

742 CE 0.59 0.55 0.46

451AA 2.69 2.91 2.88

452 CD 3.35 2.64 3.15

742 CE 0.59 0.55 0.46

MARCQ EN BAROEUL - 000408 452 CD 3.15

GUYANCOURT IDFRP - 00382 452 CD 2.64 3.15

STRASBOURG - 000275 452 CD 1.06 0.46

AIX EN PROVENCE - 00341

ROUEN - 00226 (radié)

ROUEN - 00424

VILLENEUVE D ASCQ - 00242

ORLEANS - 00390

LYON - 00366

BALMA - 00374

NANTES - 00267

NANCY - 00291
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12.8 Liste des postes à risques (intérimaires) 

SOCIETES
Codes Risques 

AT/MP
2022 2023 2024

BCEN 

 SIRET : 509 447 892 00019
742 CE 0.59 0.55 0.46

452 CD 4.81 1.05 1.48

900 AA B - Bureau 0.70 - -

SOCIETES
Codes Risques 

AT/MP
2022 2023 2024

BYES NUCLEAIRE

 SIRET : 775 664 873 00038

PIERRELATTE - 03313 453 AF 1.85 1.75

BAGNOLS SUR CEZE - 03321 453 AF 1.85 1.75

OFFRANVILLE - 03982 453 AF 1.85 1.75

GIEN - 03362 453 AF 1.85 1.75
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12.9 Extrait du contrat cadre intérimaire Bouygues Construction à fin 

décembre 2023 
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12.10 PASI 

Indicateurs Performances P2S par ETT – Bilan 2022 
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13 Formation (France) 

13.1 Formations réglementaires 

LISTE DES FORMATIONS
Nombre 

d'heure

Nombre de 

stagiaire

Nombre 

d'heure

Nombre de 

stagiaire

Nombre 

d'heure

Nombre de 

stagiaire

Nombre 

d'heure

Nombre de 

stagiaire

AIPR - CONCEPTEUR 42 6 43 7 85 13

AIPR - ENCADRANT 168 25 291 43 459 68

AIPR - OPERATEUR 172 26 113 18 285 44

AIPR - OPERATEUR (E-LEARNING) 8 2 8 2

AIPR Encadrant (E-Learning) 7 1 18 3 25 4

AMIANTE SS4 - CUMUL 105 3 105 3

AMIANTE SS4 - CUMUL - RECYCLAGE 7 1 7 1

AMIANTE SS4 - OPE 77 6 77 6

AMIANTE SS4 OC RECYLAGE 28 4 28 4

ARRIMAGE DES CHARGES SUR LES ENGINS DE TRANSPORT 42 3 42 3

ASSURANCE QUALITE NIVEAU 3 (E-LEARNING) 177 45 177 45

ATEX NIVEAU 0 32 8 32 8

AUTORISATION DE CONDUITE - GRUE MOBILE PORTUAIRE SUR BARGE 84 4 84 4

CACES R483 CAT A - GRUES MOBILES FLECHE TREILLIS 14 1 14 1 28 2

CACES R483 CAT B - GRUES MOBILES FLECHE TELESCOPIQUE 70 1 70 1

CERTIFICATION GAZ SF6 21 1 21 1

CHEF DE MANOEUVRE 48 6 63 9 105 15 216 30

CHEF DE SITE + CHEF D'EQUIPE 6 2 6 2

CSQ 693 33 693 33

DEFIBRILATEUR AUTOMATISE EXTERNE (DAE) 8 8 8 8

Echauffement 90 30 90 30

ELECTROPORTATIF 9 6 9 6

ELINGUEUR 14 2 14 2 70 10 98 14

EQUIPIER DE PREMIERES INTERVENTIONS 14 7 14 7
EXPEDITIONS DE MARCHANDISES DANGEREUSES (ex catégorie 1 IATA) -Hors Classe 7 - 

Recyclage
14 1 14 1

FORMATION COMPLEMENTAIRE Chariot élévateur de chantier à flèche télescopique sur 

tourelle
35 5 35 5

HABILITATION ELECTRIQUE ELECTRICIEN 631 32 91 5 84 6 806 43

HABILITATION ELECTRIQUE NON ELECTRICIEN 3 1 77 9 42 4 122 14

HABILITATION ELECTRIQUE NON ELECTRICIEN (E-LEARNING) 51 14 51 14
HABILITATION ELECTRIQUE TRAVAUX SOUS TENSION SUR BATTERIES D'ACCUMULATEURS 

STATIONNAIRES (TST-BT)
21 1 21 1

HABILITATION ELECTRIQUE TRAVAUX SOUS TENSION SUR BATTERIES D'ACCUMULATEURS 

STATIONNAIRES (TST-IE)
84 4 84 4

HABILITATION MECANIQUE M2/MR (E-LEARNING) 35 5 35 5

HEAUME VENTILE/TEV 63 12 63 12

INCENDIE/EXTINCTEURS 93 31 16 8 18 14 127 53

LEADER SECURITE 1 93 6 248 16 31 2 372 24

LEADER SECURITE 2 189 6 284 9 284 9 756 24

LEADER SECURITE 3 85 5 34 2 17 1 136 8

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPETENCES DE FORMATEUR SST 42 2 42 2

MANAGEMENT SST TP 630 30 126 6 399 19 1155 55

MODULE DE BASE TST BT : Travaux sous tension pour les ouvrages (BASE) 56 2 56 2

MONTAGE DEMONTAGE ET UTILISATION D'UN ECHAFAUDAGE ROULANT - R457 42 6 42 6 84 12

MONTAGE/DEMONTAGE ET UTILISATION D'UN ECHAFAUDAGE FIXE - R4081A 21 1 21 1
MONTAGE/DEMONTAGE/UTILISATION/VERIFICATION D'UN ECHAFAUDAGE FIXE ET 

ROULANT- R408
245 10 245 10

MONTAGE/DEMONTAGE/UTILISATION/VERIFICATION D'UN ECHAFAUDAGE ROULANT- 

R408
14 1 14 1

MONTAGE/UTILISATION/RECEPTION D'UN ECHAFAUDAGE ROULANT- R408 21 3 21 3

OPERATEUR EN ASSAINISSEMENT - DEMANTELEMENT/DECONSTRUCTION NUCLEAIRE 308 2 308 2

PASSERELLE CC 280 20 280 20

PASSERELLE CR 28 2 28 2

PASSERELLE RN 140 10 140 10

PASSERELLE RNE (embarqué) 98 7 98 7

PERMIS B96 21 3 21 3

PERMIS BE - PERMIS REMORQUE 63 3 63 3

PERMIS C - POIDS LOURD 98 1 98 1

PERSONNE COMPETENTE EN RADIOPROTECTION - RECYCLAGE 77 2 77 2

PERSONNE COMPETENTE RADIOPROTECTION 210 2 210 2

PERSONNE COMPETENTE RADIOPROTECTION NIVEAU 2 44 1 44 1

PORT DES ARI 32 9 32 9

PORT DES TENUES TEVA ET CAVA 4 1 4 1

PORT HEAUME / TEV / ARI 56 8 56 8

PORT TEV (MAR 95 ou PK 17) 31 8 31 8

PR1 CC 350 10 350 10

PR1CR 189 6 189 6

PREMIER NIVEAU RADIOPROTECTION 280 1 280 1

R SST 301 43 399 57 602 86 1302 186

Total BYTPBCEN BOUYGUES TP BY TPRF



Bilan annuel P2S 2023 – Périmètre BYTP Page 63 sur 67 

LISTE DES FORMATIONS
Nombre 

d'heure

Nombre de 

stagiaire

Nombre 

d'heure

Nombre de 

stagiaire

Nombre 

d'heure

Nombre de 

stagiaire

Nombre 

d'heure

Nombre de 

stagiaire

R4083A - Vérification (mise et remise en services) échafaudages de pieds 7 1 7 1

R482 CAT A INITIALE 21 1 214 12 235 13

R482 CAT B1 - ENGINS A DEPLACEMENT SEQUENTIEL 7 2 7 2

R482 CAT C2 - ENGINS DE REGLAGE DEPL ALTERNAT 42 2 42 2

R482 CAT C2 - ENGINS DE REGLAGE DEPL ALTERNAT - Recyclage 35 4 35 4

R482 CAT C3 - ENGINS DE NIVELLEMENT DEPL ALTERNAT 0 2 0 2

R482 CAT D - ENGINS DE COMPACTAGE 42 2 42 2

R482 CAT E - ENGINS DE TRANSPORT 7 1 7 1

R482 CAT F - CHARIOT MANUTENTION TT TERRAIN 21 1 42 2 112 8 175 11

R482 CAT G - CONDUIT ENGIN HORS PROD 27 3 27 3

R484 CAT 1 - PONTS ROULANT PORTIQUES COM SOL 182 9 42 2 224 11

R484 CAT 2 - PONTS ROULANTS PORTIQUES COM CAB 35 1 35 1

R485 CAT2 - GERBEUR COND ACC > 2.5M 14 1 14 1

R486 CAT A - NACELLES A - INITIAL 645 32 154 7 469 23 1268 62

R486 CAT B - PEMP ELEVATION MULTIDIRECTIONNEL 63 9 89 9 105 24 257 42

R489 CAT3 - CHARIOT FRONTAUX PORTE A FAUX <6T 21 1 21 1

R490 - GRUES DE CHARGEMENT 28 1 84 4 112 5

RADIOPROTEC NIV1 RN 532 19 532 19

RADIOPROTECTION NIVEAU 2 OPTION RN 560 20 560 20

RECY CACES R483 CAT A - GRUES MOBILES FLECHE TREILLIS 14 1 14 1

RECY CACES R483 CAT B - GRUES MOBILES FLECHE TELESCOPIQUE 35 2 35 2

RECY CSQ 1514 108 1514 108

RECY PR1 CC 924 66 924 66

RECY PR1 CR 210 15 210 15

RECY R482 CAT B1 - ENGINS A DEPLACEMENT SEQUENTIEL 21 1 49 5 70 6

RECY R482 CAT C1 - ENGINS CHARGEMENT DEPL ALTERNAT 28 2 28 2

RECY R482 CAT D - ENGINS DE COMPACTAGE 14 1 21 4 35 5

RECY R482 CAT E - ENGINS DE TRANSPORT 0 5 0 5

RECY R482 CAT F - CHARIOT MANUTENTION TT TERRAIN 35 7 35 7

RECY R484 CAT 1 - PONTS ROULANT PORTIQUES COM SOL 217 17 14 1 231 18

RECY R484 CAT 2 - PONTS ROULANTS PORTIQUES COM CAB 14 1 14 1

RECY R486 CAT A - NACELLES A - RECYCLAGE 119 8 21 1 21 1 161 10

RECY R486 CAT B - PEMP ELEVATION MULTIDIRECTIONNEL 154 12 14 3 70 4 238 19

RECY R487 CAT1 - GRUE A TOUR MONT ELEM FLECHE DIST 21 1 14 1 35 2

RECY R489 CAT3 - CHARIOT FRONTAUX PORTE A FAUX <6T 112 8 70 5 182 13

RECY RADIOPRO 1 RN 364 26 364 26

RECY RADIOPRO 2 RN 798 57 798 57

RECY SCN1 126 9 126 9

RECY SCN2 854 61 854 61

RECYCLAGE ATEX 1 28 4 28 4

RECYCLAGE HABILITATION ELECTRIQUE ELECTRICIEN 742 64 36 3 778 67

RECYCLAGE HABILITATION ELECTRIQUE NON ELECTRICIEN 7 1 7 1

RECYCLAGE HABILITATION ELECTRIQUE NON ELECTRICIEN (E-LEARNING) 52 49 52 49

RECYCLAGE MONTAGE/DEMONTAGE ET UTILISATION D'UN ECHAFAUDAGE FIXE - R4081A
28 2 28 2

RECYCLAGE PERSONNE COMPETENTE RADIOPROTECTION 36 1 36 1

RECYCLAGE R482 CAT A 77 5 77 5

RECYCLAGE R482 CAT C3 - ENGINS DE NIVELLEMENT DEPL ALTERNAT 0 1 0 1

REFERENT PFI 14 1 14 1

REFLEXE SECURITE TP 252 18 84 6 77 11 413 35

RISQUE ANOXIE 28 4 28 4

RISQUES AQUATIQUES 28 4 49 7 77 11

SAFETY ACADEMY FRANCOPHONE 57 1 165 3 222 4

SAVOIR COMMUN DU NUCLEAIRE NIVEAU 2 56 2 56 2

SCN1 1050 30 35 1 1085 31

SCN2 560 20 560 20

SOUDAGE A L'ARC AVEC EE - RENOUVELLEMENT 35 1 35 1

SST 532 38 714 51 371 30 1617 119

SST STS INITIAL (SPECIFIQUE TRAVAUX SOUS-TERRAINS) 49 7 21 3 70 10

SUPERVISEUR LEVAGE 238 17 686 49 924 66

TRAVAIL HAUTEUR - PORT DU HARNAIS 111 29 79 19 67 19 256 67

UTILISATION DES ECHAFAUDAGES FIXES ET/OU ROULANTS 24 12 24 12

VERIFICATEUR EPI 7 1 7 1

VERIFICATION DES ECHAFAUDAGES FIXES ET ROULANTS 581 37 35 4 175 22 791 63

VERIFICATION RECEPTION CONFORMITE ECHAFAUDAGES FIXES 56 8 14 1 70 9

VGP - Vérifications Générales Périodiques 42 4 42 4

Total général 17823 1244 4209 371 5268 526 27299 2141

Total BYTPBCEN BOUYGUES TP BY TPRF
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13.2 Bilan des formations sécurité 

 

Au cours de l’année 2023, l’équipe formation Technique a dispensé des formations spécifiques aux 

compagnons sur les thématiques suivantes :  

• Formation chef de manœuvre 

• Formation SST 

• Formation élingueur 

• Formation angle mort  

• Formation eco conduite, … 

 

Répartition des formations spécifiques :  

 

 
 

Source service formation technique BYTP 

 

 
 
 
 

 
  

Libellé formation Nombre stagiaires formés

Chef de manœuvre 75

Elingueur 40

Défibrillateur 9

Formation SST 83

Electroportatif 16

Extincteur 51

Réflexe sécurité 38

Vigie nacelle 62

Angle mort IEP 106

Eco conduite 46
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14 Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 

(DUERP) (France) 

14.1 Définition et contenu 

Le DUERP est un document répertoriant l'ensemble des risques professionnels auxquels sont exposés les 
collaborateurs. Il retranscrit les résultats de l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des 
travailleurs mise en œuvre par BYTP. 

Il contient les informations suivantes : 

• L’analyse de risque par activité

• L'évaluation du risque brut

• Les mesures de prévention

• L'évaluation de la maitrise du risque

• Le plan d’action

14.2 Mise à jour 

Le DUERP fait l'objet d'une révision à minima annuelle, la fréquence pouvant être augmentée notamment 
pour couvrir une évolution des activités ou d'un mode opératoire 
Une révision sera également faite en cas d’intégration de nouveau mode opératoire, nouveau matériel ou 
nouvelle activité nécessitant une mise à jour de l’analyse de risque.  

La mise à jour de l’année a porté sur les points suivants : 

- Revue des mesures de prévention liées aux Risques Majeurs
- Revue de l’activité hyperbare suite au renouvellement de notre certification (mention D)
- Ajout des références aux manuels opérationnels BYTP

14.3 Consultation 

Le DUERP révisé est présenté au CSSCT le 14 mars 2024 pour avis et pour approbation au CSE le 29 mars 

2024 

Le DUERP est tenu à disposition de l’ensemble des collaborateurs via l'intranet BYTP – Mes ressources – 
Santé Sécurité – Système de Management - DUERP. 
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15 Veille réglementaire (France) 

15.1 Pilotage de la Veille Réglementaire (VLR) 

Un pilotage des actions à mener et de la conformité est assuré au fil de l’année via l'utilisation du logiciel 

Red on Line. Les points de conformité à contrôler (extrait texte consultable) sont vérifier par un comité de 

veille réglementaire et/ou par les experts des sujets des actions à mener. 

Les évolutions réglementaires peuvent faire l'objet de flashs réglementaires pour une communication au 

sein de l’entreprise. 

Un contrôle de conformité est réalisé chaque année et un plan d'action est déployé pour assurer la 

conformité de l'entreprise. Nos taux de conformité sont présentés dans la section suivante. 

15.2 Contrôle de conformité / Mise en conformité au cours 2022 

Un échantillonnage des évolutions réglementaires dans nos activités est présenté ici : 

Passeport de Prévention 

Le décret n° 2022-1712 du 29 décembre 2022 approuve la délibération du Comité national de prévention 

et de santé au travail (CNPST) qui définit les modalités de mise en œuvre du passeport de prévention 

ainsi que de sa mise à disposition de l'employeur.  

Ce passeport regroupe les attestations, certificats et diplômes obtenus par le travailleur dans le cadre 

des formations relatives à la santé et à la sécurité au travail dispensées à sa demande ou à l'initiative de 

l'employeur. Ce dernier peut être renseigné par l’employeur, les organismes de formation ou le travailleur 

en fonction de ce qui a été dispensé à leur initiative (article L4141-5 du Code du travail). 

Mise à jour de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants 

Le décret n° 2023-489 du 21 juin 2023 relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus aux 

rayonnements ionisants modifie le Code du travail afin de renforcer la prévention en santé au travail.  

Calcul du taux de conformité basé sur 1719 
articles applicables 

    Détail du taux de conformité 
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En vigueur le 23 juin 2023 pour la majorité des dispositions qui sont résumées ainsi : 

• Le renforcement de la prévention au travail

• La formation et la délivrance du certificat d’aptitude à manipuler les appareils de radiologie
industrielle

• La certification de l’entreprise extérieure intervenant dans des zones présentant des risques
importants

• Clarifications des modalités d’application de certaines règles

Un arrêté du 23 juin 2023 fixe les modalités d’enregistrement et d’accès au nouveau système 

d’information et de surveillance de l’exposition aux rayonnements ionisants (SISERI). (Modification de 

l'arrêté du 26 juin 2019)  

Le nouvel outil SISERI, appelé SISERI 2, a été mis en ligne. L'arrêté du 23 juin 2023 est entré en vigueur le 

25 juin 2023. 

Principales dispositions : 

• Les modalités de fonctionnement et de l’utilisation de l’outil SISERI (Articles 2 à 28)

• L'enregistrement dans SISERI par l’employeur des informations nécessaires à la mise en œuvre de
la surveillance dosimétrique individuelle

• La transmission à SISERI par les organismes accrédités des résultats de la surveillance dosimétrique
individuelle

• Les dispositions relatives aux personnes autorisées à accéder à SISERI
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Actions clés 2024

• CULTURE SÉCURITÉ & MAITRISE DES RISQUES MAJEURS

• Définition des KPI liés à la culture sécurité

• Evaluation et analyse de l'ancrage de la culture sécurité par UO / périmètre

• Ancrage du focus RM via le safety day / les ateliers / les visites sécurité, etc.

• SYSTÈME DE MANAGEMENT / DIGITALISATION

• Gap analysis par pays/UO/projet par rapport au manuel opérationnel de BYTP + suivi des plans d'actions associés

• Finalisation du référentiel système (procédures associées au manuel)

• Revue du référentiel fondamentaux suite à la nouvelle gouvernance BYCN

• Poursuite de la digitalisation avec l'accompagnement des nouveaux projets

• INTÉRIMAIRES / ST / PARTENAIRES
• Déploiement des standards BY (dont Règles-Qui-Sauvent et fondamentaux) par l'ensemble des parties prenantes

• Poursuite du plan d'actions ETT (France)

• Mise à jour des clauses contractuelles  + définition des modalités de maitrise opérationnelle des sous-traitants

• SANTÉ / ERGONOMIE
• Formation ergonomie pour préventeurs / méthodes à l'international

• Intégration de l'ergonomie / santé dans le processus Safety in Design de la DT
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Revue de processus P2S 

Expected results

1

2

4

Key Actions 2024

Définir des KPI liés à la culture sécurité. 

Evaluation de l'ancrage de la culture sécurité par UO / 

périmètre. 

Intégration des règles vitales BYCN 

Safety week BYCN 

Ancrage de la culture sécurité au 

sein de l'entreprise

Réalisation des Gap analysis vis-à-vis du manuel opérationnel 

de BYTP par pays / UO / projet + suivi des plans d'actions 

associés

Alignement des standards UO / 

Pays / Projets avec manuel 

opérationnel BYTP

3

Intérimaires : Finalisation digitalisation PASI pour un meilleur 

suivi des ETT + participation aux groupes de travail BYCN 

relatifs au pilotage des ETT

ST : Mise à jour des clauses contractuelles + définition des 

modalités de maitrise opérationnelle (y compris sélection des 

sous-traitants)

Formation ergonomie pour préventeurs / méthodes à 

l'international 

Intégration de l'ergonomie / santé dans le process safety in 

design de la Direction Technique 

Prise en compte des risques santé 

en conception et méthodes. 

Alignement de nos parties 

prenantes avec nos standards santé 

sécurité 

9



Le 100% Santé
Mieux comprendre la 

réforme
2023

ANNEXE 7 



100% santé = 100% remboursé

Dans la limite des Prix Limites de Vente imposés ou des Honoraires 

Limites de Facturation pouvant être facturés par les professionnels 

de santé

Des soins ou des prothèses sans frais à votre 

charge ?

C’est possible avec le panier «100% santé» depuis le 1er janvier 2020 !

Auprès de votre professionnel de santé (opticien, dentiste, audioprothésiste), 

vous aurez le choix entre différents types d’équipements regroupés en 3 

paniers.

Panier 100% 

Santé
Panier maitrisé

(uniquement en 

dentaire)

Panier 

libre



Comment bénéficier du 100% Santé ?

Votre contrat frais de santé doit être « responsable »

Choisir une offre du panier  « 100% santé » (voir ci-après)

S’assurer que le professionnel de santé respecte les Prix Limites de Vente (PLV)  et 

Honoraires Limites de Facturation (HLF) en nous adressant vos devis ! (voir au dos)

Principe du 100% santé

Comment distinguer ces 3 paniers ?

Le panier 100% Santé regroupe des soins essentiels pour lesquels 

vous serez remboursé à 100%.

Le panier maitrisé, uniquement proposé en dentaire regroupe des prestations 

avec un reste à charge modéré (selon vos garanties).

Le panier libre regroupe les prestations qui ne rentrent pas dans les paniers 

100% Santé et maitrisés. Il n’est ni soumis à des Prix Limites de Vente ni à 

des Honoraires Limites de Facturation. 

Le montant restant à votre charge pourrait être plus conséquent (selon vos 

garanties).



Panier dentaire 100% santé
Décret n° 2019-21 du 11 janvier 2019

Prothèses dentaires 

(Mise en place progressive du 1er janvier 2020 au 1er janvier 2021) 

• Couronnes en céramique* sur les dents du

sourire

• Couronnes en céramique monolithique zircone

sur la deuxième prémolaire

• Couronnes métalliques sur les autres dents

Et aussi :

• Inlays core et couronnes transitoires liés aux couronnes définitives listées

ci-dessus

• Bridge céramo-métallique sur incisive et métallique pour toutes

localisations

*Céramique monolithique zircone, céramique monolithique et  céramo-métallique



Panier optique & audio 100% santé
Décret n° 2019-21 du 11 janvier 2019

Montures et verres 

(Mise en place au 1er janvier 2020)

17 modèles de montures pour les adultes et 10 pour les enfants 

en différents coloris à un prix inférieur ou égal à 30 €* 

Tous types de corrections visuelles 

Traitements :

• Amincissement des verres

• Dispositifs anti-rayures, anti reflets, anti UV

Aides auditives 

(Mise en place au 1er janvier 2021)

Au moins 12 canaux de réglage : système amplification sons extérieurs 

restituée d’au moins 30 dB 

Au moins 3 options parmi : 

• Fonction apprentissage de sonie

• Système anti-réverbération

• Directivité microphonique adaptative

• Bande passante élargie

• Système Anti-acouphènes

• Connectivité sans fil

• Réducteur du bruit du vent

• Synchronisation binaurale

* Il s’agit d’un nombre minimum par point de vente



Les Prix Limites de Vente (PLV) 

Il s’agit des prix maximums pratiqués par les opticiens et audioprothésistes pour les 

paniers 100% santé. Les montants ont été fixés en concertation entre les 

professionnels de santé et la Sécurité sociale.

500 € pour une couronne 

céramo-métallique sur les 

dents du sourire 

105 € pour une monture et 

verres unifocaux

1.100 € pour une prothèse 

auditive

Les Honoraires Limites de Facturation (HLF)

Voici quelques exemples de PLV et HLF en 2020 sur les équipements les plus 

courants :

Il s’agit des montants maximums pouvant être facturés par les chirurgiens-dentistes pour 

les paniers 100% santé et maîtrisés. Les montants ont été fixés en concertation entre les 

professionnels de santé et la Sécurité sociale.

Consultez notre espace 100% santé sur 

www.witiwi.fr pour en savoir plus !

Demandez toujours un devis 100% Santé à votre 

professionnel de santé

Et faites analyser vos devis par WTW France

https://www.witiwi.fr/


01 30 60 21 51 

Non surtaxé

Prix d’un appel local

Du lundi au vendredi de 8h à 20h

Sur votre Espace Client

http://www.witiwi.fr

ou sur votre application mobile Santé WTW

Contactez votre service client WTW pour toutes questions sur votre complémentaire santé 

Nos téléconseillers vous accueillent : 

Par courrier :

WTW Santé

TSA 84 256 - 77 283 AVON Cedex

Contactez votre service client

Par mail :

bouygues@grassavoye.com

http://www.witiwi.fr/




Willis Towers Watson France, société de courtage d’assurance et de réassurance

Siège Social : Immeuble Quai 33, 33/34 quai de Dion-Bouton, CS 70001, 92814 Puteaux Cedex.  Tél : 01 41 43 50 00.  Télécopie : 01 41 43 55 55. 

http://www.wtwco.com. Société par actions simplifiée au capital de 1 432 600 euros. 311 248 637 RCS Nanterre. N° FR 61311248637.  Intermédiaire 

immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 001 707 (http://www.orias.fr). Willis Towers Watson France est soumis au contrôle de l'ACPR (Autorité de Contrôle 

Prudentiel et de Résolution)  4 Place de Budapest. CS 92459. 75436 PARIS CEDEX 09

Votre réseau de soins Itelis

Tout savoir sur les avantages des 

services Itelis

Juillet  2022

Accédez au portail Itelis

Directement via votre espace assuré www.witiwi.fr

Accédez à votre espace assuré !

Si vous nous avez communiqué votre adresse mail : votre compte est déjà 

créé. il suffit de vous connecter à witiwi.fr, cliquer sur « Me connecter » et 

utiliser les identifiants reçus par mail.

Si vous ne nous avez pas communiqué votre adresse mail : la création du 

compte peut se faire directement sur witiwi.fr en cliquant sur « Créer mon 

compte ». 

Sur votre espace assuré vous pouvez 

Consulter vos derniers remboursements réglés ou en attente

Accéder / télécharger votre carte de tiers payant 

Trouver facilement un praticien par spécialité

Photographier et transmettre tous vos documents

Accuser réception et suivre le traitement de votre demande

Ajouter et modifier vos coordonnées bancaires

http://www.witiwi.fr/


Faites confiance à Itelis

Itelis c’est un réseau de partenaires hautement qualifiés dans le domaine de la 

santé pour vous garantir le juste prix sur vos frais les plus onéreux.

Les objectifs de ce service :

• Vous permettre de diminuer vos dépenses de santé,

• Vous assurer des soins de qualité,

• Vous informer et vous conseiller sur les solutions les plus adaptées à vos 

besoins.

Consulter un praticien Itelis

Retrouvez les partenaires Itelis autour de vous via votre application mobile 

ou votre espace assuré.

1. Sur votre espace assuré www.witiwi.fr ou 

votre application mobile Santé Gras Savoye 

rendez vous sur « trouver un praticien » puis 

sélectionnez le réseau Itelis.

2. Présentez votre attestation de tiers payant au 

professionnel de santé identifiable par le logo 

Itelis,

3. Le professionnel de santé réalise une 

demande de prise en charge immédiatement 

auprès de WTW.

Obtenez les coordonnées des professionnels de santé également par téléphone  

au 01 72 59 51 41  (Du lundi au vendredi de 9h à 19h, Le samedi de 9h à 17h)

Plus de 8 800 professionnels de santé partenaires Itelis encadrent leur 

prix et vous permettent ainsi de limiter la somme restante à votre 

charge :

Bénéficiez également de garanties incluses lors de votre achat chez un partenaire 

Itelis : 

• Garanties casse, adaptation, déchirure, mobilité d’opticiens

• Adaptation et dépannage, mobilité d’audioprothésistes

3 200
Opticiens

2 000
Audioprothésistes 

300 
Ostéopathes & 

Chiropracteurs

150
Diététiciens

400
Psychologues

• Opticiens à domicile 

• Evolution de l’offre dentaire :

o Un meilleur accompagnement du bénéficiaire (gestion de la 

douleur par exemple), 

o Un nouveau service d’aide à la prise de rendez-vous d’urgence

Bon à savoir !

Nouveautés 

2 800 
Chirurgiens 

Dentistes omnipraticiens

40
Centres de 

chirurgie réfractive

http://www.witiwi.fr/


Avec Docariv, vous accédez à un médecin généraliste 
quand vous en avez besoin, où vous en avez besoin, 
en téléconsultation.

Document non contractuel à titre purement informatif.
Version Décembre 2023

Un médecin 7j/7



VOTRE SERVICE
DE TÉLÉCONSULTATION
MÉDICALE

Qu’est-ce que la téléconsultation médicale ?
Le service de téléconsultation médicale
vous permet de consulter un médecin généraliste
où que vous soyez et d’obtenir une ordonnance 
si nécessaire. 
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Comment accéder au service ? 
Grâce à notre partenariat exclusif, vous accédez
à la téléconsultation médicale très simplement, 
via votre Espace Client ou Angel.fr, depuis 
votre smartphone, tablette ou ordinateur. 

Uniprévoyance – Institution de Prévoyance régie par le Code de la Sécurité Sociale – 10 rue Massue – 94307 Vincennes 
Cedex - www.uniprevoyance.fr  
AXA Assistance France. S.A. au capital de 43.723.694€. 311 338 339 RCS Nanterre. SIRET 311 338 339 00121 - 8/10 rue 
Paul Vaillant Couturier – 92240 MALAKOFF. 

Docariv vous permet d’accéder rapidement
à un médecin généraliste, en téléconsultation.

• Le service est accessible par visioconférence
  où que vous soyez, en France ou à l’étranger 

• Les médecins sont disponibles 7j/7 de 6h à minuit 

• Consultations sans avance de frais grâce au tiers payant intégral

• Les ordonnances sont mises à votre disposition en ligne

• Le secret médical est garanti et vos données, sécurisées



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

RÉSUMÉ DE
GARANTIES

Au 1er janvier 2024

FRAIS DE SANTÉ 

Métropolitains

Bouygues Construction, Bouygues Immobilier, Bouygues Telecom,
Bouygues SA et Bouygues Énergies & Services



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

Mes garanties Frais de santé
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Hospitalisation

3

3

Soins courants 4

Aides auditives 5
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Mes services 14

Mes outils digitaux 19

Contacter mon gestionnaire 20

Ce guide résume les garanties du contrat d’assurance frais de santé N° 5530 
0001 / 5530 0009 souscrit auprès d’UNIPREVOYANCE 

L’objet de cette brochure est de vous présenter les prestations santé et services 
associés auxquels vous avez droit ainsi que leurs conditions d’application. 

Comment limiter mes frais de santé ?     11

Optique 8



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

RAC : 958 €RAC : 0 €

Mes garanties Frais de Santé au 1er janvier 2024

3

Assureur : UNIPREVOYANCE | Gestionnaire conseil du contrat : WTW

* Bénéficie de son propre régime Frais de Santé

Ce document est fourni à titre informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

Honoraires d’un chirurgien  adhérent 
DPTAM pour une opération 

chirurgicale de la cataracte : 354 €

Remboursement Sécurité sociale Frais restant à votre chargeRemboursement WTW

DPTAM (Dispositif Pratique Tarifaire Maîtrisée) : Dispositif par lequel certains médecins s’engagent à limiter leurs dépassements d’honoraires dans des conditions prévues par la 
convention signée avec l’Assurance maladie. Les honoraires d’un médecin adhérent DPTAM sont à ce titre mieux remboursés. Retrouvez le praticien adhérent DPTAM le plus proche de 
chez vous sur http://annuairesante.ameli.fr/. 

Exemples de remboursement

HOSPIWAYDEUXIEMEAVIS.FR

Vos services hospitaliers 

Honoraires d’un chirurgien non adhérent DPTAM 
pour une opération chirurgicale  du genou (arthroscopie)  : 1 442 €

Confirmer un diagnostic
auprès d’un médecin expert

Accessible à partir de www.witiwi.fr

Trouver l’hôpital adapté
et consulter les différents tarifs

Accessible à partir de www.witiwi.fr

HOSPITALISATION 
ET MATERNITÉ

PRESTATIONS BASE PRESTATIONS SURCOMPLÉMENTAIRE 

Y compris le remboursement SS 
dans la limite des frais réels

Non responsable facultative 
En complément de la base

Honoraires, actes de chirurgie ou d'anesthésie

Secteur 1
ou adhérents DPTAM 

Non adhérents DPTAM 
ou non conventionnés

Secteur 1
 ou adhérents DPTAM 

Non adhérents 
DPTAM 
ou non 

conventionnés 

400 % BR 200 % BR - + 200 % BR

Frais de séjour
400 % BRA l'exclusion des prestations hôtelières : boissons,  

  téléphone, TV, …

Chambre particulière (hors maternité) Frais réels limités à 100 € / jour maxi
Forfait hospitalier 

  (forfait journalier, forfait actes lourds, Forfait Patient   
   Urgence (FPU)) 

100 % des frais réels

Lit d'accompagnant pour enfant de moins de 12 ans 49 € / jour 

Maternité

Pour la salariée ou la conjointe (épouse, concubine, PACS) adhérente  
 au contrat frais de santé en « première mutuelle »  
 Forfait naissance : couverture forfaitaire des frais médicaux liés à  
 l’accouchement (dépassement d’honoraires et chambre particulière). 
 Ces montants sont doublés en cas de naissance gémellaire 980 €

En cas d’acte chirurgical (ex. césarienne) 
 Versement du forfait naissance + prise en charge des actes de chirurgie et   
 d’anesthésie au titre de la garantie hospitalisation
Pour le salarié dont la conjointe est non adhérente* ou adhérente en «  

 2ème mutuelle »* 
 Forfait parentalité (couverture forfaitaire des frais médicaux liés à  
 l’accouchement). 
 Ces montants sont doublés en cas de naissance gémellaire.

250 €

En cas d’Adoption d’un enfant de – 7 ans

Remboursement surcomplémentaire

RAC : 474 €

716 €

Régime de BASE Régime de BASE + SURCOMPLEMENTAIRE

247 €

107 €

242 €

242 €

958 €

242 €

242 €

484 €

474 €

http://annuairesante.ameli.fr/


Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

RAC : 1 €
20 €

39 €

RAC : 1 €
20 €

39 €

Ce document est fourni à titre informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

* ex auxiliaires médicaux : infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, orthophonistes, orthoptistes, manipulateurs d'électroradiologie médicale, techniciens de laboratoire médical, prothésistes 
et orthésistes pour l'appareillage des personnes handicapées…
** Séances d’accompagnement réalisées par un psychologue et prises en charge par la Sécurité sociale dès l’âge de 3 ans.

Régime de BASE Régime de BASE + SURCOMPLEMENTAIRE 

Régime de BASE

Exemples de remboursement

Remboursement Sécurité sociale Frais restant à votre chargeRemboursement WTW

Vos services santé

Consulter gratuitement un médecin à 
distance depuis la France ou l’étranger 

(voir détails page 14)

LA TELECONSULTATION

L’application qui prend soin 
de vous au quotidien

MY EASY SANTE

DPTAM (Dispositif Pratique Tarifaire Maîtrisée) : Dispositif par lequel certains médecins s’engagent à limiter leurs dépassements d’honoraires dans des conditions prévues par la 
convention signée avec l’Assurance maladie. Les honoraires d’un médecin adhérent DPTAM sont à ce titre mieux remboursés. Retrouvez le praticien adhérent DPTAM le plus proche de 
chez vous sur http://annuairesante.ameli.fr/

Régime de BASE + SURCOMPLEMENTAIRE

23 €

SOINS COURANTS
PRESTATIONS BASE PRESTATIONS SURCOMPLÉMENTAIRE 

En complément de la SS Non responsable facultative 
En complément de la base

Secteur 1 
ou adhérent DPTAM Non adhérent DPTAM Secteur 1 

Ou adhérent DPTAM Non adhérent DPTAM

Honoraires médicaux Conventionnés 

Consultations, visites généralistes 100 % du TM +  40 % BR 100 % du TM +  20 % BR

Consultations, visites spécialistes 100 % du TM + 120 % BR 100 % du TM + 100 % BR + 80% BR + 100% BR

Actes techniques médicaux & chirurgicaux 100 % du TM + 125 % BR 100 % du TM + 100 % BR

Actes d'imagerie (ADI), radiologie,
  échographie, doppler 100 % du TM + 125 % BR 100 % du TM + 100 % BR + 75% BR + 100% BR

Honoraires médicaux Non Conventionnés 
  remboursés d'après le tarif d’autorité 100 % du TM

Honoraires paramédicaux *

100 % TM + 90 % du dépassement d’honoraires

                                           100% TM

Analyses & Examens de laboratoires
Tiers payant possible dans le réseau 

  « SP Santé «
   
   Dispositif «  MonPsy « pris en charge par la  
   SS **

Médicaments pris en charge 
  par la Sécurité Sociale  (65 %, 30 % et 15 %) 100 % TM

Matériel médical 
  (hors aides auditives dentaires et optique)

500 % BR
Appareillages, prothèses, produits et

  prestations diverses pris en charge par la SS

Remboursement Surcomplémentaire

4

RAC : 45 €

15,10 €

29,90 €

45 €

RAC : 22 €
15,10 €

29,90 €

23 €

22 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie conventionné : non adhérent DPTAM : 90 €

Consultation d’un médecin spécialiste en gynécologie conventionné : adhérent DPTAM : 60 €

http://annuairesante.ameli.fr/


Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

* tels que définies réglementairement. Cette garantie comprend la prise en charge des aides auditives de classe 1 dans la limite des prix fixés (Prix limite de vente : PLV) et sous déduction du 
montant remboursé par la Sécurité sociale.

Aide auditive de classe 1 par oreille 
(équipement 100% santé) : 1 100 €

Aide auditive de classe 2 par oreille 
(tarif  libre) : 1 476 €

5

RAC : 0 €

* Pour un adulte de 21 ans et plusExemples de remboursement*

L’audioprothésiste doit systématiquement proposer au moins une aide auditive de classe 1 pour chaque oreille devant être 
appareillée.
Depuis le 1er janvier 2021, l’audioprothésiste doit obligatoirement établir et présenter un devis normalisé comportant 
une offre 100 % santé à l’assuré. Ce devis précise, notamment, les tarifs des appareils proposés et comportera une 
information sur les modalités de réalisation de l’essai des appareils, les prestations et les garanties inclues dans le prix de 
l’aide auditive. L’accord de l’assuré est demandé à l’issue de l’essai pour l’achat du dispositif.
L’assuré reste libre, cependant, de choisir un équipement auditif relevant de la classe 2.

Le panier 100% Santé dit Classe 1 correspond à l’offre 100% Santé, 100% remboursée, avec un large choix d’aides 
auditives de qualité et performantes. En voici les principales caractéristiques :

0

Tous types 
d’aides auditives

12 canaux 
de réglage 

Au moins 
3 options*

Large choix d’aides 
auditives de qualité

*Au moins 3 des options suivantes qui permettent à l’assuré de pouvoir choisir parmi un panel de fonctionnalités selon ses besoins : système anti-acouphène, 
connectivité sans fil, réducteur de bruit du vent, synchronisation binaurale, directivité microphonique adaptative, bande passante élargie ≥ 6 000 Hz, fonction 
apprentissage de sonie, dispositif anti-réverbération.

Le panier libre dit Classe 2 est composé quant à lui des aides auditives n’appartenant pas au panier 100% Santé et 
dont les tarifs sont librement définis par l’audioprothésiste. 

Les équipements 100% Santé audiologie

Ce qui a changé pour les audioprothésistes

100% Santé = 100% remboursé

Remboursement Sécurité sociale Frais restant à votre chargeRemboursement WTW

RAC : 156 €

AIDES AUDITIVES* 
PRESTATIONS

Y compris le remboursement SS
Prise en charge d’une prothèse / oreille  / période de 4 ans 

Equipements « 100 % santé » (*)  de classe 1

Equipements hors « 100% Santé » de classe 2

100% PLV (Sécurité sociale + complémentaire santé)

1 320 € dans la limite des frais réels  (Adulte (bénéficiaire de 21 ans et plus))
    1 400 € dans la limite des frais réels  (Enfant (bénéficiaire de moins de 21 ans))

Consommables et accessoires (piles, embouts …) 
pris en charge par la SS SS + 380 % BR

210 €

890 €

210 €

1110 €

156 €

Ce document est fourni à titre informatif et n'a pas de valeur contractuelle.



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

* tels que définis réglementairement. Cette garantie comprend la prise en charge des frais de soins dentaires prothétiques dans la limite des prix limite de vente aussi appelés honoraires 
limites de facturation (HLF) en dentaire et sous déduction du montant remboursé par la Sécurité sociale. 
** cette garantie comprend la prise en charge des frais de soins dentaires prothétiques autre que les "Soins et prothèses 100% Santé" dont les honoraires de facturation sont limités et sous 
déduction du montant remboursé par la Sécurité sociale.
*** cette garantie comprend la prise en charge des frais de soins dentaires prothétiques dont les honoraires de facturation ne sont pas limités.

Désormais il existe 3 paniers de soins différents :

• Panier de soins « reste à charge 0 » : prise en charge à 100 % (dans les limites du tableau ci-après)
• Panier de soins « aux tarifs maitrisés » : prix plafonnés pour certains actes prothétiques (voir tableau ci-après)
• Panier de soins « aux tarifs libres » : libre choix des techniques et des matériaux / prix libres

Le 100% Santé en dentaire
100% Santé = 100% remboursé

Montants des Honoraires Limites de Facturation* (HLF) :

Panier libre

Panier maîtrisé

Panier 100% Santé

Incisives

Canines

1ères prémolaires

2èmes prémolaires

Molaires

* honoraires limites de facturation (HLF) : Il s’agit des montants maximums pouvant être facturés par les chirurgiens-dentistes pour    
les paniers 100% santé et maîtrisé. Les montants ont été fixés en concertation entre les professionnels de santé et la Sécurité 
sociale. 

1 1 1 1
2

3

44

5 5

5

5 5

5

2

3

Incisives 
Canines

1ères 
prémolaires

2èmes 
prémolaires Molaires

Métallique 290 €

Céramique 
Monolithique Zircone 440 € 440 €

Céramique 
Monolithique hors 

zircone 
500 € 550 €

Céramo-métallique 500 € 550 € Pas de HLF

Céramo-céramique Pas de HLF

Métallique précieux Pas de HLF

Inlay – Core 175 € si couronne 100% santé ou maîtrisé

Prothèse transitoire 60 € si couronne 100% santé ou maîtrisé

1

2

3

4

5

Ce document est fourni à titre informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

Dents du 
sourire

Dents du 
fond

En dehors du panier « reste à charge 0 », les remboursements se font dans les limites des garanties prévues ci-
dessus.
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DENTAIRE PRESTATIONS en complément de la SS
Tiers payant et tarifs négociés dans le réseau ITELIS

SOINS, PROTHESES DENTAIRES,  PROTHESES 
AMOVIBLES  100% Santé * Remboursement intégral (SS + complémentaire)

SOINS HORS 100% Santé
Consultation, soins courants, radiologie 
(hors acte de chirurgie) 
Acte Chirurgie dentaire 

100 % du TM

100 % du TM + 125 % BR
Inlay Onlay à tarifs maîtrisés ** et à tarifs 
libres *** pris en charge par la SS 250 € / élément (Maxi 5 par an et par bénéficiaire); TM au-delà

PROTHESES HORS 100% Santé (ensemble des actes prothétiques inscrits à la CCAM en tarifs maîtrisés ** et tarifs libres ***)

Prothèses dentaires à tarifs maîtrisés ** et tarifs libres 
*** pris en charge par la SS 

Dents du fond
(16 17 18 26 27 28 35 36 37 38 45 46 47 48) 450 € y compris remboursement SS

Dents du « sourire »
(11 12 13 14 15 21 22 23 24 25 31 32 33 34 41 42 43 44) 600 € y compris remboursement SS

Inlay-core à tarifs maîtrisés ** et à tarifs libres *** 
pris en charge par la SS

228,67 € / élément (y compris remboursement SS)
(Max 5 par an et par bénéficiaire); TM + 25 % BR au-delà

Prothèse transitoire à tarifs maîtrisés ** et à tarifs libres 
*** pris en charge par la SS TM + 30 €

Bridge dentaire à tarifs maîtrisés ** et à tarifs libres *** 
pris en charge par la SS 540 % de la BR (y compris remboursement SS) 

Appareil amovible (y compris « réparations ») 400 % BR
ORTHODONTIE prise en charge par la SS 300 % du remboursement Sécurité sociale
ORTHODONTIE non prise en charge par la SS 300 % du remboursement Sécurité sociale reconstitué
IMPLANTOLOGIE
Implant (fausse racine) 915 € (maxi 3 par an et par bénéficiaire)
Pilier implantaire (pièce intermédiaire entre l’implant et 
la couronne)

300 € / élément 
(maxi 3 par an et par bénéficiaire)

PARONDOTOLOGIE 
non remboursée par la Sécurité sociale
Curetage / surfaçage 220 € / séance, 2 séances / an / bénéficiaire
Greffe gingivale 484 € / greffe, 1 greffe / an / bénéficiaire
Lambeau parodontal 167 € / lambeau, 4 par an / bénéficiaire
Allongement coronaire 58 € / intervention, 4 / an / bénéficiaire



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

RAC : 0 € RAC : 0 €

Détartrage : 28,92 € Couronne céramo-métallique sur incisives, canines et 
premières prémolaires (prothèse 100% santé) : 500 €

Couronne céramo-métallique sur molaires
(panier libre) : 538 € 

Exemples de remboursement

Remboursement Sécurité sociale Frais restant à votre chargeRemboursement WTW
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Inlay core et couronne pour dent 
du fond (panier libre) : 800 €

Implant, pilier et couronne 
pour dent du fond : 1 600 €

Couronne céramo-métallique sur deuxièmes 
prémolaires (panier maitrisé) : 538 € 

RAC : 88 €

RAC : 121,33 €

RAC : 88 €

8,70 €

20,20 €

84 €

416 €

RAC : 0 €

84 €

366 €

88 €

75,30 €

374,80 €

88 €

84 €

1516 €

138,25 €

540,42 €

121,33 €

Ce document est fourni à titre informatif et n'a pas de valeur contractuelle.



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

*** en cas de panachage, le montant de remboursement de l'équipement sur la classe A est déduit de la garantie de l'équipement sur la classe B

Ce document est fourni à titre informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

* faculté de prise en charge : 
Renouvellement à compter de la date d'acquisition :
 Tous les 2 ans pour les adultes et enfants de 16 ans inclus et + ; tous les ans pour les enfants de + 6 ans et de – 16 ans ; tous les 6 mois pour les enfants de – 6 ans en cas de 

mauvaise adaptation de la monture à la morphologie du visage, sinon renouvellement tous les ans
Exceptions :
 Renouvellement anticipé possible pour raisons médicales
 2 équipements autorisés (vision de près et de loin) si intolérance : pour les assurés présentant un déficit de vision de près et de loin et ne pouvant ou ne souhaitant pas porter de verres 

progressifs ou multifocaux, les garanties prévoient une prise en charge de deux équipements corrigeant chacun un des deux déficits. Les plafonds de prise en charge des contrats 
responsables et les périodicités de renouvellement sont applicables à chacun des équipements.

Myopie ou hypermétropie Verre Simple foyer Verre Progressif

Hors réseau Hors réseau

Sphère de 0 à 8 et astigmatisme 
inférieur ou égal à 2

Sphère de 0 à 2 63 € 70 € 179 € 195 €
Sphère de 2,25 à 4 90 € 100 € 216 € 235 €
Sphère de 4,25 à 6 98 € 110 € 225 € 250 €
Sphère de 6,25 à 8 152 € 165 € 269 € 300 €

Sphère de 0 à 8 
et astigmatisme > 2 à 4

Sphère de 0 à 2 106 € 115 € 229 € 250 €
Sphère de 2,25 à 4 121 € 135 € 250 € 275 €
Sphère de 4,25 à 6 144 € 160 € 259 € 285 €
Sphère de 6,25 à 8 169 € 185 € 270 € 295 €

Sphère > 8 ou astigmatisme > 4 225 € 250 € 287 € 310 €

** tels que définis réglementairement. Cette garantie comprend la prise en charge de verres et monture de classe A à prise en charge renforcée dans la limite des prix fixés (Prix limite de 
vente : PLV) et sous déduction du montant remboursé par la Sécurité sociale

En consultant un opticien du 
réseau Itelis, vous bénéficiez de 
conditions et tarifs négociés et 
d’une garantie “casse et 
adaptation” gratuite 

100% Santé = 100% rembourséLes équipements 100% Santé optique

17 modèles adultes1

en 2 coloris différents par modèle1

et 10 modèles enfants1

Des montures respectant les normes européennes, 
avec un prix inférieur ou égal à 30 €.
Remplacement total ou partiel en cas de casse 
pendant une période de 2 ans2 

Une monture Des verres 3

Traitement anti-rayure, anti-reflet, 
anti-UV
Amincissement
Des verres traitant l’ensemble des troubles 
visuels avec un prix inférieur ou égal à 170 € 
selon le type de verres et la correction.

1 Il s’agit d’un nombre minimum par point de vente.
2 Cette garantie exclut les motifs suivants : rayures, utilisation anormale ou contraire à une utilisation conforme, adaptée et régulière du produit. Cette garantie n'est valable 

qu'une fois dans la période de 2 ans.
3 Selon les dispositions prévues dans l’arrêté du 3 décembre 2018 publié au Journal officiel n°0288 du 13 décembre 2018.

Lecture de l’ordonnance et correspondance avec la grille de remboursement
Exemple de prescription : « OD -3.00 (+1.00) 90° add : +2.00 »
La sphère : premier chiffre figurant sur l’ordonnance juste après OD (Œil Droit) et OG (Œil 
Gauche) ; caractérise le degré de myopie s’il est négatif ou le degré d’hypermétropie s’il est 
positif
L’astigmatisme : correspond aux chiffres positifs ou négatifs exprimés entre parenthèses 
suivis d’une mesure en degrés (Axe d’astigmatisme)
La presbytie : est une correction additionnelle exprimée positivement

8
Ce document est fourni à titre informatif et n'a pas de valeur contractuelle

OPTIQUE * PRESTATIONS BASE PRESTATIONS 
SURCOMPLÉMENTAIRE 

Tiers Payant et devis dans le réseau ITELIS Y compris le remboursement SS 
dans la limite des frais réels

Non responsable facultative 
en complément de la base

Equipements « 100% santé » 
  (Monture & Verres de classe A) ** 
  (y compris prestation d'appairage / prestation  
  d'adaptation / supplément pour verres avec filtre)

Remboursement intégral (SS + complémentaire)

Prestations et équipements 
hors « 100% Santé »  (Monture & Verres de classe B) ***

Panachage classe A et classe B possible (monture / verres)

dans ce cas, application des plafonds Contrat responsable 
sur l'ensemble de l'équipement

Monture Adulte ou Enfant 100 €

Verre Forfait par verre selon la grille optique 
de remboursement ci-après

Prestations diverses (appairage, adaptation, …) TM
Lentilles correctrices remboursées, non remboursées par la  

  SS, y compris jetables
120 € / an / bénéficiaire ; TM au-delà du forfait si 

remboursement SS + 20€ / an / bénéficiaire

Chirurgie réfractive par œil par an 
  (opération de l'œil pour corriger la vue)

75 % des frais réels

maxi 800 € par œil 



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

Equipement optique de classe A (monture + verres)
 de verres unifocaux (équipement 100% santé) : 125 €

Exemples de remboursement

Equipement optique de classe B  (monture + verres) 
de verres unifocaux (tarifs libres) : 345 €
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Chirurgie réfractive : 650 € 
Monture de classe B (tarifs libres) + verres 

de classe A (100 % Santé) : 195 €

Remboursement Sécurité sociale Frais restant à votre chargeRemboursement WTW

102,50 €

102,50 €

0,09 €

279,91 €

65 €

487,50 €

165,50 €

17,13 €

177,87 €

Ce document est fourni à titre informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

RAC : 0 € RAC :65 €

RAC : 162,50 €
RAC : 0 €



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

Comprendre vos garanties

CHIROPRATICIEN : titulaire du diplôme de Docteur en Chiropratique (D.C.) délivré par l’Institut Franco-Européen de la Chiropratique ou d’une école accréditée par le Council on Chiropractic 
Education (C.C.E.). 
OSTÉOPATHE : médecin ou kinésithérapeute, titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation spécifique à l’ostéopathie, ou ostéopathe autorisé par la Direction Régionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales à faire usage du titre professionnel d’ostéopathe. 
AUTRES PRATICIENS : diplômés d’État (DE) ou inscrits au répertoire RPPS, ADELI ou FINESS.

*  Remboursement sur présentation de la copie de la prescription et de l’original de la facture acquittée
** ces actes ouvrent droit à remboursement si réalisés par : ostéopathes, kinésithérapeutes, psychothérapeutes, médecins
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SS : Sécurité sociale
CCAM : Classification Commune des Actes Médicaux visant à décrire l'ensemble des actes réalisés par les 
professionnels de santé
FR : Frais Réels, montant facturé par le prestataire de santé. La somme des remboursements de la Sécurité sociale et 
de la complémentaire ne peut dépasser ce montant.
BR : Base de Remboursement, tarif défini par la Sécurité sociale pour un  acte sur la base duquel sont remboursées 
les prestations.
TM : Ticket Modérateur, reste à charge après remboursement de la Sécurité sociale, hors dépassement d’honoraires, 
franchise et pénalité. 
PMSS / PASS : Plafond Mensuel de la Sécurité sociale / Plafond Annuel de la Sécurité sociale
DPTAM : Dispositif Pratique Tarifaire Maîtrisée, dispositif par lequel certains médecins s’engagent à limiter leurs 
dépassements d’honoraires dans des conditions prévues par la convention signée avec l’Assurance maladie. Les 
honoraires d’un médecin adhérent DPTAM sont à ce titre mieux remboursés. Le DPTAM rassemble les médecins 
signataires à l’OPTAM (Option Pratique Tarifaire Maîtrisée) ou l’OPTAM-CO (Option réservée aux chirurgiens et 
obstétriciens).
Retrouvez le praticien adhérent DPTAM le plus proche de chez vous sur http://annuairesante.ameli.fr/. 
PLV : Prix Limite de Vente, prix maximum devant être appliqués par les opticiens et audioprothésistes. Les montants 
ont été fixés par la Sécurité sociale.
HLF : Honoraire Limite de Facturation, montant maximum pouvant être facturés  par les chirurgiens-dentistes. Les 
montants ont été fixés par la Sécurité sociale.

AUTRES POSTES
PRESTATIONS  BASE PRESTATIONS 

SURCOMPLÉMENTAIRE 

en complément de la SS Non responsable facultative 
en complément de la base

Transports pris en charge par la Sécurité sociale 100 % du TM

Cures thermales (frais médicaux, de transport, de séjour) 100 % du TM ; si refusée SS : forfait 76,22€

Vaccins prescrits* et non remboursés par la Sécurité sociale 6 % PMSS / an / bénéficiaire, soit 231,84 €  en 2024
Modes de contraception prescrits (*) 

  par un médecin non pris en charge par la SS Forfait Trimestriel 25 euros dans la limite des Frais réels 

Chiropracticien, diététicien, ostéopathe, podologue- 
  pédicure, psychomotricien, acupuncture**,   
  étiopathie**, hypnothérapie**, micro kiné**

30 € / séance, maxi 4 séances / an / bénéficiaire tous 
praticiens confondus

+ 20€ / séance, maxi 4 séances / an 
/bénéficiaire

Psychologue 30 € / séance, maxi 4 séances / an / bénéficiaire 

Sevrage tabagique (prescription, dans le cadre d’un   
  accompagnement médicalisé, de substituts nicotiniques ou de  
  médicaments)

Pris en charge au titre de la pharmacie

Activité sportive thérapeutique dans le cadre d’une   
  Affection Longue Durée au sens de la Sécurité sociale) 
  sur prescription du médecin traitant.

200 € par an et par bénéficiaireLes séances doivent être pratiquées par les professionnels   
  suivants : 

• Professionnels de santé = kinés, ergothérapeutes et   
  psychomotriciens

• Coach APA (activité physique adaptée) diplômé 
PMSS 2024 = 3 664 euros

http://annuairesante.ameli.fr/


Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

Comment limiter mes frais de santé ?
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Je ne communique pas le montant de 
mes garanties aux praticiens !
Afin de ne pas leur donner la possibilité d’ajuster leurs tarifs en 
fonction de votre remboursement, ne présentez pas votre résumé 
de garanties avant de connaître le prix.

Demandez plusieurs devis
et faites-les analyser par WTW !

Avant d’engager des dépenses importantes, notamment en 
dentaire, comparez plusieurs devis ! Les professionnels de santé 

sont dans l’obligation de vous les fournir

Ayez le réflexe « médicaments génériques » !

Aussi efficaces et vendus 30 à 40% moins cher, profitez en 
plus de la prise en charge immédiate par la Sécurité 
sociale

Avant toute consultation, connectez-vous 
sur le site de l’Assurance Maladie !

Informez-vous sur l’adhésion d’un praticien au Dispositif de Pratique 
Tarifaire Maitrisé (DPTAM) et limitez les dépassements d’honoraires. 

Rendez-vous sur http://annuairesante.ameli.fr 



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.

Quels membres de votre famille peuvent bénéficier des garanties ?
Votre CONJOINT non divorcé ni séparé judiciairement et bénéficiant d’un régime de Sécurité sociale française.
Est assimilé au conjoint, dans le cas où la situation de l’ayant droit ne correspond pas à celle décrite ci-dessus, 

o votre partenaire lié par un Pacte civil de solidarité ou, 
o à défaut, votre concubin, s’il bénéficie d’un régime de Sécurité sociale française. Selon le cas, une copie du Pacte 

civil de solidarité ou une attestation sur l’honneur de vie commune devra être fournie.
Le concubin doit répondre à la définition de l’article L 515-8 du Code civil; Il ne doit être ni marié, ni lié par un 
Pacte civil de solidarité à un tiers.

Vos ENFANTS et ceux de votre conjoint :
o à sa charge au sens de la Sécurité Sociale (ou à celle de son conjoint) et âgés de moins de 18 ans,
o âgés de moins de 28 ans et poursuivant des études secondaires ou supérieures, ou une formation en alternance
o âgés de moins de 28 ans et étant à la recherche d’un premier emploi, inscrits à l'Assurance Chômage et ayant 

terminé leurs études depuis moins de 6 mois (les enfants ayant suivi une formation en alternance et connaissant 
une période de chômage à l’issue de leur formation sont considérés comme primo-demandeurs d’emploi),

o quel que soit leur âge, s’ils perçoivent une des allocations pour adultes handicapés (loi du 30 Juin 1975), sous 
réserve que cette allocation leur ait été attribuée avant leur 21ème anniversaire,

o en cas de divorce, ses enfants confiés au conjoint et pour lesquels une pension alimentaire est versée en 
application d’une décision judiciaire.

Vos ASCENDANTS (et ceux de votre conjoint) bénéficiant de la Sécurité sociale sous son numéro d’immatriculation ou 
bénéficiant de leur propre numéro d’immatriculation, dès lors que ces derniers justifient vivre au domicile du participant, 
n’exercer aucune activité professionnelle et ne percevoir aucun revenu propre* tel que défini dans le cadre de 
l’imposition sur le revenu (une attestation sur l’honneur et l’avis d’imposition de l’ascendant devront être fournis).

• Par revenu propre, on entend : traitement/salaire, BIC (Bénéficies Industriels et Commerciaux), BA (Bénéficies 
Agricoles), BNC (Bénéficies Non Commerciaux), pension/retraite/rente.

COTISATIONS MENSUELLES 2024 – Part employeur + Part salarié

Hospitalisation / Maternité 0,52 % du salaire plafonné à 4 PASS (cotisation 100 % employeur)

Forfait autres garanties
Régime général :                           Adulte : 57 €                               Enfant : 28,50 €
Alsace-Moselle :    Adulte : 28,50 €                          Enfant : 14,25 €

                                                                                          Gratuité à partir du 3ème enfant

SURCOMPLÉMENTAIRE (100% à la charge du collaborateur) : 
Adulte = 7 € / mois - Enfant : 4 € / mois (gratuité à partir du 3e enfant)

* PASS : Plafond annuel de la Sécurité sociale, 1 PASS = 46 368 € en 2024

Mon adhésion

• Au moment de votre adhésion à la BASE Obligatoire, vous avez la possibilité de vous affilier à la Surcomplémentaire. 
L’adhésion à la Surcomplémentaire vaut pour vous et vos ayants-droit.

• Ce régime peut être souscrit par l’assuré :
- Lors de l’embauche
- En cas de changement de situation de famille  (mariage, PACS, naissance, divorce)
- A l’expiration d’une dispense

Le salarié peut adhérer au régime au 1er janvier de chaque année lors d’une campagne de communication 
organisée à cet effet.

• Durée d’adhésion : L’affiliation se fait pour une durée minimale de deux années consécutives.

• L’assuré peut demander sa radiation avant le 31 octobre de chaque année civile pour prendre effet au 1er janvier de 
l’année suivante.
La radiation ne peut être demandée qu’au bout de deux années consécutives d’affiliation. (Sauf changement de 
situation de famille). La radiation vaut pour le salarié et ses ayants droit.

12

Les bénéficiaires

La Surcomplémentaire 

Les cotisations



Ce document est informatif et n'a pas de valeur contractuelle.
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Actualiser mes informations

Ces informations ont des conséquences sur votre couverture frais de santé.
En cas de changement de situation il est donc important d’effectuer les mises à 
jour nécessaires car :

• votre cotisation mensuelle dépend de votre situation familiale

• la non-fourniture du certificat de scolarité ou d’apprentissage a pour 
conséquence la radiation de votre enfant.

• l’envoi d’un extrait de naissance n’engendre pas l’affiliation de votre enfant. Il 
convient de vous rapprocher de votre service RH afin de compléter un bulletin 
de modification.

Vous changez
de lieu de résidence 
sans changer
de département

Informez-nous par courrier, email, sur l’appli 
ou connectez-vous directement à l’extranet :

https://www.witiwi.fr
rubrique « mon compte »

Rapprochez-vous de votre RH en complétant un 
nouveau BIA en cochant la case « modification 
» avec les pièces justificatives (extrait d’acte de 
naissance, attestation vitale…) et votre RH se 
chargera de l’envoyer à WTW pour mise à jour. 

Votre composition 
familiale change (mariage, 
naissance, divorce...)

Avant le 31 octobre de chaque année, adressez-
nous le certificat d’apprentissage ou de 
scolarité par courrier, par email, sur votre extranet 
ou application mobile.

Vos enfants de plus 
de 20 ans sont 
apprentis ou 
étudiants

Envoyez-nous un mail à 
bouygues@grassavoye.com  pour nous 
demander d’effectuer la mise à jour de  votre 
adresse Email.

Vous souhaitez mettre à 
jour votre adresse Email  

Adressez-nous votre nouvel IBAN par courrier ou 
par email ou connectez-vous à l’extranet pour nous 
l’adresser : https://www.witiwi.fr
rubrique « formulaire de contact »

Vos coordonnées 
bancaires changent 
(nouvelle banque, 
nouveau compte...)

Transmettez-nous la copie de votre 
nouvelle attestation Vitale (téléchargeable 
sur www.ameli.fr)

Vous changez de 
département
et donc de CPAM

http://www.witiwi.fr/
mailto:bouygues@grassavoye.com
http://www.witiwi.fr/
http://www.ameli.fr/
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Le réseau Itelis
Rendez-vous chez un professionnel de santé partenaire Itelis 

afin de diminuer vos dépenses de santé grâce à des tarifs 

négociés et l’assurance de bénéficier de soins de qualité !

Retrouvez les professionnels de santé Itelis depuis votre outil 

de Géolocalisation disponible sur votre Espace Assuré en 

cliquant sur « Trouver un praticien », 

Prenez directement rendez-vous en ligne ou bien réalisez une 

consultation en visio avec les « partenaires bien-être Itelis » : 

diététiciens, ostéopathes, chiropracteurs, psychologues.

(+33) 01 72 59 51 41
du lundi au vendredi de 9h à 18h sans interruption La téléconsultation

Quand on a besoin de consulter un médecin, c’est 

souvent rapidement : 7j /7 24h /24, vous et vos ayants-

droit bénéficiez d’une consultation médicale avec un 

médecin et, si nécessaire, d’une ordonnance. 

Consultation à distance effectuée par un médecin inscrit 

à l’Ordre des Médecins et protégée par le secret 

médical.

Via internet : angel.fr
Consultation en audio, visio ou chat

36 33 

(+33) 01 55 92 27 54 

Depuis la France

Depuis l’étranger

Le fonds social

Pour plus d’informations rapprochez-vous de votre 
service RH ou d’une assistante sociale.

Si vous ou un de vos ayants-droit êtes confronté à une 

situation difficile avec des dépenses importantes liées à la 

santé ou au handicap, le fond social peut intervenir en 

vous attribuant, sur dossier, une aide financière.

Exemples de domaines d’intervention : 

• Frais dentaires, hospitaliers

• Séances de psychothérapie ou de psychomotricité

• Aide à domicile suite à maladie ou intervention 

chirurgicale

Pour constituer un dossier rendez-vous sur :
http://uniprevoyance.fr/salarie/fond-social/

Mes services
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Rendez-vous chez un professionnel de santé partenaire 

C’EVIDENTIA afin de diminuer vos dépenses de santé 

visuelle grâce à des tarifs négociés en vous assurant de 

bénéficier de soins de qualité !

Prenez directement rendez-vous en ligne ou bien réalisez une 

consultation en visio avec les ophtalmologues partenaires 

« C’EVIDENTIA ».

Le réseau C’EVIDENTIA

http://uniprevoyance.fr/salarie/fond-social/
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Optique
Verres Jusqu’à -40 %

Monture Jusqu’à -25 %

Lentilles Jusqu’à -15 %

Chirurgie réfractive 

A partir de 1 400 € pour les 
deux yeux | Jusqu'à 30 % 
d'économies moyenne sur les 
techniques les plus utilisées

Dentaire
Prothèses Jusqu’à -15 %

Traitement 
implantaire Jusqu’à -25 %

Audio
Aides auditives Jusqu’à -15 %

Accessoires Jusqu’à -15 %

Produits d’entretien Jusqu’à 10%

3 100
Audio-

prothésistes

400
Psychologues

Diététiciens & Psychologues
Consultations en visioconférence jusqu’à 30 % moins 
chères qu’en cabinet

150
Diététiciens

300
Ostéopathes

Les remises

Ostéopathes et Chiropracteurs
Jusqu’à -10 %

5 200
Chirurgiens-

dentistes

40
 Centres de chirurgie 

réfractive

3 200
Opticiens

Les partenaires et spécialités

Votre réseau de soins 
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Votre réseau de soins 

Optique
• Garantie casse : 2 ans

• Garantie adaptation : 3 mois

Dentaire
• Suivi/assistance suite à la pose 

de certaines prothèses : 3 ans

Audio 

• Casse ou inadaptation : 4 ans

Les garanties et avantages

Optique
• Opticiens à domicile : un camion Optical 

Center se déplace gratuitement pour un rendez-
vous complet (test de la vue, choix des 
équipements), la livraison de l’équipement et la 
vérification des ajustages.

Dentaire
• Prise de rendez-vous d’urgence avec 

confirmation en moins de 4h.

• Bilan gratuit : plan de traitement complet avec 
radiographie, sans reste  à charge.

Et la géolocalisation des partenaires.

Les services 
accessibles par votre Espace assuré
sur votre portail Itelis
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Les services de C’EVIDENTIA

10%
Lunetes
vendues

C’ENGAGÉ

€ 530
€ 100 reste à charge
(€ 269 sans C’Evidentia)

LAFONT

5%
Lunettes 
vendues

Délais de livraison

Sous 6 jours à domicile

Commande  en 
ligne

Zéro reste à charge 
garanti

QR Code Bouygues
Bénéficiez d’un test de 

vue offert

Test d’acuité en 
ligne

Contrôle de l’évolution 
de la vision

Rendez-vous  
ophtalmologue

2 à 3 fois plus rapide 

3 offres produit
C’Evidentia répond au besoin de chaque bénéficiaire

C’Malin
0€ de reste à 
charge sur votre 
monture de 
marque.
 
Profitez d'un large 
choix de montures 
avec un budget 
maîtrisé

100% Santé
Paire de lunettes  
totalement prise 
en charge par la 
Sécurité sociale et 
votre mutuelle

+ 300 montures
proposées

C’Engagé
Bénéficiez de 30% de 
remise sur votre 
monture engagée.

Retrouvez nos 
collections fabrication 
française ainsi que nos 
gammes éco 
responsables.

85%
Lunettes 
vendues

Garantie 1 mois

La promesse C’Evidentia 
un parcours complet pour votre santé visuelle

C’Evidentia gère la 
prise de rdv chez 
l’ophtalmologue

Vous prenez 
rdv via le QR 

Code ci -joint

Vous pouvez 
commander 
vos lunettes

C’Evidentia assure la 
livraison et la 

garantie 

Prendre RDV

30 min

Assuré par un pro

600+ modèle

Verres français

Agréé  Itelis

C’MALIN

€ 330
€ 0 reste à charge !
(€ 169 sans C’Evidentia)

RAY-BAN

100% SANTÉ

€ 99
€ 0 reste à charge !
(+300 montures proposées)

OWLET ORIGINALS
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Accessibilité Prévention

Pouvoir d’achat Garanties

Dispositif en ligne

Partout en France Test de vue

Webinars & journées

Zéro reste à charge Satisfait ou remplacé

Tiers payant assuré

Du lundi au samedi

Livraison à domicile offerte

Les avantages C’Evidentia!

Garantie fabricant 
pendant 2 ans

Agréé Itelis

RDV ophtalmologue

Les services de C’EVIDENTIA
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Découvrez toutes les fonctionnalités de votre espace assuré sur witiwi.fr  

Consulter vos derniers remboursements réglés ou en attente

Accéder/télécharger votre carte de tiers payant 

Trouver facilement un praticien par spécialité

Photographier et transmettre tous vos documents

Et aussi votre application Santé 

Et plein d’autres services à découvrir !

Toutes les fonctionnalités de votre espace assuré sur votre smartphone

Créer votre compte facilement !

Pour bénéficier d’un accès à l’extranet assuré, vous devez 
impérativement communiquer votre adresse email à nos 
services :

soit en l’indiquant dans le bulletin individuel d’affiliation à 
l’adhésion,

soit en contactant le Service Client WTW (voir coordonnées au 
dos), en précisant votre n° adhésion, vos noms et prénoms,

Vous recevrez alors un e-mail avec vos identifiants ! 

Sur votre espace assuré vous pouvez :   

Accuser réception et suivre le traitement de votre demande

Ajouter et modifier vos coordonnées bancaires

Vos services en ligne WTW

19

L’accès à vos services en ligne 
(appli mobile et extranet) est 
sécurisé par un mot de passe 

que vous devez modifier tous 
les 90 jours (à compter de sa 
création ; cliquez sur mot de 

passe oublié).

Ce mot de passe est 
commun à l’appli et à 

l’Espace Assuré.



Par internet : www.witiwi.fr

Par mail : fr.bouygues@wtwco.com

Par courrier : 
Willis Towers Watson France
TSA 84256 – 77 283 AVON Cedex

Par téléphone :
Du lundi au vendredi de 8h à 20h sans interruption
01 30 60 21 51 

Nous contacter

20

Retrouvez le résumé de garanties à jour et diverses informations 
pratiques sur : 

Bylink  Ressources Humaines  Protection sociale  
Prévoyance et Frais de santé

Bylink

Accueil physique :
(antenne à Challenger)
Du lundi au vendredi 
De 9h00 à 17h00 sans  interruption

http://www.witiwi.fr/




WILLIS TOWERS WATSON France, société de courtage d’assurance et de réassurance
Siège Social : Immeuble Quai 33, 33/34 quai de Dion-Bouton, CS 70001, 92814 Puteaux Cedex. 
Tél : 01 41 43 50 00.  Télécopie : 01 41 43 55 55. https://www.wtwco.com. 
Société par actions simplifiée au capital de 1 432 600 euros. 311 248 637 RCS Nanterre. N° FR 
61311248637. 
Intermédiaire immatriculé à l'ORIAS sous le n° 07 001 707 (http://www.orias.fr). 
Willis Towers Watson France est soumis au contrôle de l'ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et 
de Résolution)
4 Place de Budapest. CS 92459. 75436 PARIS CEDEX 09

https://www.wtwco.com/
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Destinataires 

Copies 

Pièce jointe 

Les membres de la commission Bouygues Construction Loisirs 

Les membres du Comité de Coordination Sociale 

Support de présentation  

Objet Commission Bouygues Construction Loisirs 
Compte-rendu de la réunion du 5 février 2024 

Membres présents (visio / présentiel) : 

Alban ARNAUD 
Alix RABITI 
Sophie ZAMPERETTI 

BYCN 
BYCN 
BYCN 

Nancy MARTIN BYCN SA 

Fanny VASSALLO BBF - EP 

Alexandra AUDOUZE BBF - HAR 

Fabrice DULHOSTE BBF - HAS 

Joao BORGES DOS SANTOS BBF - REP 

Sylvie TINDILIERE BBF – IF 

Pascale BAUMANN BBF - CPI 

Anthony RETOUT Elan 

Alain WEILER BI 

Valérie LAVILLAUROY BYCN IT 

Margaux LADOUGNE Linkcity 

1) Présentation du service

Alban ARNAUD rappelle que le contrat avec Bien Être à la Carte n’a pas été renouvelé, à la suite d’une décision 
des membres de la Commission Bouygues Construction Loisirs (cf. compte-rendu de la commission du 
06/03/2023), et a pris fin le 17 avril 2023.  

L’ensemble des prestations est, depuis cette date, directement géré par BYCN Loisirs : 
- Boutique de Challenger et vente négociée de billetterie (loisirs, spectacles …) / bons d’achat
- ALC Subventionnées (voyages CSE, chèque vacances …)
- Arbre de Noël
- Médaillés BYCN

ANNEXE 8 
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Les services proposés par la boutique : 
- Commandes de fleurs
- Cordonnerie
- Ostéopathe (tous les mardis)
- Pressing
- Réception de colis
- Réparation de mobile

L’accès à tout ou partie de ces services dépend du type de forfait souscrit à l’espace services BYCN. 

L’équipe Bouygues Construction Loisirs compte 6 personnes : 2 personnes à l’espace vente, 2 personnes à 
l’espace administratif, 1 personne qui partage son temps entre les deux espaces et 1 responsable. 

2) Activité 2023

Alban ARNAUD présente le bilan 2023 (détail des chiffres dans la pièce jointe). Il précise que ce bilan n’intègre 
pas les chiffres de Bien Être à la Carte pour le 1er trimestre 2023 qui n’ont pas été communiqués. 

• 19 705 passages (contre 21 333 en 2022)

• 5 562 812 € de chiffre d'affaires (contre 6 293 353 € en 2022). La différence de chiffre d'affaires est
liée à la refacturation exceptionnelle en 2022 de 3 années de bons individuels pour les médaillés
(1 568 000€)

> Bons d'achat = 26 %
> Billetterie = 9 %
> Activités subventionnées = 58 %
> Ventes & Services = 7 %

Le chiffre d’affaires des bons d’achat est en légère baisse par rapport à 2022, principalement due aux ventes 
de bons d’achat qui ont diminuées suite à l’arrêt des bons par Darty (des volumes importants étaient 
commandés pour Bouygues Télécom et TF1). 
Par ailleurs, la boutique a dû fermer pendant 2 semaines pour effectuer les travaux rassemblant les deux 
espaces. 

Alban ARNAUD présente différentes prestations réalisées : 
• L’arbre de Noël 2023 pour BYBAT IDF + 3 entités : 4500 bénéficiaires, plus de 100 bénévoles, 1536

jouets distribués et 1514 cartes cadeaux offertes.
• Les médaillés BYCN (2019 à 2021) : il a été décidé en mai 2022 d’attribuer des bons individuels de

5600€ aux médaillés des 30 et 40 ans. Ces bons peuvent être utilisés auprès de l’APAS ou Maison des
Voyages jusqu’à fin mars 2024.

• Les médaillés BYCN (2022) : les médaillés 20 ans sont partis à Dubrovnik et les médaillés de 30 et 40
ans en Afrique du Sud. Les retours des participants sont très positifs.

Pour les médaillés 2023, il est prévu que les médaillés 20 ans partent à Florence en juin et que les médaillés 
30 et 40 ans partent au Cambodge en novembre. 
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3) Site internet

Alban ARNAUD présente le nouveau site internet de l’espace loisirs BYCN. Une phase de tests devrait être 
lancée prochainement avec BYBAT IDF IF avant d’envisager son déploiement général. 

Ce nouveau site marchand permettra : 
- D’accéder à l’ensemble des prestations disponibles selon l’entité d’appartenance
- De commander et payer les commandes en ligne (les subventions, quand il y en a, seront

déduites dans le panier)
- D’y accéder depuis le domicile
- De réceptionner les commandes par mail lorsque la version e-billet est disponible, au

comptoir de BYCN Loisirs le cas échéant ou à domicile avec paiement des frais de livraison
(montant variable selon la valeur à assurer : 8,50€ ou 13,50 €).

4) Echanges avec les membres de la Commission

Certains membres demandent que des expositions - ventes soient remises en place. Alban ARNAUD indique 
qu’une exposition vente test a eu lieu en décembre 2023 et qu’il est prévu de relancer ce type d’événements, 
il recherche actuellement des prestataires pour faire ce type d’exposition. 



 Commission Restauration Qualité du 13 février 2024 

Membres : A. AUDOUZE - A. PEREZ - C. MEYER- M. FABBRO - L. FERRO - S. POTTIER

N. LOUIS - C. EGELS - I. SAYEN - O. MELCHIOR

Membres excusés : C. BROSSE - C. DELIGNY - C. SAYAGH - N. BONETE - G. LEMIUS

Service médical 

(SPST) 

D. PEUREY

BYES FM : J. FEURTEY

ELIOR : B. MENARD - C. CSUKA – J. PISCHON – A. DEHON

Le dernier compte-rendu est approuvé à l'unanimité. 

1. FREQUENTATION

Nombre de couverts moyen Janvier Février Mars Avril Mai Juin 

Challenger Nord 606 
Challenger Sud 486 

PAUL Challenger 180 

Atlantis 170 

PAUL Atlantis 28 

Total 1 470 

Nombre de couverts moyen Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Challenger Nord 
Challenger Sud 

PAUL Challenger 

Atlantis 

PAUL Atlantis 

Total 

Sur tous les sites, la fréquentation a été fortement impactée certains jours par les épisodes neigeux 

du mois de janvier. 

Paul : Fréquentation irrégulière sur les deux sites. 

Challenger Nord et Sud : Fréquentation pratiquement identique de semaine en semaine avec une 

grande différence entre les deux restaurants sud et nord. 

Atlantis : Fréquentation en augmentation et toujours très irrégulière et certains jours difficilement 

prévisible. 

ANNEXE 9 



2. ELIOR et BYES FM : INFORMATIONS

• Questions posées à Elior :

Ne pas hésiter à signaler directement le besoin sur place.

Elior insiste sur le fait qu’avertir immédiatement, lorsque l’on constate un incident, permet de

l’identifier, d’isoler si besoin un plat et d’analyser la cause de cet incident.

Par ailleurs, Elior répond à toutes les questions posées sur Timechef.

Afin d’aller au bout des sujets il est nécessaire de rappeler le numéro de téléphone indiqué lors de la

réponse.

• Rappel des horaires :

Paul Challenger : 8h00 à 15h00

Paul Atlantis : 8h00 à 9h30 et 11h45 à 14h00

Restaurant Sud : 11h45 à 13h30

Restaurant Nord : 11h45 à 14h00

Restaurant Atlantis : 11h45 à 14h00

• Partenariat avec la société Atypique pour les fruits et légumes :

Depuis 2 ans, Elior a mis en place pour le site de Challenger un partenariat avec le grossiste Atypique.

Cette société s’attache au quotidien à lutter contre le gaspillage alimentaire en proposant des

produits déclassés issus de l’agriculture biologique ou HVE (Haute Valeur Environnementale).

• Le pain : pas de gâchis ! :

Déjà    778 kg
de fruits et légumes sauvés 

sur le mois de janvier 

18,85 kg 
de pain pris 

non 

consommés 

0,82 gr 
de pain non 

consommés par 

collaborateur 

23.067 
collaborateurs 

sont passés en 

caisse 

En janvier 



3. ANIMATIONS

• Février

o Sensibilisation pour une meilleure nutrition du 19 au 23 février

• Mars

o Globe-Cooker : destination pays nordiques.

Découverte d’un nouveau pays chaque jour.

o Les légumes on leur fait la peau du 18 au 22 mars

Sensibilisation sur les bénéfices nutritionnels et le goût

lorsque l’on garde la peau des légumes.

o Animation Saint Patrick le 19 mars

o Animation « Destination les Antilles » le 26 mars

Elior s’engage sur le respect des saisons en privilégiant notamment le mode local.

4. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DE LA COMMISSION

• La viande de bœuf proposée était irlandaise, dommage : Elior informe qu’actuellement les

approvisionnements ne sont pas suffisamment réguliers et stables pour avoir tout le temps de la

viande produite en France à un coût maitrisé. Cependant c’est ce qui est fait dès que cela est possible.

• Les parts de lasagnes étaient très irrégulières – Elior reprécise qu’il ne faut pas hésiter à le dire

directement au serveur. C’est d’ailleurs ce qui a été fait par certains collaborateurs car il y

effectivement eu une découpe pas toujours égale concernant ce plat.

• Les plats vegan sont délicieux – Elior est satisfait que cette offre soit appréciée.

• Sur Atlantis il y a souvent une seule personne au service – Elior explique qu’il y a effectivement eu un

problème au niveau de la plonge et qu’une des deux personnes normalement au service est allé

aider. Le problème étant assez récurant et entrainant de l’attente, Elior va trouver une solution.

• Au restaurant Sud le sol est collant au niveau des caisses – Elior va en chercher la cause.

• Pour le menu malin, merci d’avoir apporté une attention particulière aux retours faits et de ne plus

mettre de féculents dans l’entrée et dans le plat – Elior est content de ce retour.

• Le Bobun et le plat brésilien proposés cette semaine étaient très bons – Elior remercie pour ce retour

et fera un retour à ses collaborateurs.

• Il n’est pas facile de se servir de la soupe car le plan de travail est très haut – Elior comprend la

demande et va chercher une solution.

• Il y a souvent du riz dans la salade préparée – Elior va être vigilant sur ce point.

• Les soupes sont très bonnes – Elior apprécie que cette offre plaise.



5. RETOURS COLLABORATEURS VIA TIMECHEF

Date Note Commentaire Réponse faite au convive Date de réponse gérant

03/01/2024 13:15 1

J'ai pris une pizza accompagné d'une Salade 

dans une assiette séparée. La salade etait 

toute flétrie pour un supplément de 0.60€.

Bonjour,  Je vous présente toutes mes excuses 

pour cet incident, je vous invite à venir le jour J afin 

de pouvoir échanger votre salade Merci de bien 

vouloir me contacter à ce numéro afin que je vous 

rembourse votre salade 06 69 94 19 58  Belle 

journée. Christophe Responsable de Restauration 

Bouygues Challenger

08/01/2024 15:38:06

05/01/2024 12:38 2

passage à 12h30 : le pavé de cerf est finalement un 

pavé de bœuf - pas de risotto chorizo => à la place 

des œufs brouillés...

Bonjour, pour répondre à votre 1er verbatim,  Nous nous 

sommes basés sur une fréquentation d'un mercredi de 

vacances alors que nous avons eu une fréquentation 

proche d'un lundi, soyez assurée que nous avons fait au 

mieux avec la marchandise que nous avions Concernant le 

poids du pain : il n'y a eu aucun changement, il faut savoir 

que nous travaillons avec un boulanger local (Essonne) qui 

façonne des pâtons de 250g et qu'il découpe ensuite en 5, 

par conséquent, les poids peuvent donc sensiblement 

varier. Pour votre 2ᵉ verbatim : Je pense que vous parlez 

de Time Chef ? La synchronisation ne s'est pas faite sur 

l'application  Je vous présente toutes mes excuses pour 

cet incident  Belle journée. Christophe Responsable de 

Restauration Bouygues Challenger

08/01/2024 15:32:46

05/01/2024 09:37:23 5

Personnel de moins en moins aimable, 

service sans considération et "à la chaîne" 

digne des cantines scolaires de notre 

enfance.

Bonjour, Je suis sincèrement navré que vous ayez 

ce ressenti qui ne reflète en rien mes valeurs, ni 

celles d'Elior  Je vous invite à me contacter afin de 

pouvoir éclaircir cette situation qui pour moi n'est 

pas représentative de mon équipe, et qui ne doit 

surtout pas péricliter  Je vous présente dans 

l'attente toutes mes plus sincères excuses Voici 

mes coordonnées 06 69 94 19 58  Belle journée. 

Christophe Responsable de Restauration Bouygues 

Challenger

08/01/2024 15:42:57

09/01/2024 13:26:29 1

je suis très déçue ! le plat était imangeable !  

cuisine italienne et asiatique dans le même 

plat ?! non ce n'est pas possible ! soit l'une 

soit l'autre c'est simple ! Merci

Bonjour,  Nous prenons en compte votre retour, 

nous serons vigilant pour vous proposer des plats 

adéquat pour l'avenir,  N'hésitez pas à venir nous 

voir directement au service afin que l'on puise 

échanger,  Bien cordialement, Csuka Charles 

directeur de restaurant

11/01/2024 09:29:07

09/01/2024 13:25:34 1

Le plat végé était immangeable....personne 

n'a terminé son plat... une personne n'a 

même pas mangé.... des gnocchis sauce 

miso.... avec de la Macédoine..... Pourquoi ne 

pas faire des plats végé plus simple ?

Bonjour,  Nous prenons en compte votre retour, 

nous serons vigilant pour vous proposer des plats 

adéquat pour l'avenir,  N'hésitez pas à venir nous 

voir directement au service afin que l'on puise 

échanger,  Bien cordialement, Csuka Charles 

directeur de restaurant

11/01/2024 09:29:56

10/01/2024 13:32:39 5

bonjour j'ai voulu prendre des madeleines à 

12h50 et j'ai tapé mécaniquement le numéro 

sans voir que le rayonnage était vite, j'ai 

malgré tout été débité comment faire ?

Bonjour  Je suis sincèrement désolé, cependant 

nous ne sommes pas le bon interlocuteur. Elior ne 

gère pas la distribution automatique, vous pouvez 

contacter les personnes du local badge qui 

pourront vous aiguiller  Belle journée. Christophe 

Responsable de Restauration Bouygues Challenger

12/01/2024 15:08:49

12/01/2024 15:04:20 3

Bonjour,  Je viens de m'apercevoir qu'une 

erreur de plat a été faite ce midi. J'avais pris 

des œufs au plat et un plat nettement plus 

cher a été compté. Comment cela se passe 

car on est vendredi et que c'est fermé ? merci 

cdt

Bonjour   La modification a bien été faite  Désolé,  

Belle journée. Christophe Responsable de 

Restauration Bouygues Challenger

15/01/2024 15:35:40

19/01/2024 13:52:45 2

bonjour  Le sandwich thon mayonnaise vendu 

vers 13h30 ce vendredi 19/01 ne semble pas 

de toute fraîcheur. on peut largement douter 

que le pain soit du jour, ce qui me semble un 

minimum pour un sandwich baguette en 

terme de fraîcheur.

Bonjour,  Je vous rassure sur la fraicheur du pain, 

qui est bien d'aujourd'hui sans aucun doute 

possible et comme tous les jours bien sûr, Paul a 

effectivement changé sa référence de pain, qui est 

au gout bien plus qualitatif, nous avons déjà de 

nombreux retours positifs En revanche le fait 

d'avoir changé la forme, avec des quignons plus 

étroit à la découpe sont plus fragiles et donc moins 

appétant visuellement. Avez-vous pris ce sandwich 

?  Belle journée. Christophe Responsable de 

Restauration Bouygues Challenger

22/01/2024 16:12:06

23/01/2024 22:40:44 2

les coquillettes de ce midi étaient 

immangeables. Beaucoup trop cuites et 

pâteuses  franchement pas cool  quel gâchis

Bonjour  Nous avons effectivement eu un souci, 

pourriez-vous me donner votre nom svp ou 

m'appeler au 06 69 94 19 58. Je vous présente 

toutes mes excuses, n'hésitez pas à revenir pour 

échanger votre plat quand vous avez ce genre de 

problème. Je suis vraiment désolé  Belle journée. 

Christophe Responsable de Restauration Bouygues 

Challenger

24/01/2024 08:18:42



Prochaine commission : 

Adresse mail de votre restaurant : restauration-challenger@elior.com 

De nombreuses recettes proposées dans vos restaurants sont mises à l’honneur sur le site 

https://bienvenue-re-set.com/. Re-set est une marque du groupe Elior. 

Date Note Commentaire Réponse faite au convive Date de réponse gérant

23/01/2024 22:40:44 2

les coquillettes de ce midi étaient 

immangeables. Beaucoup trop cuites et 

pâteuses  franchement pas cool  quel gâchis

Bonjour  Nous avons effectivement eu un souci, 

pourriez-vous me donner votre nom svp ou 

m'appeler au 06 69 94 19 58. Je vous présente 

toutes mes excuses, n'hésitez pas à revenir pour 

échanger votre plat quand vous avez ce genre de 

problème. Je suis vraiment désolé  Belle journée. 

Christophe Responsable de Restauration Bouygues 

Challenger

24/01/2024 08:18:42

23/01/2024 12:53:02 1

les pâtes du mardi 23.01.2024 étaient 

immangeables = bien trop cuites donc molles, 

froides et collées entre elles tellement elles 

étaient cuites.

Bonjour,  Je vous présente toutes mes excuses, 

nous avons effectivement eu un problème sur une 

tournée de coquillettes hier, pourriez-vous me 

donner votre nom svp, voici mon téléphone 06 69 

94 19 58.  Belle journée. Christophe Responsable 

de Restauration Bouygues Challenger

24/01/2024 14:10:31

25/01/2024 11:19:48 3

Bonjour, j'ai commandé un menu sandwich et 

une quiche hier et la personne à la caisse m'a 

fait régler en deux fois j'ai donc payé 

l'admission 2 fois. j'aimerai être remboursé 

de cette somme. Merci

Bonjour,  En effet pour chaque plat consommé 

vous avez eu une subvention qui s'applique,  

N'hésitez pas à me faire parvenir vos tickets pour 

vérification à l'adresse suivante : 

AV149985@ELIOR.COM  Belle journée à vous, 

Csuka Charles Directeur de site

26/01/2024 08:44:18

25/01/2024 13:26:45 1

Bonjour, Nous sommes plusieurs a avoir pris 

la cuisse de canard avec les légumes et les 

pommes de terre. Les légumes et les 

pommes de terre sont immangeables. Ils sont 

pas cuit.

Bonjour,  Merci de votre retour, un point va être 

fait avec les équipes de cuisine,  Veuillez nous 

excuser pour ce manquement,  Belle journée à 

vous, Csuka Charles Directeur de site

26/01/2024 08:45:21

29/01/2024 13:09:18 1 Merci d'éviter les quantités du prisonnier...

Bonjour,  Je ne comprends pas votre remarque, je 

vous laisse revenir vers moi pour en savoir plus svp 

Christophe 06 69 94 19 58  Belle journée. 

Christophe Responsable de Restauration Bouygues 

Challenger

30/01/2024 11:02:24

Mardi 12 mars 2024 

mailto:restauration-challenger@elior.com
https://bienvenue-re-set.com/


POINT ACTIVITÉS 
SOCIALES ET 
CULTURELLES

Aude Babled
Réunion du CSE – 29/03/2024

ANNEXE 10 



ACTIVITÉS SOCIALES ET CULTURELLES

Subventions culture et sport 2023-2024 :

• Clôture de la prestation le 25/02

• Subvention culture et sport adulte  : 305 inscrits

• Subvention culture et sport enfant  : 300 inscrits

• Subvention du CSE : 74 538 €



ACTIVITÉS SOCIALES ET CULTURELLES

Campagne Chèques-Vacances 2024 :

• Conditions : collaborateurs avec 3 mois d’ancienneté Groupe

• Du 27 mars au 19 avril – Aucune commande ne sera acceptée après cette date

• Mailing d’information envoyé le 13 mars

• Mailing et affichage sur chantier annonçant l’ouverture de la prestation le 28 mars

• Nouveauté : 



ACTIVITÉS SOCIALES ET CULTURELLES

Week-end Zoo Parc de Beauval :

• Vendredi 1er novembre (férié) et samedi 2 novembre

• Ouverture des inscriptions courant avril

• Participation du CSE à hauteur de 50 % 
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Bouygues Travaux Publics 
 

 
ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL 

 
RÉUNION DU COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 

 
DU 29 MARS 2024 

 
 

QUESTIONS ANNEXES RELATIVES AUX RÈGLES APPLICABLES DANS L’ENTREPRISE 

 
1. Serait-il possible d’attribuer des badges télépéages reliés à la carte GR pour les collaborateurs ? 

(CFTC) 
 
Céline MARIE indique que cette option n’est pas envisagée. Par ailleurs, l’écueil de ce badge est qu’il se 
déclenche lors de chaque passage en barrière de péage et que s’il s’agit d’un trajet personnel, la distinction 
ne pourra pas être faite. 

          
2. Comment pouvons-nous améliorer le suivi des Visites Médicales ? Qui doit s’occuper de surveiller les 

dates de fin de validité pour lancer le renouvellement. (Car encore aujourd’hui nous avons du 
personnel qui travaille sur les chantiers avec des VM périmés depuis plus de 6mois). (CFTC) 

 
Jean-Pierre HEVELINE rappelle que Clara PERMAL gère les visites médicales des ETAM/Cadres chantiers de 
BYTP,  Chaïma MVOULANA celles des Compagnons et Jean-Baptiste LESSOILE des collaborateurs de 
Challenger. 
Les créneaux proposés par le service médical sont optimisés, néanmoins, il peut arriver qu’ils soient 
insuffisants. Par ailleurs, des créneaux supplémentaires sont également pris pour des collaborateurs dont le 
suivi médical nécessite une surveillance plus rapprochée et qui dans ce cas, ne peuvent pas être vus par 
l’infirmière (ce qui permet de désengorger les créneaux du Médecin), mais doivent l’être par le Médecin du 
Travail. 
 
Jean-Pierre HEVELINE précise toutefois que le nombre de visites médicales périodiques dépassé s’est réduit 
en 1 an, passant de 170 à 40. 
 
Enfin, il est précisé que Myléna BOISHUS (infirmière) passera sur le chantier de Toulouse les 9, 10 et 11 avril 
prochain et que Le Médecin du Travail accompagné de l’infirmière passeront les 23 et 24 avril prochain, en 
complément. Lors de ces passages et compte tenu du volume important de collaborateurs sur site, de 
nombreuses visites pourront être réalisées. 

 
3. Chantier A680 – Les collaborateurs doivent payer un péage de 1,70 € à l’aller, puis au retour pour se 

rendre sur leur lieu de travail. L’entreprise peut-elle prendre en charge ces frais quotidiens en tant 
que frais professionnel ? (CFTC) 

 
Jean-Pierre HEVELINE précise que cela dépend de la provenance des collaborateurs, tous ne sont pas 
confrontés à ce sujet. Ceux qui viennent de Toulouse payent pour accéder au chantier alors que les 
collaborateurs qui viennent de l’extérieur de Toulouse n’ont pas de péage. Cela relève du choix d’installation 
réalisé par le collaborateur.  
 Jean-Pierre HEVELINE complète en indiquant que les IGD versées mensuellement servent également à couvrir 
ce type de dépenses et rappelle qu’elles ont été augmentées depuis le 1er janvier dernier. 
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4. EAE – Il nous a été remonté que certains managers ne faisaient pas d’évaluation de leurs 
collaborateurs – notamment en cas de changement de management en cours de l’année. Une partie 
de l’évaluation est donc notée « non évaluable ». Pouvez-vous rappeler le process et leurs obligations 
aux managers concernés ? (CFTC) 

 
Céline MARIE rappelle que le « Get feed back » (action qui permet de laisser l’accès de l’EAE à une autre 
personne de l’entreprise, préalablement choisie) permet d’interroger un autre manager. 
 
Il est par ailleurs rappelé qu’il est possible d’ajouter/modifier des objectifs en cours d’année et qu’il 
conviendrait de faire le nécessaire lors du transfert du collaborateur.  
 
La Direction note le point afin de faire intégrer cette pratique et le formaliser dans les fiches de transfert. 

 
5. Commande de véhicule - Le fichier de commande est complètement inactif depuis des semaines 

malgré des envois de mail de relance réguliers. Certains collaborateurs ne peuvent pas avoir accès à 
des modèles normalement ouverts à leur statut. Quand est-il prévu que le fichier soit remis à 
disposition des collaborateurs ? (CFTC) 

 
Céline MARIE précise que des négociations annuelles ont lieu chaque semestre avec les constructeurs pour 
définir les conditions commerciales (remises), également avec les loueurs ce qui impacte le catalogue. La 
négociation de début année est souvent plus longue. Le fichier sera remis à disposition des collaborateurs 
prochainement (Avril). 

 
6. Changement de pneus de voiture de service & de fonction - La politique interne impose de rendre un 

véhicule avec un taux d’usure de mois de 50%, à défaut des frais sont facturés. Or le prestataire en 
charge des changements de pneus n’intègre pas le même seuil limite qui est largement supérieur (de 
l’ordre de 70%). Comment est géré le gap ? (CFTC) 

 
Céline MARIE indique que la facturation des pneumatiques est contractuelle.  Dans le contrat, un état 
standard du véhicule est défini et qu’il convient de s’y référer. En tout état de cause, une visite de contrôle 
chez un garagiste avant restitution du véhicule est préconisée. 
 

7. Mesures de simplification Greenlight - Des flashs sont envoyés par mail sur des simplifications telles 
que les procédures relatives à la sureté ou à l’engagement commercial. Si le mail n’est pas archivé, 
où peut-on trouver les documents mis à jour ? Les processus de BYTP sont-ils à jour de ces mesures 
de simplifications, si oui où peut-on les trouver ? (CFTC) 

 
Jean-Pierre HEVELINE indique qu’il s’agit de communications réalisées par BYCN (pour les dernières : 
« Perform Finance : réception dans Pablo » et « Perform Finance : La simplification du reporting financier »). 
L’archivage des mesures de simplification concernant les processus n’est pas réalisé au niveau de BYTP mais 
au niveau de BYCN :  
 
https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/DigitalWorkplace/GreenLight/ 
 
Perform Finance 
https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/DigitalWorkplace/finance/SitePages/Projet-Perform-
Finance.aspx 

 
8. Les NAO 2024 permettent de solder les congés de l’exercice 2023/2024 jusqu’au 4 mai 2024. Pouvez-

vous préciser les jours de congés concernés ? (CS, CA, CP…) (CFTC) 
 
Cf Point 9 du PV de CSE. 
 
 

https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/DigitalWorkplace/GreenLight/
https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/DigitalWorkplace/finance/SitePages/Projet-Perform-Finance.aspx
https://bouyguesconstruction.sharepoint.com/sites/DigitalWorkplace/finance/SitePages/Projet-Perform-Finance.aspx
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9. Guide à destination des collaborateurs – Plusieurs compagnons nous ont sollicité afin de disposer du 
Guide Compagnons mis à jour. La demande a été faite à plusieurs reprises. Pouvez-vous nous indiquer 
pour quand est prévue sa sortie ? (CFTC) 

 
Jean-Pierre HEVELINE indique que les modifications sont en cours de finalisation pour une mise à disposition 
en avril. 
Par ailleurs, une réflexion doit être menée quant au mode de diffusion et la mise à jour de ce guide à rendre 
plus fluide. 
 

10. La loi qui permet aux salariés d'obtenir des congés pendant un arrêt maladie vient d'être adoptée, et 
elle sera rétroactive. Pour un salarié qui ne travaille plus dans l'entreprise jusqu'à trois ans de 
rétroactivité et deux ans, s'il est toujours dans l'entreprise. Quelle est la procédure à suivre pour que 
les salariés concernés puissent récupérer ces droits ? (FO) 

 
Céline MARIE précise que bien que ce sujet soit largement relayé dans la presse et sur les réseaux sociaux, le 
projet de loi n’a pas encore été adopté et un décret devra ensuite être publié pour permettre l’application de 
cette loi.  
 
Le gouvernement a introduit un amendement dans le projet de loi « portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière d’économie, de finances, de transition écologique, 
de droit pénal, de droit social et en matière agricole » visant à assurer la conformité du droit national au droit 
européen en matière de congés payés en cas de maladie du salarié. Cet amendement a pris en compte l’avis 
rendu par le Conseil d’État le 11 mars 2024 et fait suite aux arrêts de la Cour de cassation du 13 septembre 
2023 procédant à une application directe du droit européen et écartant les dispositions du code du travail. 
Le projet de loi, intégrant cet amendement, a été adopté en première lecture par l’Assemblée nationale le 
18 mars. Il doit désormais être examiné en Commission mixte paritaire (CMP) pour être adopté définitivement 
(examen des conclusions de la CMP prévu au Sénat le 9 avril et à l’Assemblée nationale le 10 avril). Une fois 
adopté, ce texte pourrait être soumis au Conseil constitutionnel. 
 
Céline MARIE indique que nous ne manquerons pas de revenir vers les membres du Comité Social et 
Économique une fois la loi transposée. 

 
11. Dans le document à remplir des entretiens annuels d’échange, il nous est demandé si nous souhaitons 

« poursuivre notre réflexion et solliciter un Point Carrière avec notre Responsable RH pour échanger 
sur notre parcours professionnel et nos possibilités d'évolution ». Dans quel délai envisagez-vous de 
réaliser ce rdv ? (FO) 

 
Xavier de BEAULAINCOURT répond qu’une extraction des demandes d’entretien demandées via les EAE sera 
réalisée et que les collaborateurs concernés recevront un questionnaire à préparer en amont afin de préparer 
leur entretien d’échange avec leur RRH. 

 
12. A quel moment sera-t-il possible de solder les congés de l’exercice 2023/2024 pour la 1ère semaine 

de mai sur HR4You ? (FO) 
 
Cf Point 9 du PV de CSE. 

 
13. Compteurs CET - Combien de jours peut-on épargner au maximum et y a-t-il une date limite pour les 

prendre ? (FO) 
 
Céline MARIE rappelle qu’il est possible d’épargner l’ensemble des JRTT (en dehors des jours fixés 
collectivement lors des NAO), des congés de fractionnement, des congés ancienneté Caisse. 
L’épargne volontaire peut être réalisée tant que le seuil maximal de 218 jours sur le CET n’est pas atteint. Au-
delà, seule l’épargne de jour automatique pourra être réalisée, c’est-à-dire les JRTT, CS ou CA non pris en fin 
d’exercice. 
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Le compteur CET n’a pas de date limite. Tant que le collaborateur est dans l’entreprise, il dispose de son CET, 
soit pour prendre des jours supplémentaires (ou monétiser des jours), soit pour épargner (des jours ou de 
l’argent). Lorsque le collaborateur quitte le Groupe, il se fait alors solder l’intégralité de son CET (sauf certains 
cas de mutation intra Groupe). 

 
14. Chantier Mines de Mulhouse : Des compagnons nous ont fait part qu'ils ont des maux de tête 

fréquents quand ils remontent à la surface. Quel est le suivi médical prévu pour les salariées qui 
travaillent sur ce chantier ? (FO) 

 
Jean-Pierre HEVELINE répond que le chantier a été consulté à ce sujet mais qu’aucun retour n’a été fait à ce 
sujet à la Direction du chantier. En tout état de cause, tout collaborateur qui le souhaiterait peut, en plus de 
la visite médicale requise pour son poste de travail, prendre un rendez-vous à sa demande auprès de la 
médecine du travail. 
 

15. Pour quelle raison n'y a-t-il pas de primes de risque pour les compagnons alors qu’ils travaillent en 
fond de puits ? (FO) 

 
Jean-Pierre HEVELINE précise que l’ensemble des opérations est effectué dans des zones ne mettant pas en 
risque direct les collaborateurs. Par ailleurs, la prime de travaux souterrains est bien payée aux personnes 
travaillant sur ce site. 

 
16. Pourquoi la prime de contrainte d’accès n’est-elle pas payée ? (FO) 

 
Jean-Pierre HEVELINE répond que la prime de contrainte d’accès ne correspond pas à la situation du chantier : 
les horaires sont pris en compte à la sortie des bungalow ou moment de prendre l’ascenseur et à la fin de la 
journée, le travail s’arrête 20 minutes pour la remontée qui se fait à heure fixe.  

 
17. Entretien annuel - Pourquoi beaucoup de compagnons font leur entretien annuel par téléphone ? 

(FO) 
 
Il est précisé en séance que dans le cadre de transfert et d’éloignement de leur hiérarchie, des EAE ont pu 
être réalisés par téléphone. Bien que la démarche soit réalisée, compte tenu des conditions d’éloignement, 
le point est noté par la Direction d’intégrer le bilan de la période passée par le manager lors du transfert, et 
ce, afin que ce moment d’échange ait bien lieu entre le collaborateur et sa hiérarchie. 

 
18. Métro Toulouse, usine de préfabrication Voussoirs. Lors des visites des élus FO à cette partie du 

chantier, nous avons constaté que les salariés travaillent 10 heures par jour en moyenne. La cadence, 
elle, est assez importante et difficile à tenir pour les salariés. Pourquoi nous ne mettons pas les postes 
en place ? (FO) 

 
Jean-Pierre HEVELINE explique l’organisation mise en place pour la préfabrication des voussoirs. La production 
en propre des voussoirs nécessite une montée en cadence qui demande une exigence de productivité pour 
atteindre le bon niveau de qualité dans un temps requis. La situation est en train de se stabiliser après une 
période de mise en production qui a demandé un peu plus d’heures au départ, le temps d’atteindre les bonnes 
cadences. 
 

19. Voyage de transfert de chantier - Quelles sont les règles de payement du voyage de transfert ? Que 
faut-il fournir comme justificatif ? (FO) 

 
Jean-Pierre HEVELINE/Céline MARIE rappelle, conformément à la « Note Mobilié TP/TPRF 2024 » que le 
paiement des indemnités kilométriques, dans le cadre de la journée de transfert, se fera sur la base : 

- Domicile – chantier (pour les résidents France) 
- Ancien chantier – nouveau chantier (pour les résidents hors France). 
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Les remboursements des frais de la 1ère arrivée se font sur la base d’un voyage périodique (0.30€/km) sur 
bulletin de paie. 
 
Le justificatif à fournir est une copie de la carte grise. 
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La prochaine réunion aura lieu le vendredi 26 avril 2024  
 
 
 

   Étaient présents: 
Représentants de la Direction : Jean-Pierre HEVELINE - Céline MARIE – Anne-Laétitia ROUSSEAU 

 
Invitées : 

 
Dr Isabelle JEAN LAPIERRE – Myléna BOISHUES – Aurélie JANSSENS 

Secrétaire de séance : Aude BABLED (CFTC) 

 
Elus FO : Titulaires : Lydie PESSINE - Didier SEGARD – Fabrice SANTESTEBAN – 

Christophe MAS - Fernando GOMES FERREIRA 

 
 Suppléants : Leïla LARBI – Alain JACQUES – Fatima SALIH - Philippe LEJEUNE 

– Axelle PONIAS HIRARD – David DIEUDE 

 
Elus CFTC : Titulaires : - Paul GABET - Marie FERNANDEZ – Eddy BOURSIER  

  
Suppléants : Fouad AKERMOUCH - Patrick PETITHOMME – Alexandra GEHIN 
- Maxime RAMOND 

 
Représentant(e) syndical(e) :  
Absents excusés : Miloud BELAKHDAR (CFTC) – Abdsalem Kamel ADJOUJ (FO) – Moulay El 

Mustapha CHARAF (FO) - Caroline ALLAVENA (FO) - Lotfi ZIATINE (CFTC) – 
Carlos Alberto MARQUES GONCALVES (CFTC) - Xavier BERTRAND (CFTC) – 
Karim SERHANE (FO) – Saïd KHERBOUCHE (CFTC) – Oscar MONTEIRO DOS 
REIS (FO) – Stéphane QUENNEHEN (CFTC) – Marija RABAUD (CFTC) – 
Abdelkader AMQRANE (FO) - Florival SANTOS FERREIRA RITA (FO) – Jimmy 
BILLAUD (CFTC) – Frédéric FAILLY (CFTC) - Caroline EGELS (CFTC) - François 
MARIAYE (CFTC) 
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